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CONSEIL LÉGISLATIF,

MRDI, 28 Mars, 1826.

ORDONNE', Que l'Index des Loix, depuis 1817 à 1825, com-
plété par le Greffier en Loi de cette Chambre, tel
que mentionné en sa lettre à l'Honorable Orateur,
du 26 Mars, 1826, soit traduit en François et im--
primé dans les deux langues, sous la direction du
dit Greffier en Loi, qui est aussi requis de'le con-
tinuer, de manière à y inclure les Actes passés dans
la présente Session.

(Signé,)
C. DE LERY,

C. A. C. L.
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CONTINUATION

DE

L'INDEX, 4Sc.

ABANDON des Animaux. Règne. Chap. Section

Dispositions de l'Ordonnance 30 Geo. III,
cap. 4, qui y ont rapport, éten-
dues aux chevaux et cochons. 4 Geo. IV. 33 27

(Voyez, Agriculture,
Enclos Publics.)

ACTES.

Certains Actes et Accords dans le Dis-
trict Inférieur de Gaspé rendus va-
lides. 4 Geo. IV. 15 ,.

(Voyez Gaspé.)

ACTES DU PARLEMENT.

Des 10e. et 1le. Guillaume III, cap.
23, cette partie rappelée, qui infli-
ge une peine capitale pour vol au-
dessous de quinze livres dans un
nagazin, hangard ou étable. 4 Geo. IV. 4

Rappel doit avoir lieu trente et un jours
aprés la passation de cet Acte.

Après cette époque, personnes cou-
pables de tels vols, au montant ou
au dessus de cinq chelins, et au des-

A 3



sous de quinze livres, ou celles qui y Règne. Chap.ISection
assisteront, comment elles seront
punies. 4 Geo. IV. 4 2

Personnes bannies en vertu de cet Acte
qui reviendront dans cette Province
avant le terme de bannissement ex-
piré, seront après conviction mises à
mort sans bénéfice de clergé. .. .. 3

De la 12e. Anne, cap. 7, ( Stat. 1.)

Cette partie rappelée, trente et un jours 4
après la passation de cet Acte, qui
inflige peine capitale, pour vols au-
dessous de la valeur de quinze livres
dans une maison habitée ou dépen-
dances.

Après cette époque, personnes coupa-
bles de vol de la valeur de quai-ante
chelins et au dessous de quinze li-
vres dans une maison habitée ou dé-
pendanres, ou celles qui y assiste-
ront, comment elles seront punies.

Personnes bannies en vertu de cet Acte
qui reviendront dans cette Province
avant l terme de bannissement ex-
piré, seront après conviction mises à 
mort sans bénéfice de Clergé. .. .. 3

De la 2Ac. Geo. II. cap. 45.

Cette partie rappelée trente et un jours
après la passation de cet Acte, qui
inflige peine capitale pour vol au
de-sous de quinze livres, sur une
rivière navigable, port ou quai.

Après cette époque, personnes convain-
cues de tels vols, de la valeur de qua-
rante chelins, et au dessous de quinze
livres, ou celles qui y assisteront,
comment elles seront punies.

Personnes bannies en vertu de cet Acte,
qui reviendront dans cette Province
avant le terme de bannissement ex-
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piré, seront après conviction mises a Rgne. Chap. Section
mort sans bénéfice de clergé. 4 Geo. IV. 6 3

PRovINCIAUX.

Une somme d'argent appropriée pour
payer Pierre Edouard Desbarats,
pour avoir imprimé différens Actes. .. 38

ACCORDS.

Certains Actes et Accords dans le Dis.
trict inférieur de Gaspé rendus va-
lides. .. 15

(Voyez Gaspé.)

AGRICULTURE-Acte pour l'Encoura-
gement de 1'. 58 Geo, III. 6

£2000 accordés pour l'avancement de
l'Agriculture, à être avancés aux
sociétés formées ou qui seront for-
mées pour cet objet. .. ..

Distribution d'iceux aux Districts de
la Province. .. . .

Les Sociétés offriront des récom-
penses, pour grains et autres pro-
duits, inventions, améliorations
et autres objets necessaires à l'agri-
culture.

Recompenses, comment elles seront
distribuées.

N'excederont pas £20 chaque.
Récompenses accordées pour che-

vaur, bestiaux, moutons et co-
chons. 3

Les sociétés feront rapport à la Lé-
gislature. 4

Acte sera considéré Acte public. 6
£2500 accordés pour l'avancement

de l'agriculture en 1821. Geo. IV. 5
Distribution d'iceux aux Districts de

la Province.



Rgne. Chap. Section
Les Sociétés d'Agriculture déjà éta-

blies, pourront avoir des sociétés
auxiliaires et leur allouer une
partie des argens accordés. 1 Geo. 1V. 5 3

Aucune avance ne sera faite à une
Société Auxiliaire que lorsqu'elle
se sera conformée à la 58e. Geo.
I.. cap. 6et à cet Acte et autres
conditions. 4

Dans quels cas les Sociétés Aux-
iliaires pourront accorder des ré-
compenses. . e 5

La Société d'Agriculture pour Gas-
pé, procédera de la même manière
que les autres Sociétés d'Agricul-
ture. Pourra accorder des récom-
penses en certains cas. 6

Les Sociétés Auxiliaires transmet-
tront, en Novembre 1821, à leurs
Sociétés principales un état de
leurs procédés et des argens dé-

eses. 7
Le- Sociétés d'Agriculture rendront

.Iompte à la Législature. 8
Le salaire du Secrétaire ou autres

dépenses, si ce n'est pour papé-
terie et impression, ne seront pas
payés avec les dits argens. 9

Il pourra être dépensé £400, avec
l'approbation du Gouverneur pour
acheter des livres, grains de se-
mence, grains, &c. 10

Acte sera considéré Acte public. be 12

Autre somme de £2100 courant, ac-
cordée pour l'encouragement de
l'Agriculture pour l'année 1823.
Seadistribuée selon la lere. Geo.
IV.Rcap. 5CSet dépensée selon la
58e. Geo II1. cap. 6. 3 Geo. 1 V. 24 1

Autres sommes accordées pour l'en.
couragement de 5 Geo. IV. 13 1

Comment distribnées. - - i
La Société d'Agriculture de Qué.

bec payera des argens appropriéý



par la lere. Geo. IV. cap. 5, unei
balance dûe pour ustensils d'A-
griculture et livres importés. 5 Geou IV. 13 2

Les Sociétés d'Agriculture rendront
à la Législature un compte de
leurs dépenses et procédés. .

Aucune partie des sommes appro-
priées ne sera payée pour salaire
de Secrétaire ou frais de voyage
des Membres ou Officiers. 4

Acte pour rémédier à divers abus
préjudiciables à l' 4 Geo. IV. 33 1

Pénalité contre les personnes qui
endommagerontles clotures, arbres
&c. sur les terres d'autres per-
sonnes. 2

Juge de Paix pourra émaner son
Warrant contre telles personnes.

Juge de Paix, sur plainte pour-
ra procèder sommairement, et
de quelle manière, contre toutes

personnes gardant des chiens, che-
vaux ou bestiaux vicieux.&

Penalité contre les personnes qui
laisseront des étalons ou belierb
libres. 6

Les Inspecteurs de clôtures et de
fossés, seront choisis et comment,
par les Propriétaires de chaque
Paroisse, Seigneurie ou Town-
ship. 0 a . 7 14

Devoir des Inspecteurs de clôtures
et fossés. au se 8, il

Penalités contre les personnes qui
négligeront de se conformer à
leurs directions. 00

Les Inspecteurs de clôtures et fos-
sés pourrontfaire faire les ouvrages
aux dépens des personnes qui les
auront négligés, quand elles au-
ront été requises de les faire.

Telles dépenses et penalités com-
ment elles seront recouvrées.. ..
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Exécutions sur convictions sous les Règne Chap. Section
cinq dernières sections, seront
suspendues si les parties en ap-
pellent. 4

Pénalité contre les personnes choi-
sies comme Inspecteurs de clô-
tures et fossés qui refuseront de
servir ou négligeront leur devoir. 15, 17

Leserment qu'ils seront obligés de
prêter.

Dans les cas où ils seront intéressés,
ou parens ou alliés des parties qui
se plaignent ou dont on se plaint,
l'inspecteur de clôtures et fossés le
plus près fera leur devoir. .1

Il pourra être appellé de l'ordre
d'un Inspecteur de clôtures et fos-
sés au plus proche Magistratetde ce

Magistrat à la Cour du Banc du Roi. 19
Certaines allouances accordées aux

Inspecteurs de clôtures et fossés. !20

Manière de procéder par les pro-
priétaires, pour obliger leurs voi-
sins a couper les mauvaises herbes
sur leurs terres. 21

Inspecteurs et Sousvoyers feront
couper les mauvaises herbes sur
les grands chemins, par les per-
sonnes qui sont obligées de faire
et réparer les chemins. 22

Deux Juges <le Paix dans les Pa-
roisses de Campagne, Seigneu-
ries, &c. pourront prendre con-
noissance des plaintes faites con-
tre les apprentis, domestiques et
autres pour contravention aux
réglemens qui les concernent. - 12 3

Ainsi qu'il est pourvû par la 57e.
Geo. III. cap. 16.

Juges de Paix à Québec et Mon-
tréal, pourront aux Sessions Heb-
domadaires établir des enclos pub-
fics pour les animaux égarés et
nommer un gardien pour iceux. .



Enclos publics, comment ils sont
établis et entretenus aux Trois Ri-
vières, William Henry et autres
Bourgs et Villages, et dans les
Paroisses de Campagne, Seigneu-
ries, &c. 4 Geo. 1V. 33 25,

Animaux égarés &c. seront enfer-
més dans les enclos publics. 27

Animaux égarés &c. seront mis en
liberté, en payant l'amende et les
fiais.

Les provisions de l'Ordonnance de
la 30e. Geo. III. cap. 4. relative-
ment à " l'abandon des animaux,"
sont étendues aux chevaux et
cochons.

Pénalités imposées sur les gardiens
d'enclos publics qui refuseront de
livrer au propriétaire, en payant
l'amende et les frais, les animaux
qui y auront été renfermés.

Les gardiens d'enclos publics feront
crier (les animaux enfermés) a
la Porte de l'Eglise. 29

Manière de procéder par rapport
aux grandes personnes et aux en-
fans qui mendieront dans lesCam-
pagnes de cette Province. .. .. 30

(Cette clause sera lue publiquement)

Voyez la 6e. Geo. IV. cap. 9. Sec.
9. .

Les propriétaires d'animaux égarés
seront responsables des dommages
causés par eux. .. .. 31

La clause précédente sera lue pub-
liquement. .. .. 32

(Rappelée par la 6e. Geo. 1II. cap.
9e. sec. 9e.)

Manière dont les amendes seront
prélevées. .. .. 3



2griculture.

Limitation d'actions.
Les Juges de Paix ne pourront exi-

ger aucun Honoraire pour ce
qu'ils feront en vertu de cet Acte.

Si ce n'est une juste compensation
au Greffier n'excédant pas cinq
chelins.

Emoluments des Huissiers &c. fixés.
Pénalités pour parjure dans aucun

cas sous cet Acte.
Amendes, comment elles seront di-

visées, payées et appliquées.
Cet Acte continuera jusqu'au ler.

Mai, 1828.

Acte pour remédier à certains abus
continué jusqu'au ler. Mai, 1828,
et amendé.

Difficultés par rapport au cours les
eaux, seront arrangées par deux
Inspecteurs de clôtures et fossés.

Qui rendront jugement et dresse-
ront Procès Verbal.

LeProcèsVerbal sera déposé dans le
Bureau du Notaire le plus près.

Penalites contre les personnes qui
ne se conformeront pas au juge-
gement, après notice, sujet néan-
moins à appel.

Appels sous cet Acte et le précédent,
comment ils seront institués.

Avis Public sera donné par les
Inspecteurs de clôtures et fossés,
avant de procéder en vertu de
cet Acte.

Manière d'arranger l'affaire quand
les habitants de deux ou plu-
sieurs Paroisses sont intéressés
dans tels cours d'eaux.

Manière de procéder en cas d'opi-
nion différente entres tels Ins-
pecteurs de clôtures et fossés.

Règne. Section
4 Geo. IV. 33

.. .. 0

6 Geo. IV.

Chap.
34

35

5 7
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Penalités contre les personnes qui
passeront surdes terres ensemen-
cées ou encloses. 6 Geo. IV. 9 8

La 32e. Section de l'Acte précé-
dent rappelé, 30e. Section du dit
Acte sera lue publiquement tous
les ans. 9

Cet Acte et l'Acte le dernier men-
tionné seront distribués aux Ins-
pecteurs des chemins et ponts de
chaque Paroisse. 10

Pénalités comment prélevées et appli-
quées, et compte d'icelles rendu. 1I

Cet Acte continuera jusqu'au 1er.
Mai, 1828. .. . 12

ALLSOPP, GEORGE WATERS.

Acte l'autorisant, lui et autres à
bâtir un Pont sur la Rivière
Jacques Cartier. 59 Geo.III. 27

Acte pour leur accorder un aide, par
rapport[à l'érection du dit Pont,
conformément à l'Acte précédent. 3 Geo. IV. 34

ANCRES.

Les personnes qui trouveront des
Ancres, Cables, &c. en feront dé-
claration et les délivreront, sous
un délai de quinze jours au Maî-
tre-de-Port à Québecou Montréal. 2 Geo. IV. 7 10

Penalité pour négligence. 9 lb a 0
Maître de Port les avertira.
Si tels articles ne sont reclamés sous

six mois ils seront vendus.
Les deniers en provenant, comment

ils seront appliqués.

ANDERSON, ANTHONY.

Acte l'autorisant lui et autres à chan-
ger de placele pont Dorchester. 59 Geo.III. 28



Régne OpviaUrn.

APPELS. 
Rène. Chap. Section

De la Cour Provinciale de Gaspé à
la Cour du Banc du Roi de Qué-
bec, en quel cas alloués et com-
ment réglés. 2

Point d'Appel d'un Jugement sur le
verdict d'un Juré, si ce n'est Ap-
pel en erreur. 13

De la Cour Provinciale du District
Inférieur de Saint François aux
Termes Supérieurs des Cours du 2
Banc du Roi à Montréal et aux
Trois-Rivières, en quel cas alloués
et comment règlés. 3

Auront lieu contre la nomination des
Tuteurs par le Juge de la dite
Cour, aux Cours du Banc du Roi
à Montréal et aux Trois-Rivières
au Terme Supérieur. .. .. 15

(Voyez Cours,
Gaspé,
St. François.)

APPRENTIS.

Plaintes contre eux, ou contre do-
mestiques, &c. pour infraction
d'aucuns des Règlemens qui les
concernent, peuvent, dans les pa-
roisses de Campagnes, Seigneu-
ries, &c. être jugées par deux
Juges de Paix. 4 Geo. IV. 33 23

Ainsi qu'il est pourvû par la 57e.
Geo. III, cap. 16.

(Voyez Agriculure.)

APPROPRIATION.

Acte pour approprier certaines som-
mes d'argent y mentionnées. 1 Geo. IV. 22

£150 accordés pour réparer le Por-
tage de Témiscouata. ..



Règne. Chap. Section

£150 18 au Colonel Alexandre
Fraser, pour déboursés comme
Officier de Milice. 1 Geo. IV. 22

£54 Il 1, au Lieutenant Colonel
Louis Bourdages, pour pareils
déboursés. ..

ARBITRES.
(Voyez Haut Canada.)

Les Gouverneurs du Haut et Bas-
Canada, pourront, chacun, par
Commission sous le Grand Sceau,
nommer un Arbitre. 3 Geo- IV. 119 17
(Acte du Parlement Imperial.)

Les Arbîtres en nomméront un
troisième, et comment.

ne s'accordant point sur telle
nomination dans le cours d'un
mois, Sa Majesté pourra nommer
un troisième Arbitre, et comment.

entendront et décideront
les prétentions du Haut sur le
Bas-Canada pour remboursemens
ou proportions de Droits, sous
des accords précédents.

prendront connoissance d'au-
cune reclamation du Haut-Ca-
nada, à une proportion de droits
sous les Actes du Parlement Im-
périal qui ne sont pas compris
dans quelque accord précédent.

- feront rapport d'icelle aux
Lords de la Trésorerie qui en sig-
ni§eront le montant au Gouver-
neur, &c. du Bas-Canada si ils la
croient bien fondée.

Le Gouverneur émanera unWarrant
pour le montant.

Les Arbitres pourront envoyer cher-
cher, et examiner personnes et pa-
piers. •• .. 18



Penalité contre les personnes qui ne
comparaîtront pas, ou ne produi-
ront point les papiers. 3 Geo. IV. 119 18

Les Témoins pourront être assermen-
tés devant les Juges de Paix si les
Arbîtres le réquierent. 19

Penalité pour parjure.
Arbitres, comment ils seront nom-

més au cas de vacances avant
jugement rendu, ou si le trois-
ième Arbître refuse d'agir. 20

Troisième Arbître comment il sera
payé, s'il est nommé par Sa Ma-

jesté.
Le jugement des Arbîtres sera final.

Si un des Arbîtres n'assiste
pas, après notice les autres pour-
ront procéder.

Les Arbitres certifieront leur juge-
ment, aux Lords (le la Trésorerie
et au Gouverneur de chaque
Province. 22

Le Gouverneur du Bas-Canada é-
manera un Warrant pour le paye-
ment d'aucune somme allouée au
Haut-Canada.

Les arbitres auront droit d'entendre
et déterminer les pareilles de-
mandes du Bas sur le Haut-Ca-
nada. 23

Leur jugement sur icelles sera exé-
cuté de la même manière.

Arbitres seront nommés de la même
manière après le ler. Juillet, 1824,
et tous les quatre ans, après cela
pour établir la proportion à être
payée au Haut-Canada pour qua-
tre années successives des droits
prélevés en vertu d'Actes Provin-
ciaux du Bas-Canada, sur impor-
tations par mer.

Les pouvoirs, devoirs et rémunéra-
tion de tels arbitres seront les



mêmes que ceux des arbitres les Règne. Chap. Section
premiers dits. 3 Geo. IV. 119 25

Tels arbitres derniers mentionnés re-
cevront les reclamations de chaque
Province par rapport à la propor-
tion de droits, sur marchandises
sous la 14e. Geo. III, cap. 88, de-
puis le dernier accord expiré. !27

Les arbitres feront rapport de telles
reclamations et les preuves à leur
appui aux Lords de la Tréso-
rerie qui ordonneront telle divi-
sion des dits droits qu'ils jugeront
à propos.

Jusqu'à ce que cet ordre soit fait,
les dits droits seront divisés entre
les Provinces dans la même pro.
portion que les droits sous les
Actes Provinciaux du Bas-Cana-
da.

Sujets à être augmentés ou diminués
par aucun ordre subséquent des
Lords de la Trésorerie.

Les arbitres sous cet Acte détermi-
neront, à la réquisition d'une des
Provinces, par quelles mesures et
dans quelle proportion, les dé-
penses pour l'amélioration du
Fleuve :Saint Laurent seront pa-

yées. .. .. 30

£300 accordés pour la rémunéra-
tion des arbitres pour 1824 et 1825. 6 Geo. IV. 19 1

AMENDES ET PENALITE'S.
Comment il en sera rendu compte

par les Juges et Greffiers de la
Paix. 4 Geo, IV. 19
(Voyez Greffiers de la Paix,

Juges à Paix.)
B



Wuímagw egares.

Règne. Chap. Section
ANIMAUX E'GARE'S.

Seront enfermés dans un enclos
public. 4 Geo. IV. 33 27

(Voyez Abandon des animaux,
A riculture,
ïnclos Public.)

Propriétaires d'iceux seront responsables
des dommages par eux commis.

ARGENT MONNOYE'.

Acte pour amender la 48e. Geo. III.
cap. 3. fixant le poids et la valeur
de. 59 Geo.III. 1

Valeur et poids de certain argent
monnoyé, établis.

Penalités contre ceux qui offriront
de l'argent monnoyé faux. 2

Allouance dans le poids des mon-
noies. .. 3

ARGENTS.

(Voyez appropriation,
et divers autres chefs.)

ARPENTEURS.

Acte pour pourvoir a de plus amples
réglemens concernant iceux. 4 Geo. IV. 20

Ordonnance de la 21e. Geo. III.
cap. 3. rappelée tant que cet Acte
continuera en force. .. . 1

Seront nommés par le Gouverneur. .1. . 2
Leurs qualifications.
Cléricature de trois ans chez un Ar-

penteur requise. .. .
Les personnes qui auront pratiqué

comme Arpenteurs dans avcune
autre partie des domaines de Sa
Majesté ne serviront qu'un an. .. ..

arpentfuro.



Seront examinés et un certificat ac-
cordé par un Bureau d'Examina-
teurs, avant qu'ils puissent être
admis à pratiquer. 4 Geo. 1V. 20 3

Bureau comment constitué.
Ce (lui sera dit dans leurs certificats.,
Feront produire certificats de bonI

caractère et faire faire des opéra-
tions aux appliquants.

Prêteront le serment requis et don-
neront caution pour remplir fidel-
lement leurs devoirs.

Produiront leurs commissions sous un
mois a près l'avoir reçue au Greffe
de la Cour du Banc du Roi pour
le District.

Sous pénalité pour défaut.
Et déclareront le lieu de leur rési-

dence.
Telle déclaration sera enrégistrée

par les Greffiers.
Leurs honoraires pour tel enregître-

ment.
Changeant leurs domiciles dans le

District, en feront nouvelle décla-
ration. .

Et se transportant à un autre Dis-
trict y produiront leurs Commis-
sions et feront nouvelle déclara-
tion. & 7

Partant du District ou de la Pro-
vince pour plus d'un an, dépose-
ront leurs minutes et plans au
Greffe du District.

Auront droit de recevoir leur vie
durant la moitié des honoraires
que les Greffiers recevront pour
les copies de tels plans &c. ainsi
déposés.

Pareille portion des dits honoraires
sera payée après leur mort à leurs
veuves ou héritiers. 10

Nommeront deux personnes de bons
caractères comme porte-chaine en
arpentant.

P, 2



êterserentRègene.
Leur feront prêter serment. 4 Ge. V.
Fixeront des bornes quand ils en

seront requis.
Feront et garderont des Procès Ver-

baux de leurs arpentages, et les
liront et feront signer par les
parties, porte-chaines et autres
presens.

Les particularités y seront mention-
nées.

Penalités pour négligence de ce faire.
Penalités contre, pour manque de

faire signer les Procès Verbaux.
Les signatures seront attestées par

des témoins.
Vérifieront leurs chaines et instru-

mens de mesureurs.
Mesures de terres dans les Seigneu-

ries seront les mêmes qu'avant
l'an 1760.

Penalités contre les Arpenteurs qui
fixeront des bornes outre que
celles permises par cet Acte.

Penalités contre les personnes qui
ne sont pas Arpenteurs, qui ôte-
ront des bornes.

Regîtres, Plans et Papiers d'Arpen-
teurs, absents de cette Province
pour plus de douze mois, ou morts
seront deposés au Greffe du Dis-
trict où ils résidaient.

Et en deviendront des records.
La moitié des honoraires-pour copies

d'iceux sera payée à leur veuve,
et héritiers.

Pourront être interdits en certains
cas par les Juges de la Cour du
Banc du Roi. e>

Seront premièrement sommés de
comparaître, et l'évidence des
deux côtés sera entendue parde-
vant les Juges.

Pénalités comment recouvrées, ap-
pliquées et comment il en sera
rendu compte.

Ae continuerajusqu'au 1er. RMai, 1828.

Chap.
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Règne. Chap. Section
AIITS, UTILES.

Acte pour en promouvoir l'avance-
ment. 4 Geo IV. 25

Lettres Patentes peuvent être émanées
par le Gouverneur accordant à
aucune personne le droit exclusif,
pendant quatorze ans dans au-
cune invention ou découverte par
lui faite. 1 3

Patentes, comment demandées, éma-
nées et enrégistrées.

Les personnes qui auront découvert
une amélioration dans le principe
de quelque machine ou composi-
sition ne pourra faire usage ou
vendre que l'amélioration et non
la découverte originale.

Ce qui ne sera pas considéré une dé-
couverte.

L'Inventeur pourra transporter son
titre ou ses intérêts dans l'inven-
tion. 4

Le transport sera enrégistré dans
l'Office du Secrétaire Provincial.

Pénalités contre l'infraction du Droit
de Patentes. -

La Patente sera déclarée nulle dans
les cas où réticence, addition ou
fraude dans la spécification ou en
obtenant la patente, aura été
plaidée et prouvée.

Manière de procéder dans les cas de
demandes concurrentes.

Manière de procéder dans les cas où
il est allégué que la patente a été
obtenue par fausse suggestion ou
subrepticement.

Honoraires en obtenant une patente
ou copie d'icelle, ou copie de des-
sein. 9

Cet Acte continuera jusqu'au ler.
Mai, 1828.. 10

B3
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Règne. Chap. Section
ASSURA NCE.

(Voyez Compagnie d'Assurance
(le Québec contre le feu.

ATTACHMENT. (Prises de Corps.)

Writs de, pourront être émanés par
le Juge Provincial de Gaspé. 2 Geo. 1V. 5

Comment retournables.
Le défendeur pourra donner caution

sur tels Writs. .. .. 6
(Voyez Gaspé.)

Writs de, pourront être ernanées
avant Jugement par le Juge Pro-
vincial de la Cour de St. François.

Comment retournables. 3 Geo. IV. 17 8
Le Défendeur pourra donner caution

sur tels Writs. .. .. 9
(Voyez St. François.)

Writs de, ou de saisie arrêt ou en-
tiercement, seront signifiés per-
sonellement en certain cas. 4 Geo. 1V. 13 6

contre le corps par capias
ad respondendun, cautionnement
sur tel, comment sera pris. 5 Geo. 1V. 2

---- contre personnes residentes
dans le Haut-Canada, comment
obtenus. .. 3

AVOCATS.

Grefiers de la Couronne et de la
Paix, qui sont Avocats pourront
pratiqueÏ comme tels et comme
Procureurs dans certaines Cours. 6 Geo. IV. 6 1

Greffiers de la Paix ne pratiqueront
pas dans les causes qui auront été
évoquées par certiorarides Sessions
de Quartier au Banc du Roi. ., .. 2

Cet Acte continuera jusqu'au 1er.
Mai, 1832. .. .. 3
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AUBAINE. Ragne. Chap. Section
Gouverneur pourra nommer des

Commissaires d'Aubaine et confis-
cation de terres accordées ený
franc alleu. 6 Geo. IV. 59 10

(Acte du Parlement imperial.)
Manière de procéder de telle Cour.
Enquêtes où et quand doivent être

rapportées. 1
Terres qui doivent être confisquées,

retourneront à Sa Majesté.
Mais ne seront pas accordées de

nouveau avant un an.
Le Greffier de telle Cour donnera

avis du tems auquel se tiendront
telles enquêtes.

Enquête pourra être contestée et de
quelle manière.

AUBERGISTES.
Droit additionnel imposé sur des li-

cences à eux accordés. 58 Geo.III. 2 7
(Voyez Guets et flambeaux.)

Acte pour faire des réglemens ulté-
rieurs concernant iceux.

(Expiré.) 3 Geo. IV. 15
BADEL ARD.

Dame Louise Philippe.-Veuve de
feu l'Honorable Jean Antoine Pa-
net.4 e.I. 9

Acte lui accordant une pension. 4 Geo. IV. 9
(Voyez Panet.)

BAIE DU FEBVRE.
(Voyez Ccmmune.)

BAIE ST. PAUL.
Chemin de làjusqu'à Saint Joachim,

par la Côte de la Miche.
Argens entre les mains des Commis-

missaires des Communications In-
térieures pour l'ouverture d'ice-
lui. 59 Geo.III. 12 I

(Voyez Communications Intérieures.)
B4&
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£300 accordés pour l'améliorer. Règne. (hap. Section
Comment sera appliquée cette somme. 5 Geo. 1V. 28 1

BANNISSEMENT, Sentence de, pourra
être passée en certains cas de vol
avec félonie. 4 Geo. IV. 4, 5, 6 2

Personnes revenant de bannissement
avant que le Terme d'icelui soit
expiré, comment elles seront pu-
nies. . . 3

(Voyez Actes de Parlement.)

BANC DU ROI.

(Voyez Cours,
Habeas Corpus.)

BANQUE. Voyez, Canada, Banque de
Mliontréal, Banque de; Québec,
Banque de.

BARDEAUX, Maisons couvertes en.
(Voyez Feu.)

BARQUES ' VAPEUR.
Sur la Rivière St. Laurent, seront

sujettes aux règlemens de la Mai-
son de la Trinité pendant qu'elles
seront dans le port de Québec. 2 Geo. IV, 7 il

Voyageantentre Québec et Montréal
et Chambly sujettes à un droit de
Tonnage.

Droit sur, comment prélevé, payé et
appliqué, et comment il en sera
renducompte.

Leurs Pilotes s'ils sont licenciés con-
tribueront au fond des Pilotes.

En voyageant la nuit porteront une
lumiere. 12

Pénalité contre les Maîtres ou pro-
priétaires pour négligence.

(Voyez Pilotes,%
Maison dela Trinité.)



øertíau.

BESTIAUX, égarés, dans les Villes, et -Règne. Chap. Section
Paroisses de Campagne, &c. Ee-
ront mis dans les enclos publics. 4 Geo. IV. 33 27

Seront mis en liberté en payant
l'amende et les frais.

Provisions de l'Ordonnance de la
30e. Geo. III. cap. 4. par rap-
port à " l'abandon des animaux"
étendues au chevaut et cochons.

Les propriétaires seront responsables
des dommages faits par eux.

(Voyez Agriculture,
Enclos Publics.)

BIBLIOTHEQUE DE MONTREAL.
Acte appropriant un lot de terre

pour la Bibliothêque de Montréal,
et établissant une corporation. 59 Geo.III. 22

Partie d'un lot de terre appartenant
à la Cour de Justice, appropriée
pour une Bibliothèque Publique. .. .

Le lot de terre et la Bibliothêque
quand elle sera bâtie, seront in-
vestis, en certaines personnes
nommées en cet Acte. .. .. 2

Corporation établie.
Les propriétaires feront des régle.

mens. 3
Ne pourront vendre que leurs droits

dans chaque part. 2
La Bibliothêque sera bâtie dans cinq

ans. 4
Au défaut de quoi la Corporation

sera dissoute.
Prothonotaires dévêtus de ce lot.

Le temps fixé par l'Acte précédent
pour l'accomplissement des fins
d'icelui prolongé de cinq ans par 4 Geo. IV. 36

BILLETS PROMISSOIRES.
Donnés en cette Province seront su.

jets à intérêt depuis la date d'i.
ceux ou depuis la date du Protêt. 6 Geo. IV. 4 4

(Voyez Lettres de Change.)

BEUF.-(Voyez Provision.)
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BOIS DE CONSTRUCTION.

Acte pour en régler le Commerce.
Actes de la I le. Geo. III, cap. 27,

et 51e. Geo. III. cap. 14, rappelés.
Aucun Bois de Construction ne sera

mis à bord d'aucun bâtiment sans
avoir été inspecté, et des dimen-
sions requises.

Pénalité contre les délinquants.
Bois de construction qui n'est pas

des dimensions requises pourra être
embarqé s'il est sain et étampé.

Bois de Construction de qualité in-
férieure pourra être embarqué s'il
est mentionné dans le manifeste.

Inspecteurs et Mesureurs seront
nommés.

Leur devoir.
D1sputes entre Inspecteurs et Ache-

t,eurs ou Vendeurs, comment dé-
cidées.

Licences ci-devant accordées aux
Inspecteurs, &c. annullées.

Aucune personne autre que celles ci-
devant licenciées ne sera appointée
Inspecteur avant d'avoir été exa-
minée devant un Bureau nommé
par le Gouverneur.

(Rappelé.)
Personnes faisant application pour

une licence produiront leur licence
précédente, ou certificat d'Exa-
men et qu'ils ont prêté le serment
requis.

Formule du serment, où filé et com-
ment certifié.

Pénalité contre les Inspecteurs qui
changeront aucun bois de con-
struction.

Pénalité contre les inspecteurs fai-
sant le Commerce du Bois.

Devoir des Inspecteurs.

Section

4

Règne. Chap.

59 Geo.III. 7



930t~ be OZ €Øn5toiltet.

Règne. Chap. Section
Pour négligence ou délais, payeront

£5 à la partie qui en souffrira. 59 Geo.III. 7 8
S'ils sont détenus ou empêchés de

procéder pendant deux heures se-
ront indemnisés. .

Marchés par écrit feront loi entre
parties. . 9

Inspecteurs, &c. détermineront si
les articles sont des dimensions
stipulées et de la qualité requise.

Quand il n'y aura pas de marché
spécifique, tant qu'à la descrip-
tion, quelles règles ils suivront. 10

Certains taux alloués aux Inspec-
teurs.

Dans quels cas le vendeur payera les
dépenses.

Inspecteurs, &c. fourniront les é-
tampes.

Pénalités contre les personnes qui
molesteront les Inspecteurs, &c.
en exécution de leurs devoirs. 13

Et contre les Inspecteurs, &c. qui
négligeront de marquer les arti-
cles.

Pénalités contre les personnes qui
effaceront telles marques. 14

contre les personnes qui con-
treferont les étampes. 15

Sur serment d'aucu~ne personne que
du Bois de Construction qui n'est
pas inspecté, est embarqué pour
exportation, tout Juge de Paix
pourra émaner un Warrant pour
saisir tel Bois. 16

Pénalité contre celui qui l'auraain-
si. embarqué.

Pénalité contre les Inspecteurs

p our négligence ou mauvaise con-
duite. 17

contre les capitaines de bâti-
mens qui recevront à bord tel bois
sans être étampé.. .. 1



Règne. Chap. Section
Le capitaine du port délivrera cer-

taines sections de cet Acte aux
Capitaines de bâtimens. 59 Geo.III. 7 19

Règlemens concernant les Bois de
Construction trouvés en flotte. .. .. 20

Contestation entre la personne trou-
vant tel bois et le propriétaire,
comment décidée. .21

Penalité contre les personnes qui
trouvant du bois en flotte, n'en
donneront pas avis. 22

_--Contre les personnes qui enverront
malicieusement du bois en flotte. 23

Inspecteurs tiendront un régître du
bois qu'ils auront inspecté. 24

Certaines sections de cet Acte se-
ront lues annuellement, un certain
jour à la porte de l'Eglise. 25

Propriétaires &c. de cageux après
le ler. Décembre, 1819, porte-
ront des signaux. !26

Pénalité pour négligence.
Propriétaires de nasses pourles pêches

mettront des perches au bout d'icelle.
Pénalités comment prélevées, appliquées et

comment il en sera rendu compte. 27
Limitation d'actions. 28
Issue Général.
Triple dépens.

Acte continuera jusqu'au ler. Mai, 1823. 29
Acte pour rappeler en partie, amen-

der et continuer l'Acte susdit pour
régler le commerce du. 3 Geo. 1V. 13 1

Inspecteurs et Mesureurs de, leurs
licences révoquées.

4e. Section de la 59e. Geo. III. cap.
7e. rappelée.

Le Gouverneur nommera des exa-
minateurs à Québec, Montréal et
Trois-Rivières, pardevant qui,
toutes personnes seront exami-
nées avant que d'obtenir licence
d'Inspecteurs ou Mesureurs.

Serment sera pr.té. par les examinateurs.



Personnes examinées, approuvées et Règne. Chap. Section
qualifiées par les examinateurs
seront commissionées par le
Gouverneur. 3 Geo. IV. 13 3

En prêtant serment et donnant
caution pour l'exécution fidèle
de leurs devoirs.

Cautionnement sera donné devant
le Secrétaire de la Province, et
gardé par lui. le

Les honoraires sur icelui.
Nulle autre honoraire ne sera exigé

des personnes ayant licence d'Ins-
pecteur et Mesureur. qui seront
re-examinées et qualifiées selon
cet Acte.

Personnes saisissant du bois en vertu
de la 59e. Geo. III. cap. 7. don-
neront s'ils en sont requis caution
pour indemniser les propriétaires
de tels bois, si la saisie n'étoit
pas fondée. .

Si telles cautions ne sont pas don-
nées, manière de procéder pour
obtenir main levée de telle saisie.

Cautionnemens en vertu de cet
Acte seront pris et gardés par les
Protonotaires.

Honoraire sur iceux.
Certaines sections de la 59e. Geo.

II1. cap. 7. de la 20e. à la 23e.
inclusivement, étendues aux Baies
de Gaspé, et des Chaleurs et aux
trivières qui s'y déchargent.

Pouvoirs accordés par icelles au
Maître de Port à Québec se-
ront exercés par aucun Juge de
Paix ou le Greffier de la Paix du
District Inferieur de Gaspé.

Penalités imposées par icelles re-
couvrables dans la Cour Provin.
ciale.

Cet Acte et la 59 e. Geo. III. cap. 7.
tels qu'amendés, continués jus-
qu'au premier de Mai, 1825.



Bègne. Cha e .
Provisions de la 10e. section de la p. Section

59e. Geo. III. cap. 7. qui a rap-
port aux bois de pin blanc et
jaune, étendues au pin rouge. 3 Geo. IV. 13 $

Inspecteurs et Mesureurs marque-
ront sur le bois par eux mesuré
les dimensions d'icelui en grands
chiffres. .. .. 9

Cet Acte et la 59e. Geo. II. cap.
7. encore continués jusqu'au ler.
Mai, 1827. 5 Geo. IV. 16

BOUCIERVILLE-voyez Communes.

BOULANGERS.

Acte de la 55e. Geo. III, cap. 5, tel
qu'amendé par la 5 7 e. Geo. III,
cap. 9, qui règle les Boulangers,
continué au ler. Mai, 1821. 59 Geo.III. Il

(Expiré.)

BOURGS ET VILLAGES.

Acte qui pourvoit à la Police de. 58 Geo. III. 16
Continué par. 2 Geo. IV. 13

(Rappelé.)

Acte qui pourvoit à la Police du.
Bourg de 4William Henry et autresý
villages, et pour rappeler l'Acte
ci-dessus mentionné. 4 Geo. IV. 2

58e. Geo. M1I, cap. 16, rappelé. .. ..

Propriétaires, de Bourgs et Villages,
d'une certaine étendue de terrein,
s'assembleront et choisiront des
Syndics. .. .. 2

Le plus ancien Juge de Paix don-
nera notice du temps de l'Assem-
blée.

Assemblée et Election quand et com-
nent elles seront tenues.
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Les Syndics continueront en office Règne. Chap. Section
deux ans. 4 Geo. IV. 2 3

Comment ils seront remplacés en
sortant d'office.

Comment ils seront nommés si l'As-
semblée n'a pas lieu dans les trois
mois après la passation de cet Acte. 4

Les Syndics choisiront un Inspecteur
pour mettre les Règlemens en force
et poursuivre les délinquants. 5

Dans son absence un des Syndics
agira à sa place.

Pénalité contre les personnes qui
refuseront d'agir comme Syndics
ou Inspecteurs quand elles au-
ront été choisies, ou qui néglige-
ront leurs devoirs comme tels. 6 13

Devoirs des Inspecteurs.- 7 S
Syndics pourront fixer une place de

marché. 9
Certains articles et réglemens de Po-

lice établis. 10
Pénalités seront poursuivies sous

dix jours. 4 a 11

comment recouvrables et
appliquées. 12

Personnes lézées pourront en ap-
peler aux Sessions de Quartier.

Copies séparées des dits réglemens de Police
seront imprimées et distribuées de
la même manière que les Lois.

Seront déposées chez lesMarguilliers
et par eux lues publiquement.

Acte continuera jusqu'au premier
Mai, 1826. 1-

Acte encore continué jusqu'au ler.
Mai, 1830. 6 Geo. IV. 2

Enclos publics en iceux pour ani-
maux égarrés comment établis,
entretenus et réglés. 4 Geo. IV. 33 25 29

(Voyez .g.riculture. Enclos
Public.)



uègee. Cap, Section

BOURDAGES, Lieut.-Col. Louis. Règne. Chap. Section

254 I 1 à lui accordés, ponr dé-
boursés comme Officier de Milice. 1 Geo, IV. 22 1

BRAGG, JOHN.

Acte lui accordant un privilège ex-
clusif de bâtir des Ponts selon son
modele. 59 Geo. IHI. 29

BURTON, SIR FRANCIS N.

£2500 Sterling par an, à lui ac-
cordés comme Lieutenant-Gou
verneur, sur les argens non ap-
propriés, pour lui tenir lieu de
son salaire actuel pendant sa rési-
dence en cette Province. 3 Geo. 111 3

Une autre somme sur le pied de
£500 courant accordée pour loyer
depuis le ler. Juillet, 1822.

Pareille somme pour loyer annuelle-
ment pendant sa résidence. .. -

CABLES-Voyez Ancres.

CANADA, BANQUE DE.

Acte pour incorporer la. 1 Geo. IV. 27
Certaines personnes associées, sous

un marché pour établir une
Banque, sont incorporées. .. ..

Noms et pouvoirs d'une Corpora-
tion.

Le capital n'excédera pas £200,000. .. .. 2
Les actions seront dans la posses-

sion des associés, leurs succes-
cesseurs &c. ..

Payements par terme, comment ils
seront faits. .. .. ..

Le capital sera payé dans neuf ans. .. . .



~tanaba, anque De.

Président, Vice-Président et Direc- p. Section
teurs quand et comment ils se-
ront choisis. 1 Geo. IV. 27 3

Actionnaires qui ne sont point Su-
jets Britanniques, ne voteront pas
aux élections ou assemblées.

Le Président, Vice-Président et Di-
recteurs de l'association, choisis
au tems de la passation de cet
Acte, continueront jusqu'au pre-
mier Lundi de Juin suivant.

Peuveut être démis en certains cas.

Vacances parmi eux comment elles
seront remplies.

Les-dits Directeurs ne pourront agir'
comme Banquiers Privé3. C

La Corporation ne sera pas dissoute
quoique l'Election n'ait pas lieu
au tems nomme.

Les Directeurs nommeront les Offi-
ciers nécessaires. 7

Actions par ou contre la Corpora-
tion, comment elles seront insti-
tuées. 8

Quinze articles fondamentaux de
la Corporation, établis 9

Billets de la Corporation payables
en or et argent légal. 10

La Corporation n'exigera pas plus
que l'intérêt légal.

Actionset Dividendes considérées
comme propriété personnelle.

Comment elles seront arrêtées, saisies
et vendues.

Actionnaires ne seront pas person-
nellement responsables des dettes
de la Corporation, si ce n'est en
certains cas.

Le Gouverneur, ou aucune des Bran-
ches de la Législature pourront
demander un état sous serment du
capital, dettes, &c. de la Corpo-
ration...

C



canaba, 33anque ri. Capías.

Règne. Chap. Section
Les comptes privés d'Individus ne

seront pas déclarés. 1 Geo. IV. 27 13
Pénalité contre les Officiers de la

Corporation qui la frauderont,
et qui malverseront, &c. 14

contre les personnes qui for-
geront ou contreferont le sceau de
la Corporation, Billets, &c. 15

-- contre les personnes ayant ou
faisant des planches pour contre-
faire. 16

Warrants de Recherches pourront
être émanés contre personnes
soupçonnées d'être concernées à
contrefaire, &c. 17

Sauf les Droits de Sa Majesté et
autres.

Acte sera considéré Acte Public., .1

Corporation ne pourra prêter d'ar'-
gent à' un état étranger sous peine
de dissolution. . 20

Ni ne pourra faire d'emprunts d'ar-
gent ou augmenter son capital.

Acte continuera jusqu'au lGer. Juin,
1831. .. 21

Si une Banque Provinciale est éta-
blie avant ce tems la Corporation
sera dissoute sept ans après tel

CAA*tablissement,

(Voyez Ch7ambly,
Lachine.)

CAPIAS.

Nrits de, pourront être émanés par
le June Provincial de aspéia 2 Geo. et 5é

Comment retournables Cr ai

Péfendeurs pourront donner cau-
on sur tels Writs. ., 6

(Voyez Gaspé.)



Regne. Chap. Section
---- Pourront être émanés, avant

Jugement, par le Juge de la Cour
Provinciale du District Inférieur
de Saint Frariçois. 3 Geo. IV. 17 8

Comment retournables. .

Défendeurs pourront donner cau-
tions sur tels Writs. .. 9

(Voyez Saint François.)

.-- Cautionnement sur, comment
produit. 5 Geo. IV. 2

-Contre les personnes rési-
dentes dans le Haut-Canada,
comment ils seront émanés. . . 3

(Voyez Attachment,
Cautionnement.)

CAUTIONNEMENT-Sur capias ad res-
pondendum.

Acte qui y a rapport. 5 Geo. IV. 2
Comment il doit être donné.
Cet Acte n'affectera pas le droit qu'a '

la caution, d'arrêter et livrer le
défendeur, pour se libérer. • . 2

CENS ET RENTES.

La tenure des terres tenues en cens
et rentes de Sa Majesté, pourra
être changée en franc et commun
socage en payant à Sa Majesté une
certaine somme d'argent. 3 Gao. IV. 119 2

(Acte du Parlement impérial.)

Sommes d'argent payées par com-
mutations, sous cet Acte, coni-
ment elles seront appliquées.

(Voyez Fiefs et Seigneuries, Terres.)

CENSITAIRES-Voyez La Salle.

c2 2
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CENSIVE. R ChnP. ('hep.

La tenure des terres dans aucune
censive de Sa Majesté pourra
être changée en franc et commun
soccage payant à Sa Majesté une
certainesomme d'argent. 3 Geo. IV. 119 32

(Acte du Parlement imperial.)

Sommes d'argent payées par com-
mutations sous cet Acte, com-
ment elles seront appliquées.

(Voyez Fiefs et Seigneuries, Terres.)

CHAMBLY, CANAL DE.

Acte pour faire un Canal de St.
Jean à Chambly. 58 Geo.III. 18

(Expiré.)

Acte accordant une aide à Sa Ma-

jesté pour faire le dit Canal. 3 Geo. IV, 41
Sera completé par le public s'il

n'est pas fini sous le tems

spécifié par la Compagnie
Incorporée par la 58e. Geo.
III. cap. 18. ou s'ils perdent
ou se désistent de leurs droits. de

Le Gouverneur pourra nommer des
Commissaires et un Secrétaire
pour les fins de cet Acte. te

Les Commissaires seront un corps
incorporé. es

soumettront annuellement,
un compte et état de leurs procé-
dés à la Législature. o.

La somme 250,000 accordée pour
faire le Canal. p. 4

Pas plus de £20,000 seront avancés
dans une année.

Appropriation quand et comment
elle sera mise en exécution. 5
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Les bateaux &c. du Roi passeront Règne. Chap. Section

sans péage si le Commandant en1
Chef contribue £10,000, en sus
del'appropriation de cet Acte. 3 Geo. IV. 41 6

Les Commissaires feront un Canal
de St. Jean à Chambly. .. .. 7

Cours du Canal.
Ne sera pas commencé avant que le

Canal de La Chine soit achevé.
Pouvoirs accordés aux Commissaires

en le faisant.
Quelle étendue de terrein sera em-

ployée pour le Canal. 10
Les Commissaires pourront se servir

du lit du Richelieu.
bâtiront un Pont où le Ca-

nal intersectera un chemin de Roi .. .. 12
Toutes personnes ou corps pour-

ront vendre des terres aux Com-
inissaires pour le Canal. 13

Personnes ou corps qui ne sont pas
légalement qualifiés à vendre
pourront recevoir une certaine
rente. 14

Rente comment fixée.
Il y aura des Ponts sur le Canal à

certaines distances. 15
Questions entre les Commissaires et

les Propriétaires de terrains pris
pour le Canal, comment déter-
minées. 16

Dépenses des enquêtes et verdict
comment arrangées et pa ées. 17

Sur le payement ou offre de la somme
convenue, fixée par Arbitres ou
règlée par les Jurés pour des
terres, telles terres pourront être
prises pour le Canal. 18

Tels accords, déterminations par ar-
bitrages ou Verdicts, seront gar-
dés parmi les records par le Gref-
fier de la Cour du Banc du Roi,
et feront preuves suffisantes en
Justice. 19

.. .. 1



Personnes pourront en avoir l'inspectior
ou des copies en payant un honoraire

Application pour indemnité pou]
dommages sera faite à la Cour sous
six mois.

Pénalité contre les personnes qui y
mettront du bois en flotte, en ob.
strueront le passage ou y jetteront
des vuidanges, &c.

Les Commissaires y feront des es.
paces pour que les bateaux y
puissent tourner ou mettre à l'an-
cre.

Accidens imprévus ou dommages au
Canal, comment réparés.

Pénalité contre les personnes qui dé-
triiront les bords ou les ouvrages.

Les propriétaires de bateaux rendus
responsables des dommages faits à
aucuns ponts.

Le Canal libre pou r l'usage de toutes
personnes avec bateaux en payant
les droits qui seront ci-après fixés
par la Législature.

Les propriétaires des terres où le Ca-
nal passe pourront faire des quais
sur icelles.

Les pénalités seront poursuivies sous
trois mois.

Réserve des Droits de Sa Majesté.
Cet Acte considéré Acte Public.
Il sera rendu compte à Sa Majesté de

l'application de l'argent.
Pouvoir accordé aux Commissaires

de traiter avec la dite Compagnie
de Propriétaires pour leurs droits.

CHARBON.
Acte pour en mieux régler la Mesure

et le Poids.

(Rappelé.)

La Pesure et le Poids de, réglés par.
L'Acte précédent de la 2e. Oeo.

IV7. cap. 11, rappelé.

Règne. j Chap.
Geo. IV. 41

2 Geo. IV.

4 Geo. IV.

11

37

Section
19

20

21

22

23

24se
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Règne. Chap. Section
Vente de Charbon sera faite par la voie

ou le minot, s'il n'est autrement
convenu. 4 Geo. IV. 37 2

Mesure de la voie fixée et règlée.
Dimensions, par Mesure Françoise,

des Mesures cylindriques éta-
blies pour le Charbon de Terre. .. .. 3

Lorsque les parties en conviendront,
le Charbon sera vendu au ton-
neau. .. .. 4

Poids d'icelui.
Cet Acte n'affectera pas les accords

et marchés faits avant la passation
d'icelui. ., .. 5

Dans les cas de dispute entre ven-
deur et acheteur le tout sera réfé-
ré au Clerc du Marché. .. .. 6

Acte continuera jusqu'au 1 de Mai, 1826. .. .• 7
Encore continué jusqu'au 1 de Mai, 1831.6 Geo. IV. 28

CHEMINE'ES. Voyez Feu.

CHEMINS.

De la Baie St. Paul à St. Joachim
par la Côte de la Miche.

Argens entre les mains des Commissaires
pour les communications intérieures
seront appliqués pour l'ouvrir. 59 Geo. III. 12 1

(Voyez Communications Intérieures.)

De Drummondville à Sorel et le
Chemin de Témiscouata.

Actes accordant de l'argent pour. 3 Geo. IV. 4
i6 Geo. IV. 18

(Voyez Drummondville,
Témiscouata.)

c 4
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Entre Saint Joachim et la Baie St. Rène Chap. Section
Paul.

£300 accordées pour l'amélioration
du. 5 Geo. IV. 28 i

Comment elles seront appliquées. .

Entre St. Grégoire et Longue Pointe,
dans le Township de Kingsey.

£300 accordées pourl'amélioration d'icelui. .. 29 1
Aucune partie de ces argens ne sera

dépensée avant qu'un Procès Ver-
bal de ce chemin n'ait été dument
homologué. , .. 2

Le Gouverneur nommera des Com-
missaires pour ce chemin. ., .. 3

Devoir des Commissaires. .. .

Du Township de Framplon à la Ri-
viere Saine Jean.

£80 accordées pour le tracer et par-
courir le terrein. .. 30 1

Du côteau du Lac à la Ligne de la
Province.

£500 accordées pour l'ouvrir. .. .. 2
Ces argens ne seront pas dépensés

avant que le Procès Verbal n'ait
été dument homologué. ., .. 3

Le Gouverneur nommera des Com-
missaires pour ce chemin. .. .. 4

Devoirs des Commissaires.

De la Riviere Chaudiere à la Riviere
Kennebec et au Chemin Craig.

£800 accordées pour ouvrir le pre-
mier. .. 31 1

£400 accordées pour ouvrir le che-
min Craig dans le District des
Trois-Rivières. . . .



Règne. Clhep. Section
Ces argens ne seront pas dépensés

avant que Procès. Verbal de ces
chemins n'ait été dument homologué. 5 Geo. [V. Z 2
Ni avant qu'il ait été spécialement

pourvu à l'entretien des dits
chemins ou partie d'iceux. 3

Le Gouverneur nommera des Com-
missaires pour faire ce chemin. .

Devoirs de tels Commissaires.
Chemins et Ponts sur les terres qui

ne sont pas occupées dans les
Townships, et appartenantes à des
Concessionnaires de la Couronne
ou leurs représentans seront ou-
verts et entretenus par tels conces-
sionnaires. 3 Geo. IV. 19 1

Tels concessionnaires ne seront pas
tenus de contribuer aux routes et
autres ouvrages publics au delà
de la portion qui leur aura été
assignée par le Grand Voyer.

Manière de procéder quand les pro-
priétaires ne résident pas dans les
Townships.

Rien du contenu de cet Acte n'affec-
tera les Réserves du Clergé Pro-
testant.

Propriétaires de terres dans les Town-
ships pourront nommer des Agens
dans les differents Districts.

En donneront avis dans la Ga.
zette de Québec.

Partie de la 7e. section de la 36e.
Geo. III. cap. 9. suspendue pen.
dant la durée de cet Acte. . .

Cet Acte continuera jusqu'au 1er.
Mai, 1828. 5

Acte faisant des. changemens aux
Loix des chemins. 5 Geo. IV. 3

Juges de Paix à Québec et Mont-
réal nommeront un Comité
pour surveiller aux travaux des
rues et chemins dans ces Cités. .. 1



Règne. Ghap. Section
Jurisdiction des J'tiges de Paix, réser-

vée. 5 Geo. IV. 3 1
Devoirs des Grand-Voyers, ou en

Ville des Inspecteurs des Che-
mins, par rapport aux Routes et
Ponts qui ne sont pas établis par
Procès Verbaux, ou quand les
Procès Verbaux sont perdus. 2

Les Propriétaires pourront entrete-
nir tels chemins par marché entr'-
etx.

Cas où les Propriétaires ne seront
pas obligés d'entretenir tels che-
mins et ponts.

Les Grand-Voyers nommeront deux
ou trois Inspecteurs de chemins
dans chaque Paroisse &c.

Les Grands-Voyers pourront mettre
chaque Paroisse en Divisions n'ex-
cédant pas 15 pour chaque Ins-
pecteur, avec un Sous-Voyer à
chaque qui sera nommé et ser-
vira suivant la Loi.

Inspecteurs des Chemins et rues à
Québec et à Montréal seront te-
nus d'observer les mêmes formali-
tés que les Grands-Voyers par
rapport aux chemins, ponts, pro-
cès verbaux, &c. 6

Chemins, ponts, &c. pourront en
certains cas être faits et maintenus
par contrat si les habitans le ju-
gent à propos. 7

Sous-Voyers et Sous-Inspecteurs
convoqueront une assemblée des
habitans pour déterminer cet ob-
jet.

Et donneront avis de telle détermi-
nation.

Propositions pour contrats comment
faites.

A rgens pour ces ouvrages comment
prélevés et payés. .. .. 9
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Règne. Chap. Section

Contracteurs ne pourront être payés
si les ouvrages ne sont pas faits à
la satisfaction du Sous-Voyer ou
Sous-Inspecteur. 5 Geo. IV. 3 10

Contracteurs tenus de réparer les
chemins une seconde fois s'ils se
brisent dans la même saison.

Les personnes tenues par la loi de
faire l'ouvrage n'en seront pas dé.
chargées si elles ne payent leur
proportion du contrat. .. .

CHEVAUX.

(Voyez Agriculture,
Droits,
Enclos Publics.)

CHIENS.

(Voyez Agriculture, Droits.)

CLERGE' PROTESTANT.

Il n'y aura point de Réserve pour le
Clergé dans les Fiefs ou Seigneu-
ries dont la tenure sera changée
en Franc et Commun Socage. 3 Geo. IV. 119 31

(Acte du Parlement Impérial.)

Certaines parties des terres à lui al-
louées, pourront être remises et
accordées pour des usages publics
et autres objets. 4 Geo. IV. 59 12
(Acte du Parlement Impérial.)

CLOUTIER FRANçois.

Acte l'autorisant à bâtir un Pont de
Péage sur la Rivière St. Anne
dans le Comté de Northumber-
land. 5 Geo.IV. 35 1



COLLECTEUR des Douanes à Québec, Règne. Chap. Section

transmettra annuellement en Tri-
plicata un retour des Emigrés
arrivés à Québec. 6 Geo. IV. 8 3

(Voyez Population.)

COMMERCE, intérieur, avec les Etais-
Unis.

Acte pour régler le Commerce avec
les Etats-Unis. 58 Geo.III. 8

(Expiré.)

Acte pour le règler et imposer des
Droits. 59 Geo III. 4

Continué par 1 Geo. IV. 10

et amendé par 2 Geo. 1V. 1
4~ Geo. IV1. 10

(Expirés.)

Reglé par 3 Geo. IV. 119
Acte du Parlement Impérial.

(Rappelé.)

Avec le Haut-Canada.

Bateaux venant du Haut-Canada,
qui ne seront pas chargés de pro-
duits étrangers, seront admis dans
le Bas-Canada, exempts de droits
excepté le pilotage ou autres
droits existants. 30

(Acte du Parlement Impérial.)

COMMISSAIRES.

Pour la réparation de la Salle d'Au-
dience à Montréal. 58 Geo.III. 9

Voyez Cors de Justice.
Montréal.)

Comment nommés et leurs devoirs. .. .. 2 3
Acte pour la nomination de, pour

l'amélioration de la navigation
avec le Haut-Canada. .. 10
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Le Gouverneur nommera trois Règne. Chap. Section

Commissaires de la part de cette
Province, pour rencontrer les
Commissaires de la part du Haut-
Canada. 58 Geo.I. 10 i

Les Commissaires feront rapport à la
Législature sur les moyens d'amé-
liorer la Communication par eau
avec le Haut Canada.

£500 accordés pour les objets de
cet Acte.

1lGeo. IV. 18 3 5
Pour l'exécution des Actes accordant 2 Geo 1V. 12 2 4

certaines sommes d'argent pour le 3 Geo 1 V. 25 3 4 6
soulagement des personnes insen-< 4 Geo. 1V. 28 2 à 6
sées et infirmes, et enfans trouvés. 3 5
Leurs devoirs. L Ge . 1V. 12
(Voyez Enfans trouvés et personnes

dérangées dans leurs esprits.)

-Pour entendre les reclamations des per-
sonnes pour des terres dans le Dis-
lietc de Gaspé',

Comment nommés. 59Geo. IV1. 3 5
Auront le pouvoir de décider sur les

reclamations pour des terres, de
faire préêter serment, de faire com-
paraître les personnes devant eux
et envoyerquérirpapiers et records. . 2

Entendront et décideront des dites
reclamations, suivant l'équité et la
bonne conscience.. 3

Donneront avis dans la Gazette de
Québec de telles reclamations. per

Prendront l'évidence des deux côtés
dans les cas ddoppostions aux re.-
clamnations. ..

Fixeront un jour pour entendre telles
reclamations ou oppositions. d6

Tiendront un rmégtre en dupflicata. 8
Feront de tems en tens rapport au

Conseil Exécutif, des reclamations
décidées. . 9



Règne. Chap. Section
Dans les cas d'appel au Conseil

Exécutif, donneront copie de la
procédure. 59 Geo.II. 3 10

Leurs pouvoirs cesseront en trois
ans. .. . il

Feront rapport à la Législature à
chaque Session. .. .. 15

Cet Acte st:a considéré Acte Public. .. . 17

Des communications intérieures dans
le Comté de Northumberland.

Pourront appliquer les argens entre
leurs mains polr faire un chemin
de la Baie St. Paul à St. Joachim. .. 12 1

(Voyez Communications Intérieures.)

Pour les bâtisses et réparations
d'Eglises, certains procédés des,
avant le 13 Octobre, 1818, con-
firmés. .. 16 1

(Voyez Egliscs)

Du Canal de Lachine.

Seront nommés par le Gouverneur. i Geo. IV. 6 3
Déclarés corps incorporé. 4
Leurs devoirs et pouvoirs. 5
Pourront se servir du lit du St.

Laurent pour le Canal. 7
Bâtiront un Pont où le Canal inter-

secte un chemin de Roi. 8
Pourront, où il sera nécessaire, dé-

molir les Ponts publics et en re-
bâtir d'autres à la place. 9

Bâtiront des Ponts sur le Canal à
de certaines distances pour l'usage
des propriétaires de terres. 12

Contestations entre eux et proprié-
taires de terres, comment arran-
gées. 13 14

Couperont des espaces pour tour-
ner les bateaux et les mettre à l'an-
cre. .. 19
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Pourront prendre partie des argens
pour améliorer la navigation du
Saint Laurent du pied du courant
à l'embouchure du Canal. I Geo. IV. 6 25

Suivront, en autant qu'il sera prati-
quable, le plan de l'Ingénieur de
la compagnie des propriétaires. 31

Pourront traiter avec la Compagnie
pour leurs droits. 32

Compléteront le Canal sous la ligne
par eux prise sous la 1 Geo. IV,
cap. 6. 3 Geo. IV. 23 2

Détermineront et feront rapport à la
Législature de la valeurdes terres
par lesquelles passeroit le Canal
s'il étoit continué de Montréal
au courant de Ste Marie. .. .. 3

Autorisés à emprunter à intérêt qui
n'excédera pas l'intérêt légal, la
somme de £20,000 courant, pour

compléter le dit Canal. 4 Geo. IV. 16
Nommeront des personnes pour re-

cevoir les droits fixés par cet Acte

et pour régler les lieux et manière

de paiement.

Pourront poursuivre pour iceux s'ils

ne sont pas payés. 6

Autorisés à emprunter à intérêt qui

n'excédera pas l'intérêt légal, une

plus forte somme de £30,000 cou-
rant, pour compléter le dit Canal. 5 Geo. IV. 19 1

Soumettront à 1 aLégislature un état

de la Dépense de la dite somme. 4

Pourront indemniser les proprié-

taires dans les cas où la Province
devroit faire et entretenir les clô-

tures. 6 Geo. IV. 3 2
(Voyez Lachine, Canal de.)

Pour faire un Canal de Saint Jean à
Chambly

Pourront être nommés par le Gou-
verneur. 3 Geo. IV., 41 2



Seront un Corps incorporé.
Pour faire un Canal de St. Jean à

Chambly-Cours du Canal.
Leurs pouvoirs en le faisant.
Pourront se servir du lit du Riche.

lieu.
Bâtiront un Pont où le Canal in.

tersectera un chemin de Roi.
Bâtiront des Ponts sur le Canal à

de certaines distances.
Disputes entre les Commissaires et

les propriétaires de terres prises
pour le Canal, comment arrangées.

Couperont des espaces pour tournei
les bateaux et les y ancrer.

Pourront traiter pour leurs droits
avec la Compagnie de Proprié-
taires incorporée par la 58e. Geo.
III. cap. 18.

(Voyez Chambly.)

Acte pour nommer des Commis-
saires à l'effet de traiter avec le.
Commissaires du Haut-Canada,
relativement aux réglemens e
proportions de droits.

(Expiré.)

Le Gouverneur pourra nommer des
Commissaires pour rencontrer et
se consulter avec les Commissaires
de la part du Haut-Canada, rela-
tivement à l'amélioration de la
communication entre les Pro-
vinces, et de la navigation du St
Laurent.

Ils feront rapport à la Législature.

Pour fixer la proportion de Droit,
dûs au Haut4anada en 182A eý
1825.

£300 accordées pour les indemni-
ser.
(Voyez Haut-Canada.)

gromm~afre0.

Règne.
3 Geo. I V.

1 Geo. IV.

Geo. IV.
..u

î Geo. IV.

Chap. Section
41 3

7
9

.. 11

.. 12

.. 5

16 17

22

9

19

.. &
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Pour faire des règlemens au sujet Règne. Cllap. Section
des pêches dans la Rivière Ris-
tigouche.

Trois personnes nommées par le
Gouverneur &c. pour rencontrer
les Commissaires de la part de la
Province de New-Brunswick pour
faire des réglemens au sujet des
dites pêches. 4 Geo. IV. 1 22

(Voyez Peches.)

Pour la bdtisse d'une Prison dans le
District Inferieur de St. Fran-
çois.

Seront nommés par le Gouverneur. .

Feront bâtir une Prison à Sherbrooke
dans le dit District Inférieur. 2

Autorisés à emprunter de l'argent
pour bâtir la dite Prison. 4

Soumettrontau Gouverneur un plan
avec estimation. 5

Pourront contracter pourladitebâtisse,
d'après le plan et estimation qui

seront approuvés par le Gouverneur 6
Donnant avis pendant quatorze

jours pour des propositions.
Ne commenceront pas l'ouvrage

avant que le marché soit signé
des parties et des cautions, et ap-
prouvé du Gouverneur.

Rendront compte de tems en tems au
Gouverneur de la dépense des ar-
gens par eux empruntés en vertu 7
de cet Acte.

Pourvoiront pour le tems d'alors à
une Prison dans le Village de
Sherbrooke jusqu'à ce que la Pri- 13
son neuve soit achevée.

Autorisés à emprunter £800 de plus 5 Geo. IV. 26
pour cet objet.

Emprunt et intérêts comment rem-
boursés.

.l



Délivreront la Prison, quand elle Règne. Chap. Section

sera finie, et que la proclamation
aura été faite, de même que la
Prison temporaire, pour le tems
d'alors, entre les mains du Shériff
du dit District Inférieur. 5 Geo. IV. 26 2

(Voyez Prison.)

Pourfaire un recensement de la Po-
pulation.

Comment nommés. 7
Auront copie de cet Acte et des cédules.
Feront le recensement de la population

sous un certain tems.
Requerront l'assistance des Officiers

de Milice et des Chemins en fai.
sant le recensement.

Iront de maison en maison et propo-
seront certaines questions.

Quand et comment ils feront leurs
retours.

Compensation à eux allouée. 4
Pénalité contre, pour négligence ou

faux retours. 5
Feront lire cet Acte publiquement

aux portes d'Eglises ou notifier au-
trement où il n'y a pas d'Eglises.

(Voyez Recensement.)

Pour la Décision de certaines Petites
Causes.

Dans les paroisses, seigneuries et
Townships seront nommés par le
Gouverneur. 6 Geo. IV. 2

Pour juger sommairement certaines
petites causes n'excédant pas £4
3s. 4d. .. ..

Auront recours aux commissaires de
la Paroisse la plus prochaine en
certains cas. .. ..

Tems pour tenir la Cour fixée. .. .. 2



Chambres, comment elles seront procu-
rées,et les dépenses,comment payées. 6 Geo IV. 2
Pourront emaner des Subpænas, et

faire prêter serment. 3
Qualifications des. 411
Ne recevront aucune rémunéra-

tion. 5
Pénalités contre, pour malversa-

tion en office.
Aucun Writ ou Ordre ne seront éma-

nés sans leur ordre et sans une ap-
plication de la partie.

Tiendront Régitre des causes et en
donneront copies. T

Pénalité pour refus de copies.
Il n'y aura qu'une Cour dans chaque

Paroisse, Seigneurie ou Town-
ship.

Tous les Commissaires pourront être
présens à telles Cours.

L'endroit où sera tenue la Cour sera
fixé par la majorité d'eux ou par le
plus ancien, où il n'y en aura que
deux.

Telle place sera mentionnée dans le
Writ.

Pourront faire prélever le montant
du Jugement par saisie si les par-
ties refusent de payer. 9

Le Gouverneur pourra en certains
cas nommer des personnes qui ne
résident pas dans la paroissepour
être Commissaires, &c. 10

Les Commissaires n'agiront pas
avant d'avoir prêté serment d of-
fice.

Serment comment administré.
Entendront et décideront sommaire-

ment les oppositions. 13
Pourront continuer les causes par

rapport à l'absence des témoins
pour un ajournement. 15

G .
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D'Echutte ou Réunion et de confiscation Règne. Chap. Section
des4 terres tenues en franc et commun
socage.

Comment nommés. 6 Geo. IV, 59 10 Il
Leurs pouvoirs et manière de procé-

der.

(Acte du Parlement Impérial.)
(Voyez Aubaine.)

Pourfaire certains chemins.
(Voyez Chemins.)

COMMUNE DE BOUCHERVILLE.

Acte pour le partage d'icelle. I Geo. IV. 17
Propriétaires de, pourront posséder

et aliéner leurs droits en icelle.

Les Syndics de la Commune ou cinq
des Propriétaires feront une as-
semblée pour nommer un Com-
missaire, pour les fins de cet Acte.

Le Commissaire, comment il sera
choisi à telle Assemblée. .

Les Procédés seront soumis au
Gouverneur pour son approbation.

La personne nommée, n'étant pas
approuvée par le Gouverneur, re-
fusant d'accepter, resignant ou
mourant, comment il en sera nom-
mé un autre. 4

Le Commissaire donnera avis pu-
blic de sa nomination. 5

Et requerra les propriétaires d'exhi-
ber leurs titres.

Le Commissaire après avoir fait ex-
amen des titres, fera rapport du
nombre de parts. 6

Le raport sera déposé au Greffe de
la Cour du Banc du Roi à Mont-
réal. 7

Sera homologué par les Juges..

...C
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Le Commissaire donnera avis public
aux personnes interessées en icelle
avant de procéder à l'homolaga-
tion du dit rapport. 1 Geo. 1V. 17

Quand le rapport aura été homolo-
gué le Commissaire fera procéder
par un Arpenteur au partage de
la Commune.

Pourra en reserver une partie pour
chemins.

Ne sera pas tenue de subdiviser les
lots.

Quand telle division sera faite les
Commissaires nommeront des ex-
perts pour estimer la différence
entre le valeur de chaque lot. .0

Devoirs des experts.
Quand le rapport d'experts aura été

reçu, comment le Commissaire
procédera à la distribution des
parts des propriétaires.

Comment les lots reclamés par des
mineurs seront tirés au sort, et
comment on leur en passera con-
trat. 12

Reserve des droits des Seigners de
Boucherville. 13

Le Commissaire fera un juste par-
tage des sommes qui seront
payées par les Propriétaires pour
les Arpenteurs, experts &c.

Les dites sommes, dans quel tems
elles seront payées.

Remuneration du Commissaire
fixée.

Certaines parties d'une Ordonnance
de Monsieur Bochart de Cham-

pigny rappélées. 16
Réserve des droits de Majesté et

autres.
Sera considéré Acte Public.. 1

1)3



Règne. Chap. Section
Du Fief Gros Bois dans le Comté de

st. Maurice.

Acte pour autoriser les habitans du
dit Fief à régler la Commune. 6 Geo. IV. 10

President et Syndics seront nommés
et comment.

Seront un Corps Incorporé.
Un des Juges de la Cour du Banc

du Roi ou le Juge Provincial
nommera une personne pour pré-
sider à la première Assemblée
des Habitants pour le choix d'un
Syndic.

Devoir de tel Président.
Président et Syndics, combien de

tems ils continueront en office. 46
Comment ils seront remplacés ou

re-élus.
Quoique l'Election n'ait pas lieu au

tems dit, la Corporation ne sera
pas dissoute. 5

Et en tel cas aura lieu dans aucun
tems fixé par le Président en office. 7

Fixeront les limites de la Commune. 8
Pouvoirs à eux donnés pour cet

objet.
Le Président pourra faire assembler

la Corporation.
En cas d'absence ou de maladie, le

Syndic le plus ancien. 9
Le Président et Syndics feront des

règles pour la Commune. 10
Telles règles seront approuvées par

les Sessions de Quartier, ou le
Juge Provincial, et publiées.

Aucune pénalité im osée par icelle
n'excedera dix cheins.

Pénalités, comment appliquées.
Président et Syndics se ritirant d'of-

fice, rendront un compte et déli-
vreront les argens, livres et pa-
piers.. .. 13



Règne. Chap. Section
Réserve des droits de Sa Majesté, 6 Geo. IV. 10 14
Acte sera censé Acte Public. .. .. 15
Continuera jusqu'au premier Mai,

1850. .. .. 16

De la Prairie de la Magdelaine.

Acte pour la mieux régler. 2 Geo. IV, 8
Président et Syndics, comment ils

seront nommés.
Seront un Corps Incorporé.
Le Gouverneur autorisé à nommer

une personne pour présider à la
première assemblée des habitants
pour choisir un Président et des
Syndics. 2

Devoirs de tel Président.
Pendant combien de tems le Prési.

dent et Syndics continueront en
office.

Manière de choisir le Président ou
Syndics qui succederont à ceux
hors d'office, soit par mort ou
autrement.

Nulle personne ne sera élue Président
ou Syndic qui n'aura pas le droit
de voter à telle Election.

Pénalité contre le Président ou les
Syndics qui refuseront de servir.

Quoique telle Election n'ait pas
lieu au tems fixé par l'Acte, la
Corporation ne sera pas dis-
soute.

En tel cas de nouveaux Président
et Syndics seront nommés par les
habitants.

Le Président et Syndics feront ar-
penter la Commune. 6

Pouvoirs à eux donnés pour cet
objet.

Manire de procéder pour la nomi-
nation d'un Arpenteur. .. .. 7

D 4



C"omînunr.

Les Président et Syndics donneront
avis aux habitans de la Paroisse
de présenter leurs reclamations à
l'exercice du droit de Commune. 2 Geo. IV. 8 8

Auront le droit de poursuivre
et recevoir les argens revenant
aux habitans des profits de la
Commune. 9

Tels argens, comment appliqués par
les Syndics. 101i

Le Président et les Syndics determi-
neront le nombre des animaux
qui paccageront sur la Commune
et le jour qu'elle sera ouverte. 12

Et en donneront avis public.
Chaque habitant aura le droit de

mettre sur la Commune le nombre
d'animaux fixé et pas plus.

Assemblées des Président et Syndics
seront convoquées par le Prési-
dent. 13

Pendant son absence ou maladie par
le plus ancien Syndic.

Les Président et Syndics nommeront
et démettront le Greffier. 14

Rendront compte de leur adminis-
tration en sortant d'office.

Et remettront entre les mains de
leurs successeurs tous argens, li-
vres, tîtres et papiers ayant rap-
port à la dite Commune.

Salaire du Greffier sera fixé par une
Assemblée générale des habi-
tans. 15

Les Président et Syndics feront et pu-
blieront des règles pour le gou-
vernement de la Commune. 16

N 'imposeront pas d'amende au des-
sus de dix chelins.

Réserve des droits de Sa Majesté.
Acte sera considéré Acte public. 18
Continuera jusqu'au er.. Mai, 1843. 19



tommune.

.Règne. Chap. Section

De la Baie St. Antoine ou Baie du Febvre.

Acte pour la mieux régler. 2 Geo. IV. 10
Présidenit et Syndics seront choisis

et commeht.

Seront un Corps Incorporé.
Le Gouverneur aura le droit de

nommer une personne pour pré-
sider à la première assemblée des
habitans pour choisir un Pré-
sident et des Syndics.

Devoir de tel Président.
Le Président et Syndics ainsi choisis,

combien de tems continueront en
office.

Manière de choisir Président et Syn-
dics pour succéder à ceux qui sor-
tiront d'office, qui mourront, &c. 35

La Corporation ne sera pas dissoute
quoique les Elections n'aient pas
lieu au tems fixé par cet Acte. 4

En ce cas le Président en office fi-
xera et notifiera le tems de l'Elec-
tion, y présidera et déclarera qui
est élu. a .

Les Président et Syndics nommeront
et demettront le Greffier. a a

Son salaire comment fixé. 0 .

Les assemblées de la Corporation se-
ront convoquées par le Président. - - 7

Et en cas d'absence ou de maladie
par le plus ancien Syndic. à.

La Corporation fixera les limites de
la commune, et la garantiront de
toutes empiétations.

Le Président et les Syndics fixeront
le nombre d'animaux qui pacca-
geront sur la commune. 9

Et le jour que la commune sera ou-
verte.

Et en donneront avis.
Chaque habitant aura le droit de

mettre sur la Commune le nombrel



d'animaux ainsi determiné et pas ge, 1V. 1 eto
plus. 2

Les Président et Syndics feront et
publieront les règles pour le gou-
vernement de la Commune. il

Les pénalites imposées paricelles n'ex-
cederont pas dix chelins courant.

Seront appliquées pour l'améliora-
tion de la Commune.

Les Président et Syndics avant de
sortir d'office,rendront à l'Election
générale, un compte de leur admi-
istration. 12

Et délivreront à leurs successeurs
tous argens, livres, titres et papiers
de la Commune.

Réserve des droits de Sa Majesté, 13
Acte continuera jusqu'au premier

Mai, 1843. 14
Acte sera considéré Acte Public. . .. 15

De la Baie Saint Antoine.

Acte pour autoriser le Président et
les Syndics à terminer les disputes
par rapport aux limites. 4 Geo. IV. 26

Les Président et Syndics de la, pour-
ront traiter et s'accorder avec les
propriétaires des terres joignant ou
empiétant sur la Commune, et

ajuster les limites et terminer les
disputes.

Pourront, jusqu'à une certaine éten-
due concéder les lots appartenants
à la Commune.

Rentes comment appliquées.
Conditions auxquelles les conces-

sions seront faites.
Reserve des droits de Sa Majesté. 4
Pouvoirs accordés par ces présentes

seront en force jusqu'au premier
de Mai, 1843. 5

Cet Acte sera considéré Acte public. , . .. 6



Règne. Chap. Section
De St. Antoine de la. Riviere du Loup.

Acte pour la règler. 5 Geo. IV. 34
Président et Syndics choisis et com-

ment.
Seront un corps politie et incorporé. . à 3
Régleront la Commune.
Amendes imposées par eux n'excé-

deront pas dix chelins. 5
Les Président et Syndics mettront

les Réglemens à exécution.
Procédure pour le recouvrement

d'amendes sera sommaire. 7
Acte sera considéré Acte Privé.
Comment seront appliquées les a-

mendes.
Président et Syndics quise retireront

d'office, rendront un compte et
delivreront leurs livres, dtres et
papiers à leurs successeurs. 10

Résefvedes droits des personneset
des corps politics et incorporés. 11

Acte continuera jusqu'au premier
Mai, 1850. - . 12

Commune des Trois-Rivières.

Les Président et Syndics d'icelle au-
torisés à en concéder une certaine
portion en lots de Ville. 6 Geo. IV. 24 1

Les concessionnaires d'iceux se-
ront obligés d'en entretenir les clo-
tures à leurs propres dépens.

La Corporation pourra acheter, des
Commissaires des biens des Jé-
suites, une partie du Fief Ste.Mlar-
guerite ' pour faire -partie de la
Commune. . .. 3

R.serve des droits de Sa Majesté . 4
Acte sera considéré Acte Public. ..

De la Seigneurie de Varennes.
Acte, pour en faire le partage entre

les propriétaires. 4 Geo. IV. 30



Commutle.

Syndics ou cinq des co-propriétaires gne Chap. Section
donneront avis d'une assemblée
pour choisir un Commissaire. 4 Geo. IV. 30 1

Le Commissaire sera choisi par la
majorité à telle Assemblée. . . 2

Acte en sera passe à l'Assemblée par
un Notaire et Témoins.

Tel Commissaire refusant d'accepter,
resignant ou mourant, un nou-
veau sera choisi de la même ma-
nière. .. .. 3

Pouvoirs et devoirs du Commissaire. .. .. 4 à 11
Réserve des droits du Seigneur de 13 à 17

Varennes. .. .. 12
Remuneration du Commissaire. .. .. 16
Reserve des droits de Sa Majesté. .. .. S
Acte sera considéré Acte Public. .. ,. 19

De la Seigneurie de Yamaska.

Acte pour la mieux règler 3 Geo. IV. 18
Président et Syndics seront choisis

et comment.

Seront un corps incorporé.
Le Gouverneur aura le droit de nom-

mer une personne pour présider à
la première Assemblée des habi-
tans pour le choix d'un Président
et Syndics.

Devoir de tel Président.
Les Président et Syndics choisis, pen-

dant quel teins ils resteront en
office.

Manière de choisir le Président et
Syndics pour succéder à ceux qui
sortiront d'office, mourront, &c. 36

LesPrésident et Syndics sortant dl'of-
fice ne pourront être ré-élus qu'a.
près huit ans. 4

La Corporation ne sera pas dissoute
quoique l'élection n'ait pas lieu au
tems fixé par cet Acte.

En tel cas le Président en office fi-
xera et notifiera le tems de l'élec-



Règne. Chiap. Section
tion, y présidera et déclarera qui
est élu. 3

Les Président et Syndics nommeront
et démettront le Greffier. 7

Son salaire comment fixé.
Les assemblées de la corporation se-

ront convoquées par le Président.
En cas d'absence ou de maladie, par

le plus ancien Syndic.
La corporation fixera les limites de

la Commune et la garantira de
toutes empiétations.

Le Président et Syndics détermine-
ront le nombre d'animaux qui
pourront paccager sur la Com-
mune. 10

Et les jours auxquels la Commune
sera ouverte et fermée.

Et en donneront avis.
Chaque habitant aura le droit de

mettre sur la Commune le nom-
bre ainsi déterminé, et pas plus.

Le Président et Syndics feront et
publieront des règlemens pour le
gouvernement de la Commune.

Telles règles n'aecteront pas les
droits garantis par le Seigneur ou
par les habitans entr'eux avant la
passation de cet Acte. 12

Pénalités imposées par icelles n'ex-
céderont pas dix chelins courant. 13

Seront appliquées pour l'améliora-
tion de la Commune.

Le Président et Syndics en sortant
d'office rendront un compte de
leur administration à l'Assemblée
générale. 1i

Etremettront àleurs successeurs,tous
argens, titres, livres et papiers qui
auront rapport à ladite Comimune.

Reserve des droits de Sa Majesté. 15
Acte continuera jusqu'au premier

Mai, 1825. 16
Acte considéré Acte Public.. 17



Commune* QZ0rn(catùgnig

Règne. chap. Section
Habitans de la Seigneurie d'Yamas-

ka, intéressés dans la Commune
pourront s'assembler le premier
Lundi du mois de Mai, après la
passation de cetActe et choisir ainsi
qu'il est pourvû par la lere. sec-
tion de l'Acte ci -dessus, un Pré-
sident et des Syndics. 3 Geo. 111. 27 1

Qui seront un corps incorporé avec
les pouvoirs et pour les fins spé-
cifiées au dit Acte.

Pouvoirs donnés au Gouverneur
par l'Acte ci-dessus, continués
par le présent pour les fins d'ice-
lu. .. .. 2

Acte sera considéré Acte Public . .. 3

COMMUNICATION PAR EAU.

Acte pour la nomination de Com-
missaires pour améliorer les com-
munications par eau avec le Haut-
Canada. 58 Geo.III. 10

Le Gouverneur nommera trois Com-
missaires de la part de cette Pro-
vince pour rencontrer les Com-
missaires de la part du Haut-
Canada. b.

Les Commissaires prendront en con-
sidération et feront rapport sur les
moyens d'améliorer la commu-
nication par eau avec le Haut-
Canada. .. .,

£500 accordées pour les objets de cet
Acte. .. .. .

(Voyez Commissaires,
Haut-Canada.)

COMMUNICATIONS.

(Voyez Commissaires,
Communications Intérieures,
Haut Canada,
Commmunication par eau.)



citunítfons gutttte. Compagnieb5 ne.

COMMUNICATIONS INTERIEURES. Règne. Chap Section

Acte pour la meilleure application
des argens accordés pour icelles
dans le Comté de Northumber-
land. 59Geo.III. 12

Commissaires d'icelles dans le Com-
té de Northumberland, pourront
appliquer les argents qui restent à
leur disposition, à faire un chemin
depuis la paroisse de la Baie Saint
Paul jusqu'à l'église de St. Joa.
chim. 1

Cours du Chemin fxé.
(Voyez Chemins.)

COMPAGNIE DES INDES.

Manière de constater les droits sur
les thés importés de la Chine par
la Compagnie des Indes. 6 GeoIV. 1 13

Droits sur le thé et marchandises
importés de la Chine par eux,
seront constatés d'après les quan-
tités vendues par vente pu-
blique.

Rabais alloué sur le thé exporté de
Québec par mer, en ýaucun pays
où il peut être envoyé.

Comment telle exportation sera
faite.

Certificat que tel thé a été mis a
terre dans un Port au delà des li-
mites de la Province sera produit
au Collecteur.

Point de droits sur du thé endom-
ma é. la 5

Tel t%é sera détruit et preuve en
sera faite au Collecteur.

(Voyez Droits,
Tht.)



conipapîc nt mmU'atle 08b tEbet. culttetab[gs,

COMPAGNIE, d'ASSURANCE DE Règne. Chap. Section

QUEBEC.

Acte pour l'incorporer. 6 Geo. 1V. i1
Actionnaires de la Compagnie, leurs

successeurs &c. déclarés Corps
Politic et Incorporé.

Continuera jusqu'au premier Mai,
1865.

Pouvoirs de la Corporation.
Pourra faire des réglemens.
La Corporation pourra acquérir et

tenir des immeubles qui n'exce-
deront pas £ 10,000 en valeur. ge .

Elle pourra prendre des hypothêques
pour sûreté du capital ou de
dettes et poursuivre sur icelles.

N'emploiera pas son capital ou ses
fonds à commercer.

Le Président et Directeurs, quand
ils en seront requis fourniront au
Gouverneur ou à l'une ou l'autre
des branches de la Législature une
liste sous serment des Actionnaires

Réserve des droits de Sa Majesté et
de tous autres. 4

Acte sera considéré Acte Public. .. .. 5

COMPARUTION DEs DEFENDEURS.

Acte qui à rapport à icelle. 4 Geo. IV. 17

(Voyez Défendeurs.)

CONNETABLES.

Pourront être nommés par deux Ju-
ges à Paix, ou par aucun ministre
ou prêtre, pour aider les Marguil-
liers à maintenir le bon ordre au
tour des églises, &c. I Geo. IV. 1 8

(Voyez Eglises.)



onnetaMged. coteau bu Lat.

A

CONTRATS DE MARIAGE.

Acte pour valider certains Contrats
de Mariage et autres Actes et Ac-
cords dans le District Inférieur de
Gaspé. (Voyez Gasp.j

CONVICTIONS.

Régistre d'icelles sera tenu par les
Juges à Paix, et comment.

A Québec, Montréal et aux Trois.
Rivières, sera tenu par les Gref
fiers de la Paix.

Manière de les dresser quand il n'y
a pas de forme prescrite.

En certains cas ne seront pas nis
de côté sur la forme.

(Voyez Greffiers de la Paix,
Juges à Paix.)

COTEAU DU LAC.

Un chemin du Côteau du Lac
ligne de la Province.

£500 accordés pour l'ouvrir.

à la

E

4

4

Règne. 1 Chap. j Section
ux Trois-Rivieres.

Provisions de l'Ordonnance 27 Geo.
III, cap. 6, relativement à la no-
mination de Connétables, éten-
dues aux Trois-Rivières.

Membres et officiers de la Maison de
la Trinité exempts de servir comme
Connétables. 2

Doivent aider aux officiers R appor-
teurs à maintenir le bon ordre aux
élections,et obéir à leurs Warrants. 5

(Voyez Elections,
Oficiers Rapporteurs.)

Geo.
.. a

IV.,

Geo, IV.

Geo. 1V.

Geo. IV.

Geo. IV.

Geo. IV.

..

30
. .

15

7

33

15

19 1 2

2

6 7

S

2



CoRtèu gu ce ton.

L'A rgent ne sera pas dépensé avant Règne. Chap. Section
qu'un Procès verbal du chemin
n'ait été dument homologué. 4 Geo. IV. 30 3

Le Gouverneur doit nommer des
Commissaires pour faire le dit che.
min.

Devoir des Commissaires.

COUPABLES.

En certains cas pourront être bannis
ou mis à la maison de correction. 4 Geo. IV. 4 5 6 2

Qui reviendront (le leur bannisse-
ment avant l'expiration du tems
d'icelui, comment punis. .. .. 3

(Voyez Actes du Parlement, Félonie.)

COUR.

Cour Provinciale dans le District

Inférieur de Gaspé.

Sa Jurisdiction dans les Actes per-
sonnelles étendue à £100 courant. 2 Geo. IV. 5 1

Appel d'icelle alloué, dans les cas
au dessus de £20 stg. à la Cour
du Banc du Roi à Québec. 4

A ppels d'icelle réglés.
Exécution, délai pour l'émaneraprès

jugement. 7
Pourra émaner en certains cas contre

immeubles. 8
Propriétés ainsi saisies, comment

seront averties et vendues. 9
Pouvoirs et devoirs du Juge Pro-

vincial par rapport aux Writs
d'Habeas Corpus. 10

Point d'Appel, excepté en erreur,
d'un Jugement sur le verdict d'un
Juré. .1

Termes d'icelle, réglés. . . 14

(Changé par la e. Geo. IV. chap. 25.)



Aura Jurisdiction dans toutes causes
ou matières de £100 courant, ex-
cepté celles de Jurisdiction d'Ami-
rauté. 4Ge. IV. 7 1

Appel d'icelle en certain cas à la
Cour du Banc du Roi à Québec,
en la manière pourvue par la 2e.
Geo. IV. chap. 5.

Termes d'icelles et des quartiers de
Sessions Générales, altérés de-
puis le ler Mai, 1826. 6 Geo. IV. 2à

Causes continuées, et alors pen-
dantes, seront décidées au Terme
prochain.

Writs ou causes retournables après
le premier Mai, 1826, seront rap-
portés au premier jour du Terme
tel que changé parle présent Acte.

(Voyez Gaspé.)

---- Die Banc du Roi à Montréal et
à Québec, pour des offenses cri-
minelles peut être tenue par deux
Juges Puisnés. 3 Geo. IV. 9 1

-- à Montréal pour des Offenses
Criminelles.

Termes d'icelle étendus.
Acte pour continuer au premier

Mai 1825.
Encore continué au Ir. Mai, 1827. 5 Geo. IV. 23

Provinciale dans le District Infé-
rieur de St. Francois établie. 3 Geo. IV. 17

Aura jurisdiction dans les actions
personnelles qui n'excéderont pas
£20 sterling.

Greffier sera nommé avec des ho-
noraires suivant la loi.

Appels réglés. 4à6
Renvoi de certaines causes audelà

de la jurisdiction de la dite Cour. T
Ou quand l'objection sera prise con-

tre le Juge. £ 2



ot.r €cour be uitite.

Juge pourra émaner des Writs de
Capias ou prise de corps (Attach-
ment) avant Jugement, en cer-
tains cas, retournables aux Cours
du Banc du Roi, aux Trois-
Rivières ou à Montréal.

Défendeurs pourront donner caution
sur tels Writs.

Seront mis en Prison sur Capias, si
caution n'est pas donnée.

Tems limité pour émaner exécution
après Jugement.

Exécution pourra émaner de la dite
Cour en certains cas, contre les
immeubles.

En certains cas pourra être adressée
au Shériff d'aucune autre District.

Cour sera tenue à Sherbrooke.
fermes d'icelle réglés.
Deux Sessions Générales de la Paix,

seront tenues annuellement à Sher-
brooke, par les Juges à Paix, aus-
sitôt qu'une Prison légale sera éta-
blie.

Termes d'icelles réglés.
Pouvoir du Juge de la dite Cour

quant aux interdictions, élections
de Tuteurs, Curateurs, et autres
semblables matieres.

Nomination de Tuteurs, &c. pourra
sur un appel, être mise de côté
par les Cours du Banc du Roi
aux Trois-Rivières, ou à Montréal
en Terme Supérieur.

(Voyez St. François.

COUR DE JUSTICE à New-Carlisle.

Une somme d'argent accordée pour
la compléter, et aussi la Prison.

COUR DE JUSTICE à llontréal.

Acte accordant de l'argent pour la
réparer.
£1200 seront mis entre les

Règne.

3 Geo. IV.

1 Geo. IV.

58Geo.III

Chap. Section

17 8

10

12

13

15

20



Cour bc 51ustice. Culfts.

pr Regne. Chap. Section
mains de Commissaires pour répa-
rer les Cours de Justice. 58 Geo. 11. 9 1

Gouverneur autorisé a nommer trois
Commissaires. 2

Commissaires rendront compte au
Gouvernement des argents dé-
penses. 3

à New-6arlisle. Voyez Prison. aux
Trois-Rivieres, Trois-Rivieres.

COURS DE CIRCUIT.
Acte de la 4le. Geo. 111. cap, 17,

amendé. en autant qu'il a rapport
à ce qu'elles soient tenues dans les
Maisons d'Ecole. 4 Geo. IV. 18

Quand la Maison d'Ecole d'aucune
paroisse sera délabrée ou insuffi-
sante, les Cours de Circuit et autres
seront tenues dans la Chambre Pu-
blique du Presbytère.

Et quand il n'y aura pas telle clam-
bre, dans telles maisonsquele Gou-
vernement procurera à cet effet. .

Il sera donné avis public dans le
Comté, dix jours avant, par le
Prothonotaire.

d'aubaine et de confiscation de terres
tenues en franc et commun soc-
cage, comment seront constituées.6 G eo. IV. 9 10 u

Les pouvoirs et manière de procéder
(Acte du Parlement Impéî ial.)

(Voyez Aubaine.)
CIIA IG, Ghemin de.

£400 accordés pour en réparer cette par-

tie, dans le District des Trois-Rivieres. 5 Geo. IV. 131 1 à 4

(Voyez Chemins.)
CU LLE RS.
(Voyez Inspecteurs et MJésureurs de Bois.)

CURATEURS, nomination de, pourra être
faite suivant la loi, par le J uge du Dis.
trict Inférieur de St. Francois. 3 Geo. IV. 17 1

Pourra, sur appel,être mise decôté dans les
Termes Supérieurs de la Cour du Banc
du Roi à Montréal ou auxTrois Riviers. .. .. 15

(Voyez Cours. St. François.)
E 3



Dabibson., Ratr Dbtu

DAVIDSON, WALTER. Règne. Chap. Section

Acte pour l'autoriser à bâtir un Pont
de Péage sur la Rivière Chaudière. 58 Geo.III. 24

DEBITEURS.

Acte pour faciliter les procédés con-
tre leurs biens et effets. 4 Geo IV. 13

Quand les biens, dettes et effets d'un
Débiteur seront saisis, et qu'il aura
laissé la Province,ou se tiendra caché
de manière à empêcher que l'ordre
ne lui soit signifié, laCour pourra,
surpreuve suffisante, ordonner qu'-
avis lui soit donné dans un papier
nouvelle de comparoître dans qua-
tre mois.

Débiteur qui ne comparoitra pas dans
le tems, et ne donnera pas de rai-
sons suffisantes pour quoi la Cour
ne procéderoit pas à Jugement,
alors l'avis aura le même effet que
si l'ordre lui eut été duement sig-
nifié.

Les Débiteurs contre qui jugement
aura été rendu,auront droit à une 2

révision de leur cause dans un
an et un jour.

Demandeur donnera caution avant
de prendre exécution pour rem-
bourser le montant prélévé,dans le
cas où le jugement seroit renversé

Personnes qui obtiendront jugement
pour gages comme ayant coupé
du bois ou l'ayant amené ou con-
duit en cages, pourront le faire
saisir etvendre sans donnercaution

Biens et effets de personnes résidentes
hors de la Province, sujets à être
pris tel que ci-devant pourvû.

Sur preuve à la Cour, qu'ils ne rési-,
dent pas dans la Province.



.Règne. Chap. Section
L'istie générale pourra être plaidée,

et la matière spéciale donnée en
évidence. 4 Geo. 111. 13 5

Personnes contre qui des Writs d'A-
tachment, Saisie, Arrêt, &c. éma-
neront pour saisir entre leurs mains
les biens ou effets des Débi-
teurs, quand obligées personnelle-
ment. 6

Acte doit continuer jusqu'au Ir.
Mai 1826. 8

DECRETS VOLONTAIRES.

Acte pour les rendre plus faciles et
moins dispendieux.

Personnes qui désirent achèter des 3 Geo. IV. il
immeubles, manière de procéder
pour en avoir un titre du Shérif

Particularités seront mentionnées 12
dans le jugement qui ordonnera au
Shérif de procéder à telle saisie et
vente, et dans ses avertissements

Personnes avant des droits et hypo- .

thèques feront leur opposition huit
jours avant l'adjudication.

Shérif en donnera notice dans ses 4
avertissemens.

Personnes poursuivant tel décrêt et
devenant adjudicataire ne seront
pas obligées de consigner entre les
mains du Shérif tout le prix de
l'adjudication, mais seulement les
dépens et montant des oppositions,
à moins qu'il ne soit autrement
convenu. 5

L'adjudicataire pourra retenirle mon-
tant des oppositions. G

En donnant caution de payer sous
huit jours après le jugement de
distribution. . 7

Le Shérif n'exigera commission que
sur ce qui lui aura été payé ou

suré d'trepaye.. .. 8

Ge.£V.1



Les formalités déjà requises pour les
ventes de Shérifs resteront en force.

Si ce n'est en autant qu'elles sont chan-
gées par cet Acte par rapport aux
décrèts volontaires.

Comment on procédera contre l'ad-
judicataire, ou ses cautionq. qui
n'aura pas paye dans le teins limité.

Cet Acte n'empéchera pas la ventei
de l'immeuble à la folle enchère de'
l'adjudicataire.

Cet Acte continuera jusqu'au ler.
Mai 1825.

Acte pour amender l'Acte précédent.
Le Shérifn'aura pas droit en cas de

décrêts volontaires à aucun hono-
raire ou commnis.ion sur les oppo-
sitions afin (le conserver.

Excepté les fiais taxés sur le cau-
tionnement.

Aucune personne qui deviendra 'ac-
quéreur d'un imumueble vendu par
décrêt voloutaire ne payera au
Shérîfque le montant des frais et
des oppositions a'in (le conserver

A moins qu'il n'en été autrement
convenu entre les parties.

Avec le Droit de donner cautions
pour le montant de telles op-
positions.

DEFENDEURS.

Acte pour pourvoir à leur comparu-
tion quand ils résident dans diffé.
rents Districts, et doivent être
joints dans la nième cause.

Demandeurs, conunent ils doivent
procéder dans les différents ci-
dessus mentionnés, quand des per-
sonnes qui devroient être jointes
dans la même cause comme Dé-
fendeurs résident dans diflirents
Districts.

Règne. Chap.

3 Geo. IV.- Il

..
4 Geo. IV.

1 Geo. IV.

. 0
12

17

Section

8

9

10

11

1

Vefenbeur.



Règne. Chap. Section

Cour où telle cause sera instituée, au-
torisée, en tels cas, à émaner des
Writs aux Shériffs des Districts où
tels Défendeurs résident. 4 Geo. IV. 17 2

Tels Writs étant endossés par au-
cuns des Juges de tels Districts
respectivement, le service d'iceux
aura le même effet que si il eut été
fait dans le District où la cause a
été instituée.

DE LERY, CHARLES ETIENNE
CHAUSSEGROS.

Acte pour l'autoriser à bâtir un Pont
sur la Rivière Chaudière. I Geo. IV. 23

DENECHAUD, CLAUDE.

Acte pour l'autoriser avec Joseph
Fraser, à batir un Pont de Péage
sur la Rivière du Sud. 58Geo.IIl. 19

DENONVILLE, JEAN BAPTISTE.

Acte qui l'autorise à bâtir un Pont
de Péage sur la branche Sud de la
Rivière Yamaska. 4 Geo. IV. 39

DEPUTES GRANDS VOYERS.

Enrégistreront leurs Procès Verbaux
et deposeront toutes minutes ou
régistres dans les Bureaux des
Grands Voyers respectifs. 5 Geo. IV. 3 il

Pénalité pour négligence.
(Voyez Grand Voyers,

Chemins.)

DESBARATS, PIERRE EDOUARD.

Une somme d'argent accordée pour
le payer de l'inpression de divers
Actes de la Législature. 4 Geo. IV. 38



Domestqu

DETAILLEURS.

De liqueurs spiritueuses, droits addi.
tionels sur leurs licences.

(Voyez Guét et Flambeaux de Nuit.)

Droit additionel imposé sur les,
Comment prélevé.
En quantités au dessous de vingt

gallons sujets à licence et à payer
les mêmes droits que les personnes
détaillant au dessous de trois gal-
lons.

D'Aile, Cidre, et autres liqueurs
fermentées et enivrantes à être
bues dans la maison, sujets à un
autre droit.

Prendront une licence.
Sous une pénalité.

(Voyez Guêt et Flambeaux de Nuit.)

DIMANCHES.

Acte de la 57e. Geo. III. cap. 3,
pour le maintien du bon ordre les
Fêtes et Dimanches, continué jus-
qu'au 1er Mai, 1821.

(Rappelé.)
(Voyez Eglises et Chapelles.)

DOMESTIQUES.

Plaintes contre eux ou contre ap-
prentifs pour infraction d'aucuns
des règlemens par rapport à eux,
pourront dans les Paroisses de
Campagne, Seigneuries, &c. être
entendues et décidées par deux
Juges de Paix ainsi qu'il est
pourvû par la 57e. Geo. III. cap.
16.

(Voyez Agriculture,
Serviezur.)

Règne.

58 Geo. III.

3 Geo. IV.

39 Geo.III.

Chap.

2

6

18

Geo. IV.j 33 1 23

Dtat1Ututr

Section



DOMMAGES, Sur des Billets Protestés. Rgne. Chap. Section

(Voyez Lettres de Change.)

DONATIONS.

Certaines Donations, Actes et Ac-
cords, dans le District Inférieur
de Gaspé validés. 6 Geo. IV. 15 2

(Voyez Gaspé.)

DORCHESTER, Pont de.

(Voyez Anderson, Anthony,
Pont.)

DROITS.

Acte de la 5 3e. Geo. III. cap. 11, ac-
cordant certains droits durant la
guerre avec l'Amérique, continué
tel qu'amendé par la 55e. Geo.III.

cap. 2, jusqu'au 15 Avril, 1823.58 Geo.III. 1 1
Argents prélévés seront à la disposi-

tion de la Législature. .. . 2
(Continué et rendu permanent par

l'Acte du Parlement Impérial, 3
Geo. V, c. 119, jusqu'à ce qu'il
soit amendé ou rappelé en la ma-
niere *i pourvue.) 3 Geo. IV. 119 28

Droit additionnel sur des licences
pour tenir des maisons d'entretien
public, et détailler des liqueurs
fortes, et sur des licences aux En-
canteurs. 58 Geo.III. 2 7

(Voyez Guét et Flambeaux,
Licences,
Délailleurs,
Cabaréliers.)

Imposés sur certains articles impor-
tés des Etats-Unis. 59 Geo.III. 4 3

(Expiré.)
(Voyez Commerce Intérieur.)



Règne. Section Chap.
Acte de la 55e. Geo. 111. cap. 3, ac-

cordant de nouveaux droits, con-
tinué au ler. Mai 1821. 59 Geo.III. 5

Encore continué au ler. Mai, 1822. I Geo. I V. 12

(Continué et rendu permanent, en au-
tant seulement qu'il a rapport aux
droits sur des importations, par
l'Acte du Parlement Impérial, 3
Geo. IV. c. 1 19, jusqu'à ce qu'il
soit amendé ou rappelé en la ma-
niere y pourvue.) 3 Geo. 1V. 119 28

Certains droits imposés par la 53
Geo. 111, cap. 11, discontinué
quant à certains articles. 59 Geo.III. 17

L'importeur doit en faire une entrée

spéciale, et donner le montant de
la facture.

Impôsés sur le Tabac, par 3e. section
59 Geo. 111, cap. 4, discontinué. 2 Geo. IV. i 2

Autres imposés. .. .. ..

( Expiréê)
(Voyez Commerce iniérieur.)

Imposés sur les vaisseaux, par 45e.
Geo. III, c. 12, 47 Geo. 111, cap.
10, et 52 Geo. 111, cap. 12, éten-
dus aux Transports et vaisseaux
de louage dans le service de Sa
Majesté. 7 8

Imposés sur les Barques à Vapeur
entre Québec et Montréal, et
Cham'bly, suivant leur tonnage.

Comment appliqaés.
Seront perçus par l'officier naval.
Comment il en rendra compte.
Allouance à lui faite sur iceux.

Imposés à Québec et à Montréal sur
des Chiens. 3 Geo. IV. 6 3

Seront payés par ceux qui en
auront plus qu'un.

Sur (les Calêches, Carosses et Charet-
tes,&c. sur desressorts.



Règne. Chap. Section
Additionnels, sur des chevaux ; ex-

cepté ceux des charetiers, boulan-
gers et brasseurs. 3 Geo. IV. 6 5 6

Droits ci-dessus mentionnés, com-
ment perçus, prélevés et payés. 7

Additionnels, sur les personnes qui
détailleront des liqueurs fortes au-
dessous de vingt gallons, qui ne
seront point bues dans la maison. s

Comment perçus et prélevés.

Personnes qui détailleront des liqu-
eurs fortes en quantités moindres
que vingt gallons, à Québec ou à
Montréal, seront sujettes au
même droit que ceux qui détail-
leront au dessous de trois gallons. 6 10

Droit comment perçu et prélevé.

Additionnels, sur des-personnes à
Québec ou à Montréal, qui détail-
leront de la Bière, Cidre, ou des
Liqueurs fermentées enivrantes.

Droit, comment perçu et prélevé.

Imposés par la 5 8e. Geo. IlI, cap.2,
sur les Encanteurs, seront payés
par eux annuellement, soit qu'ils
demeurent dans la pratique de
leur profession ou occupation du-
rant toute l'année ou pour une
plus courte période. . ..

(Voyez Encanteurs,
Licences,
.Détailleurs,
Cabaretiers,
Guet et Flambeaux.)

Proportion de droits prélevés dans
le Bas-Canada, payable au Haut-
Canada. . 119

(Acte du Parlement Impérial.)
(Voyez Arbitres, Jugement Arbitrale.)

Payables sous des Actes du Bas-
Canada, à l'expiration du dernier



accord entre le Haut et le Bas.
Canada, sur l'importation de niar.
chandises, (excepté les droits pour
régler le Commerce intérieur avec
les Etats-Unis,) seront prélevés,

jusqu'à ce qu'ils soient rappelés
par un Acte lu Bas-Canada, en la
manière ici mentionnée.
(Acte du Parlement impérial.)

Aucun Acte du Bas-Canada, impo-
sant des droits qui aflecteront le
Ilaut-Canada, ne sera valide avant
d'avoir été mis devant le Parle.
ment Impérial et la Sanction lloy-
ale déclarée par Proclamation.

Une copie en sera d'abord tiansmi3e
au Gouverneur du Haut-Canada.

Il ne sera pas nécessaire de trans.
mettre tels Actes, si la Législature
duI Haut-Canada y donne sa con-
currence, avant qu'ils soit présen-
tés pour la Sanction Royale dans
le Bas-Canada.

Il n'y aura pas de droits dans le Bas-
Canada sur des Chaloupes, Ba-
teaux, &c. appartenants à des su-
jets Britanniques et venant du
Haut-Canada, qui ne seront pas
chargés (le produits étrangers.

Excepté les charges qui existent
pour pilotage ou péage.

Un nouveau droit imposé sur le ta-
bac manufacturé, (excepté le ta-
bac en poudre) importé des Etats-
Unis, au lieu de celui imposé par
la 2e. Geo. Vc. 1.

(Expiré.)

Additionnels, sur le Cuir à Em-

peigne et à Harnois importé des
Etats-Unis.E

(Expire.)

~3ro(t0.

Chap. SectionRègne.

3 Geo. 1V.

A Geo. IV.
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Advalorem, sur certains articles im-
portés des Etats-Unis, comment
constatés, quand il y a soupçon de
fraude. 4 Geo. IV. 10 4

( Expirt.)
Manière de constater les droits sur

le Thé importé (le la Chine par la
Compagnie des Indes. 6 Geo. 1V. 1 1 3

Droits sur le Thé et les Marchandises
impoi tés de la Chine par la Coin-
pagnie des Indes, seront cons-
tatés d'après la quantité vendue
par vente publique.

Teins auquel tels droits seront payés
Rabais alloué sur le Thé exporté de

Québec, par mer, en aucun pays
où il peut être envoyé.

Point de droits sur le Thé endom-
maré. 5

(Voyez Compagnie des Indes-lThé.)

DR UMMONDVILLE.
Nouveau chemin à, de Sorel, £500

accordés pour l'ouvrir. 3 Geo. IV. 4 1
Comment l'argent doit étre employé

par les Commissaires. ..

Commissaires doivent être nommés
par le Gouverneur. ., .. 2

Rendront compte à la Législature
de la dépense de l'argent...

DUBORD, MICHEL.
Acte pour l'autoriser à batir un Pont

de Péagesurla RivièreChamplain. [ Geo. IV. 24

ECOLES.
Acte de la 4 le. Geo. III. cap. 17,

par rapport l icelles amendé en
tant qu'il a rapport à ce que les
Cours de Circuit soient teauesdans
les maisons d'Ecoles. 4 Geo. IV. 18

(Voyez Cours de Circuit,
Cours,
Presb,4ercs1



ELEM E NTA IR ES.

Acte pour en faciliter l'etablissement
et la dotation.

Les Fabriques autorisées à acheter
des terres, pour le soutien d'icelles
sans lettres d'amortissement.

sous dix ans après lac-
quisition de telles propriétés les
vendront à constitution de rente
pour le profit de telles Ecoles.

Pourront en retenir un arpent pour
une Maison d'Ecole.

Limite de la valeur des propriétés
que les Fabriques pourront ainsi
acheter pour l'établissement et
maintien (le telles Ecoles.

Nombre d'Ecoles que chaque Fa-
brique pourra établir dans une
Paroisse.

Les Ecoles et dotation d'icelles se-
ront sous les mêmes inspections,
administration et règlement quel
les biens <les Fabriques.

Une certaine partie des revenus des
Fabriquespourront être appliquées
pour le maintien de telles Ecoles.

Sijets à certaines formalités.
Les Fabriques rendront annuelle-

ment un compte des revenus et dé-
penses (le telles Ecoles.

Lequel compte sera déposé dans les
Archives de la Fabrique, et une
copie d'icelui dans l'office du Pro-
tonotaire pour le District.

Acte considéré Acte public.
Une somme de £200 courant accor-

dée à la Société d'Education de
Québec pour le maintien d'une
Ecoie à Québec.

Pareille somme accordée à la dite
Société pour le même objet.

Pareille somme accordée à la So-
ciété d'Ecole Britannique et Ca-
nadienne à Montreal pour les ob-

3 Geo. IV

Geo. IV.

30

34

Règne. Cip. Section

4 Geo. IV. 31

.. .. I

.. .. 2



Règne. C'hap. Section
jets des Ecoles par eux respec-
tivement établies. 5 Geo. 1V. 9

Autres sommes à la Société d'Edu-
cation de Québec pour les objets
d'icelle et pour la batisse d'une
Maison d'Ecole centrale. 6 Geo. IV. 14 1

Un compte de la dépense des argeas
avec un retour de l'état des Ecoles
sera soumis à la Législature à la
prochaine Session. .. .. 3

(Voyez Société d'Education.)

£1,800 accordés pour le maintien
des Ecoles en cette Province. .. 13 1

Un compte de la dépense de cette
somme avec un retour de l'état des
Ecoles, sera soumis à la Législa-
ture à la prochaine Session. .. .. 2

Une Somme d'argent accordée à
l'Ecole nationale et gratuite à
Québec. .. 15 1

Un compte de la dépense d'icellesera
soumis à la Législature à la pro-
chain Session. .. .. 2

Une somme d'argent accordée à
l'Ecole Britannique et Canadienne
à Quebec. .. 16 1

Un compte de la dépense d'icelle avec
retour de l'état de l'Ecolesera sou-
uis à la Législature à la prochaine

Session. .. .. 3

Autres sommes d'argent accordées à
l'Ecole Britannique et Cana-
dienne à Montréal. . 17 1

Pour le maintien d'une Ecole et la
bâtisse d'une Maison d'Ecole. .. 14

Aussi une somme à l'Ecole Nation-
ale et Britannique dans Montréal. .. ..

Un compte de la dépense et état des
Ecoles seront mis devant la Legis-
lature à la prochaine Session. .. .. 3

F
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ECUYER BENJAMIN. Règne. Chap. Section

Acte accordant une somme d'argent
pour l'indemniser pour (les Plans
faits par lui de la Cité de Québec. 3 Geo. IV. 35

EDUCATION.

(Voyez Ecoles,
Sociétés.

EFFETS NON RECLAMES.

En la possession des Greffiers de la
Paix.

Acte qui a rapport à la disposition
d'iceux. 4 Geo. IV. 21

(Voyez Gre/iers de la Paix)

EGLISES.

Acte confirmant certains procédés
des Commissaires pour les bâtisses
et réparations d'Eglises, &c. 59 Geo.11. 16

Actes des Commissaires avant le 13
Octobre 1818, confirmés, nonobs.
tant l'expiration de lents pouvoirs. , .

N'annullera aucune objection à
leurs procédures fondées sur leur
insuffisance ou autres défàuts, ou
autres matières de loi, ni ne chan.
gera aucun jugement relativement
à leurs pouvoirs. . .. 2

EGLISES ET CHAPELLES.

Acte pour y maintenir le bon ordre. I Geo. IV. 1
La 57e. Geo. 111. Chap. 3. rappel-

lé.

Les Marguilliers maintiendront le
bon ordre dans et autour d'icelles.

Pénalités pour négligence.
Personnes faisant du bruit dans ou

auprès des Eglises, &c. ou qui s'a-,



gLse et €fjape1les. Cttus

museront auprès d'icelles et refu-
seront de se retirer, comment ar-
rétées et convaincues. 1 Geo. IV. 1

Officiers et Sergens de Milice auront
les mêmes pouvoirs que les Mar-

guilliers.
Pénalités contre les Piersonnes qui

s'amuseront ou boiront dans quel.
que Maison Publique pendant le
Service Divin, ou qui se battront
ou se comporteront mal.

Pénalités comment prélevées et dis-
tribuées. 5

Limitations des Actions.

Issue Générale.

Doubles fiais.

Cet Acte avec certaines sections
d'autres Actes seront transmis aux
Curés. 7

Sera lu publiquement à certains tems,
sous une pénalité.

Connetables seront nommés par deux
Juges de Paix, ou par aucun Cu.
ré ou Prêtre pour aider les Mar-
guilliers.

Les Juges de Paix transmettront
annuellement au Rgeceveunr-Géné

ral, toutes amendes prélevées en
vert e cet Acte..

Amnendes, commuent appliquées et
cotmment il en sera rendu compte. . -

Cet Acte continuera jusqu'aui 1er.
Mai 1824. -. 10

Acte continué au 1er. Mai 1827, et
amendé par la. 4 Geo. IV. 35

Les IJélinquants, sous la seconde
clause de l'Acte précédent, quoi.
que pas pris sur le moment pour-
ront être poursuivis un moiés apr
I'ofmnse comnmise. r m .. .

à?2
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ELECTEURS.-Les voix des Electeurs ne

seront pas refusées sans le consente-
ment de tous les Candidats. 5 Geo. IV. 33 13

Prêteront certains seriens s'ils en 20
sont requis. 22

Qualifications des, pour les Comtés.
Four les Cités, Villes ou Bourgs.

(Voyez Electeurs,

ELECTIONS. Oficiers Rapporteurs.)

Acte qui rappelle et consolide lesloix
qui y ont rapport. 5 Geo. IV. 33

Actes 47e. Geo. Ill, cap. 16.2e. Geo.
IV, cap. 4, et 4e. Geo. IV, cap.
8, rappelés.

Gouverneur autorisé à nommer des
Officiers Rapporteurs. 2

Aucun Officier Rapporteur ne sera
obligé de servir à plus d'une Elec-
tion, ou plus qu'une fois. 3

Certaines personnes exemptées,
Pénalité contre les Officiers Rappor-

teurs qui refuseront d'agir. 4
Leurs qualifications.
Officier Rapporteur peut être élu

pour un autre Comté, &c. 5
Honoraires de l'Officier Rapporteur. 6
Se pourvoira d'un endroit pour

tenir l'Election.
La dépense en sera supportée par

les Candidats.
Officier Rapporteur prêtera un ser-

ment. 7
Pénalité pour négligence.
Officier liapporteur pourra nommer

un Clerc pour l'aider. 8
Le Clerc sera assermenté.
Juges à Paix pouront administrer

les serments requis par cet Acte.
Procédés des Officiers Rrapporteurs 9 à 18

aux Elections, et enfaisant leurs 27 29
retours, règlés, 30 32

Paroisses où doivent se faire les
Elections danslesdifférents Comtés. .. 10
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Endroits où se feront les Elections g Chap. Section
dans les Paroisses. 5 Geo. IV, 33 il

Les voix des Electeurs ne seront pas
refusées que du consentement de
tous les Candidats. 13

Personnes ayant ou réclamant le
droit de voter, prêteront les ser-
ments requis par cet Acte, si elles
en sont requises. 16

Un Interprète pourra être assernen-
té en certains cas. 17

Personnes qui prêteront les serments
faussement, déclarées coupables de
paijure, et rendues incapables de
voter ou d'être élues. 19

Qualifications des Electeurs pour les
Comtés. 20

Pour les Cités, Villes et Bourgs. 21, 22
Pénalité contre les Personnes qui
voteront en vertu d'une propriété
acquise frauduleusement,afin d'être
qualifiées. * 23

Personnes usant de corruption ou
moyens illégaux pnur obtenir des
voix ou empécher des personnes
de voter, disqualifiées à siéger ou
voter dans l'Assemblée sur telle
Election. 21

Une autre pénalité contre aucune
personne usant de corruption ou in-
fluence pour procurer l'Election
d'aucune personne. . 25

Translation de propriété faite frau-
duleusement pour mettre une per-
sonne en état de voter, sera va-
lide à telle personne.

Pénalité sur ceux qui les feront ou

projetteront.
Pénalité contre l'Officier Rappor-

teur qui prendra une part pour un
Candidat dans aucune Election
tenue par lui. 27

contre ceux qui porteront
des rubans, pavillons,&c. 28

RF3. Cap eto
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Officier Rapporteur aura droit de
maintenir l'ordre et commander
tous Officiers de la Paix à son aide.

Dans le cas de mort ou de maladie
de l'Officier Rapporteur, le Clerc
du Polil remplira sa place.

Pénalité pour négligence.
Lorsqu'il y aura une vacance dans la

Chambre d'Assemblée, l'Orateur
en donnera avis au Greffier de la
Couronne en Chancellerie.

Certaines clauses de cet Acte seront
lues publiquement par le plus an-
cien Officier de Milice dans
chaque Paroisse, &c. et par les
Officiers Rapporteurs avant les E-
lections.

Quels allégués seront suffsants dans
tous indictements ou informations
sous cet Acte.

Limitation <les actions.
Amendes,comnent seron t prélevées,

payées et at.pliquées, et comment il
en sera rendu compte.

Copies de cet Acte seront imprimées,
et il en sera envoyé une copie u
chaque Officier Rapporteur avec
le Writ d'Election.

(Voyez Officiers Rapporteurs.

contestées.

Acte pour en régler les procédures.
L'Assemblée pourra nommer des

Commissaires pour examiner les
Témoins dans les procédures sui
des Elections contestées.

Commissaires doivent procéder sui-
vant la4Se. Geo. 111. cap. .1.

Le témoignage les Témoins putirra
être pris par un Comité Spécial de
l'Assemblée.

Président fera préter serment.

Règne. Chap.

5 Geo. IV.

58 Geo.III.

Section
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Membres du Comité et le Grefliei
prêteront serment.

Comité doit faire rapport.
Pénalité pour parjure devant les

Commissaires, ou Comité Spécial
de l'Assemblée.

Acte continué au ler. Mai 1820.
Renouvellé et continué au ler. Mai

1825.
Continué et amendé.
Cautionnement ou Reconnoissance

requis par 48 Geo. III, Chap. 21,
sera donné, soit que la personne
présentant une Requête contre
l'Election ait été un Candidat ou
non.

Montant et Formule de la recon-
noissance, et commentsera donnée.

La caution qui aura payé le montant
d'une reconnoissance pourra se
faire rembourser.

EMIGRES, Indigents Malades.

A Québec, une somme de £750 cou-
rant accordée pour leur soulage.
ment dans l'année 1823.

Une autre somme de £600 accordée
pour un Hopitai pour eux à Qué-
bec, en 1824.

Une autre somme de £700 accordée
pour le dit Ilopital, pour 1825,
et pour les arrérages d'icelui.

Une autre somme de £950 accor-
dée pour maintenir le dit Hopi-
tal durant l'année 1826, et pour
d'autres objets.

Hopital doit être sous la surveil-
lance des cinq plus anciens Juges
à Paix à Québec qui voudront
servir comme Syndics.

Y4
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6tniges, ntanteurz.

Régne. Ghiap. Section
Comment l'argent accordé sera ap.

pliqué par eux. 6 Geo. IV. 7 3
Les quatre plus anciens Médecins et

Chirurgiens de Québec, auront
accès à l'Hopital sous certaines
conditions. 4

Règlements de l'Hopital pourront
être révisés et changés par les dits
Juges à Paix, Médecins et Chirur-
giens. 5

Médecins et Chirurgiens qui ne se
conformeront pas à tels règlements,

pourront être déchargés par les
Juges à Paix. 6

Il sera rendu compte à la Législature
par les Syndics de l'application de
l'argent. 7

Retours des Emigrés arrivant à Qué-
bec seront transmis annuellement
par le Collecteur de la Douane,
aux Trois Branches de la Législa-
ture. * 3

Tels retours seront donnés au Maître
du Hâvre ou Officier de bord, par
les Maîtres de Vaisseaux arrivant
à Québec. 4

(Voyez PopR..ation.)

ENCANTEURS.

Droits additionnels sur les personnes
licenciés comme tels. 58 Geo IVI. 2 7

Plusieurs associés sous les mêmes
nonit et raison ne prendront qu'une
licence annuellement.

Pénaiilités.- contre ceux qui vendent
sans licence.. .

Sujet au droit annuel imposé, soit
qu'ils usent du privilège pendant
un an ou moins. 3 Geo. IV. 6 14

(Voyez G ue et Flambeaux.)



€ndos pubcs- enfans Eroubes.

ENCLOS PUBLICS, Règne. Chap. Section

Pour les Bestiaux égarés pourront
être établis à Québec et Montréal,
et Gardiens d'iceux nommés par
les Juges de Paix, à leurs Sessions
hebdomadaires. 4 Geo. IV. 33 24

Aux Trois-Rivières, William-Henry
et autres Bourgs et Villages, Pa-
roisses de Compagne, Seigneuries,
&c. comment établis. 25e 26

Bestiaux égarés seront mis dans les
Enclos Publics. 27

seront mis en liberté en pay-
ant l'amende et les frais.

Provisions de l'Ordonnance de laS0e.
Geo. IlM. cap. 4, par rapport à
l'abandon des animaux étendues
aux chevaux et cochons.

Pénalités contre les Gardiens qui
refuseront de livrer les animaux
qui y seront, aux propriétaires en
payant l'amende et les fiais. 28

Les Gardiens feront avertir à la porte
de l'Eglise les animaux qui y sont
enfermés. 29

(Voyez Agriculture.)

ENFANS'TROUVES,
Pourront être mis en apprentissage

par les Commissaires, en vertu des I Geo. IV. 18 3
Actes qui ont rapport aux enfans 2 Geo IV. 12 2
trouvés et aux Personnes déran- 3 Geo. I V. 25 3
goes dans leurs esprits. 4 Geo. 1V. 28 3

Enfans trouvés et personnes derangées
dans leurs esprits.

Acte qui accorde de l'argent pour
pourvoir à leur soulagement, et
pour étendre l'ancien Acte. 58 Geo.III. 13

£V500, accordés pour faire et répa-
rer les Loges pour les personnes
dérangées dans leurs esprits dans
l'Hôpital Général à Québec. .. .. I



enf3ri EVOUX1$-

Règne. Chap. Section

£2000 pour les mêmes objets, à
Montréal. 58 Geo.IIL 13 1

Devoir des Commissaires sous cet
Acte.

£500 accordés pour le soulagement
des Enfans trouvés et des personne.
dérangées dans leurs esprits dans le

District de Québec en sus de la
somme accordée par la 57 Geo.
III, cap. 4.

Acte pour rembourser une somme
d'argent dépensée pour les enfans
trouvés et les personnes insensées,
et pour les mieux soulager. 1 e 1

£6,700 : 2 .5- avancés en 1819, et
1820, pour leur soulagement, se-
ront remboursés et chargés sur
les argents non appropriés.

Gouverneurautorisé en 1821, à avan-
cer certaines sommes pour les ob-
jets susdits et autres, dans les
trois Districts.

Commissaires sous cet Act pourront
mettre les enfans trouvés en ap-
prentissage.

Le terme d'apprentissage n'excèdera
pas l'âge de 21 ans.

Co.nmissaires mettront devant la Lé-
gislature, un état de la dépense. 5

Certaines sommes d'argent appro-
priées pour leur soulagement, et

celui des personnes infirmes. 2 Geo. 1V. 12
Commissaires pour l'exécution de cet

Acte, pourront mettre les enfans
trouvés en service ou en apprentis-
sage jusqu'à lâge de 21 ans.

Commissaires mettront devant la Lé-
gislature un état de la dépense
sous cet Acte. 4

Une autre somme accordée pour les
mêmes fins et pour des arrérages.G

Comment elle sera partagée entre les
trois Districts.



Gouverneur autorisé à nommer des
Commissaires pour l'exécution de
cet Acte.

Commissaires pourront mettre les
enfans trouvés en apprentissage
jusqu'à l'âge de 21 ans.

Les Commissaires seront les Tuteurs
des enfans trouvés qu'ils auront en
charge, à moins qu'il ne leur en
soit nommé d'autres.

Commissaires mettront devant la
Législature, un état de la dépense

Une autre somme accordée pour le
même objet.

Personnes insensées, malades et in-
firmes, ne seront admises dans les
Maisons Réligieuses, que du con-
sentement des Commissaires à être
nommés en vertu de cet Acte.

Commissaires pourront mettre les
enfans trouvés en apprentissage.

Les Commissaires seront les Tuteurs
des enfans trouvés qu'ils auront en
charge, à moins qu'il ne leur en
soit nommé d'autres.

Commissaires mettront un état de la
dépense devant la Législature.

Une autre somme accordée pour les
mêmes fins et pour les arrérages.

Personnes insensées, malades et in-
firmes, ne seront admises dans les
Maisons Réligieuses que du con-

sentement des Commissaires.
Commissaires mettront devant la

Chambre un état de la dépense.
Une autre somme d'argent accordée

polir les mêmes objets et pour le
soulagement de personnes infirmes
et malades et pour des arrérages

Aucune personne insensée ou infirme
ne sera admise dans les maisons
Réligieuses que du consentemeni
des Commissaires.

Un état de la dépense sera mise de.
la Législature.

Règne.

3 Geo. IV.

4 Geo. IV

. e

5 Geo. IV.

S Geo. IV.

Chap. Section

25 2

28

. 1

12

12

2

3

6

1 2

3

.5

I

5

etfn rob



€cnquet¢. ectutrn.

ENQUETES. 
Règne. Chap. Section

Du Bureau d'Aubaines et confisca-
tions de terres accordées en Franc
alleu, (Free and Common Soc-

cage) comment elles seront prises
et remises. 6
(Acte du Parlement Impérial.)

Effet d'icelles.
Pourront être contestées par les par-

ties intéressées.
Comment, la contestation sera déter-

ruine. .. .. .

(Voyez Aubaine)

ETATS-UNIS.
(Voyez Commerce Intérieur.)

EVOCATION.

De certaines causes de la Cour Pro-
vinciale à St. François aux Termes

Supérieurs de la Cour de Banc du

Roi à Montréal, ou aux Trois-

Rivières, allouée et réglée. 3 G e. IV. 17 7

EXECUTION.

Delai avant de l'émaner, après juge-
ment dans la Cour Provinciale, à

Gaspé. 2 Geo. IV. 5 7
Pourra émaner de la dite Cour en

certains cas contre les Immeubles. 8

Pourra, en certains cas être adressée

au Shérif d'un autre District.

Immeubles saisis en vertu d'icelle,
seront avertis et vendus comme

dans les autres Districts. 9

Les adjudications d'iceux auront le
même effet, et les honoraires du

Shérif sur icelles seront les mêmes

que dans les autres Districts.

Délai avant de l'émaner, après juge-
ment dans la Cour Provinciale du

District Inférieur de St. François.13 Geo. IV., 17 10



O~aminateurs. SJabtfqu

Règne. Chap. Section
Pourra en certains cas, émaner de la

dite Cour, contre les immeubles. 3 Geo. IV. 17 il
Pourra être adressée au Shérif d'un

autre District.
(Voyez Cours,

Gaspé,
St. François.)

EXAMINATEURS.
(Voyez Cullers,

Inspecteurs,
Bois,

Potasse et Perlasse.)

EXEMPTION.

De personnes de servir comme Syn-
dics de la Maison d'Industrie à
Montréal. 58 Geo.III. 15 2

Des Inspecteurs des Pauvres de la
Maison d'Industrie de servir comme
Jurés ou Connétablts. .. .. 5

Des Membres et Officiers de la Mai-
son de la Trinité de servir comme
Connétables. 2 Ge . IV. 7 13

FABRIQUES.

Autorisées d'acquérir et tenir des
propriétés en main morte.pour le
soutien d'EcolesElémentaires sans
lettres d'amortissement. 4 Geo. IV. 31

Dix ans après l'acquisition de telles
propriétés, les vendront à consti-
tution de rente pour l'avantage de
telles Ecoles. 0 .. 2

Pourront retenir un arpent de terre
pour la maison d'Ecole.

Montant de propriété qu'elles pour-
ront acqtérir pour l'établissement
et soutien de telles Ecoles limité.

Nombre d'Ecoles qu'elles pourront
établir dans chaque Paroisse.

Les Ecoles et Propriétés pour leur



5abviques. Sav(ín.

Règne. C'hap. Section
établissement seront sous la même
inspection et administration et su-
jettes aux mêmes règles que lesl
autres propriétés des Fabriques del
cette Province. 4 Geo. IV. 31 5

Une certaine partie des fonds des,pour-
ra être appliquée au soutien de
telles Ecoles. 6

Certaines formalités requises.
Rendront annuellement un compte

des revenus et dépenses de telles
Ecoles. 7

Tel compte sera déposé, dans les Ar-
chives de la Fabrique, et une co-
pie d'icelui dans le Bureau des
Protonotaires pour le District.

Acte sera considéré Acte Public. .. .. 8

FALSIFICALION,

(Voyez Canada, Banque de,
Montréal, Banque de,
Québec, Banque de.

FARINE.

Acte pour amender la 46e. Geo.Ill.
cap. 4. qui règle la manière d'-
empaqueter et inspecter la Farine. 58Geo. III. 3

Gouverneur nommera des Inspec-
teurs à Québec, Montréal, aux
Trois-Rivières et à William-
Henry.

Les Inspecteurs ne nommeront point
de Députés.

Seront examinés devant un Bureau
qui sera nommé par le Gouver-
neur,

Dimensions des quarts 'à farine.
Les Inspecteurs donneront les

comptes d'inspection sans hono-
raire.

Les quarts seront étampés avec la
date de l'inspection. .. .. 5



Dimensions des étampes.
L'Inspecteur éprouvera les quarts en

les perçant.
Pénalité, quand différentes qualités

de farine, &c. se trouveront dans
le même quart.

Tel quart sera détenu jusqu'à ce que
la pénalité soit payée.

Les Inspecteurs ne feront pas com-
merce de farine, sous une péualité
de £50.

Pénalités contre les personnes qui
vendront des quarts audessous
du poids.

Les Inspecteurs pourront faire vuider
les quarts et peser la farine quand
ils soupçonneront qu'ils sont au-
dessous du poid.

La farine, rejettée étant dument
étampée, et entrée comme telle à
la Douane, pourra être exportée.

Amendes, dont il n'est pas autre-
ment disposé, seront payées au
Receveur-Général, et il en sera
rendu compte à Sa Majesté.

Acte pour purvoir à la meilleure in-
spection de la farine.

Quand la farine inspectée sera trou-
vée sure, le quart sera étampé du
mot sure en sus des autres marques

Les Inspecteurs ne prendront pas plus
de 2d. par quart pour inspection.

permis de prendre 3d. cou-
rant pour inspection au lieu de 2d.

Acte doit continuer jusqu'au IMai,
1828.

FELONIES.

Telles parties des Actes du Parle-,
ment Impérial des 10e. et lie.
de Guillaume 111. cap. 23, qui
infligent une punition capitalepour
vol, au dessous de la valeur de

Rè
58Ge
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quinze livres sterling, dans un
magasin, boutique ou étable, se-
ront rappelés après l'expiration de
trente et un jours après la passa-
tion de cet Acte. 4

Après cela, personnes convaincues
de vol de cette manière, au mon-
tant de quarante chelins, et au des-
sous de quinze livres, ou qui y as-
sisteront, comment punies.

Personnes bannies en vertu de cet
Acte, qui reviendront dans la Pro-
vince, avant l'expiration du terme
de leur bannissement, en étant con-
vaincues, souffriont la mort sans
bénéfice du clergé.

Telle partie d'un Acte du Parlement
de la Grande Bretagne, de la 12e.
Anne, cap. 7, sec. 1, qui inflige
une punition capitale pour vol au
dessousdela valeur de quinze livres
sterling, dans une maison habitée
ou dépendances d'icelle, sera rap-
pelée après l'expiration de trente
et un jours après la passation de
cet Acte.

Après cela, personnes convaincues de
vol de cette manière, au montant
de quarante chelins et au dessous
de quinze livres sterling, ou qui y
assisteront, comment punies.

Personnes bannies en vertu de cet
Acte, qui reviendront dans la Pro-
vince avant l'expiration du terme
de leur bannissement, et en étant
convaincues, souffriront la mort
sans bénéfice du clergé. 5 3

Telle partie d'un Acte du Parlement
de la Grande Bretagne, 24e. Geo.
II. cap. 45, qui inflige une puni.
tion capitale pour vol au dessous
de quinze livres sterling, sur une
Rivière navigable ou quai, sera



Reone. Chap. Section
rappelée à l'expiration de trente et C
un jours après la passation de cet Acte.4 Geo. 1V. 6 I

Après cela, personnes convaincues
de vol de cette manière au mon-
tant de quarante chelins et au-des-
sus de quinze livres, ou qui y assis-
teront, comment punies.

Personnes bannies en vertu de cetj
Acte,qui reviendront dans la Pro-
vince avant l'expiration du terme
de leur banissement, et en étant
convaincues, souffriront la mort
sans bénéfice du clergé. 3

En certains cas, sur des convictions
pour félonies capitales, la Cour
pourra s'abstenir de prononcer sen-
tence de mort. Geo. V. 5

Et pourra ordonner que lejugementl
soit entré de record.

L'entré de record de tel Jugement,
aura le même effet que si le Juge-
ment eut été prononcé, et sursis.

FEU.--8e. Section de la 17e. Geo. 11-. cap.
13, pour prévenir les acciden3 du
feu, rappelée. 59 Geolil 8 .

Après la passation de l'Acte, les cou-
vertures de bâtisses à Québec,
Montréal et aux Trois-Rivières,
couvertes en bardeaux, seront
blanchies,tous les deux ans avec de
la chaux éteinte impregnée de Sel.

Pénalité pour négligence.

ne sera pas nécessaire de blanchir
les couvertures peintes pendant
cinq ans.

La peinture sera alors renouvellée.

Inspecteurs de Cheminées auront .
soin que l'on se conforme à cet Acte 4

Poursuivront les Délinquants. -

Pénalité pour négligence de leur part. .. ê
Feront rapport aux sessions dequartiers
Les maisons de bois pourront être bâties

danslesTrois-Rivières jusqu'en 1840.
Pénalites, comment appliquées, et

comment il en sera rendu compte.



Règne. ection

FIEF ET SEIGNEURIE.

Personnes tenant des terres en fief et
Seigneurie, pourront en obtenir
une nouvelle concession, et en
changer la tenure en franc alleu.3 Geo. IV. 119 31
(Acte du Parlement Impérial.)

Mlariière d'obtenir ce changement de
tenure et les conditions.

Commutation pour les droits Seig-
neuriaux sera payée à Sa Majesté.
Lorsque telle nouvelle concession se-

ra faite, il ne sera pas nécessaire de
réserver des terres pour le clergé
Protestant.

Les argents qui seront payés par
commutation, comment appliqués 32

Personnes tenant des fiefs et seigneu-
ries, pourront en faisant applica-
Lion à Sa Majesté, et en remettant
les parties d'iceux non concédées,
obtenir une commutation des
droits Féodeaux dus à Sa Majesté. 6 Geo. IV. 59
(Acte du Parlement Imperial.)

Manière de procéder à cet effet.
Telles parties non concédées de leurs

fiefs et seigneuries pourront être
accordées de nouveau par Sa Majes-
té aux Propriétaires en franc alleu.

Droits Féodeaux et Seigneuriaux des
parties concédées des Seigneuries,
ne seront pas affectés avant qu'une
commutation d'iceux aura été ob-
tenu, tel que ci-après pourvu.

Personnes tenant des Seigneuries, et
obtenant telle commutation, accor-
deront, si elles en sont requises,
une semblable commutation à
leurs Censitaires.

Pour telle indemnité qui sera reglée
par experts.

Manière de procéder en loi pour obli-
ger tels Seigneurs à accorder telle
conmutaiion s'ils refusentde le faire -



Telle commutation étant faite d'ac-
cord, ou décidé par une Cour de
Justice entre Seigneur et Censi-
taires, tous droits Seigneuriaux sur
les terres ainsi dégagées, seront
éteints.

Et la tenure sera convertie en franc
alleu.

Rien ici contenue, aura l'effet d'ac-
quitter des arrérages.

Personnes faisant application pour
telle commutation, donneront avis
public que toutes personnes ayant
des droits ou hypothêquessur telles
terre, donneront leur consente-
rrent ou refus à tel changement
de tenure.

FOSSES.

(Voyez Agriculture, Inspecteurs de
Clotures.

FRAIS DE VOYAGES.

£90 accordés au Juge Provincial
de Gaspé pour tenir les Sessions de
Quartier en 1825.

FRAMPTON.

£80 accordés pour examiner le pays
et tracer un chemin entre le Town-
ship de Frampton et la Rivière St.
Jean.

Plans et rapports d'icelui seront mis
devant la Législature.

FRASER, Lieut.-Col. Alexander.
£150 :18 à lui accordés, pour dé-

boursés comme officier de milice.

G 2
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GAR DIENS.

De la Maison d'Industrie à Mont-
réal incorporés.

Huit Gardiens, franc tenanciers
seront en premier lieu nommés par
le Gouverneur.

Quatre seront tirés au sort pour sor-
tir au bout de deux ans.

Quatre autres seront nommés par les
Grand Jurés.

Quatre seront demis et remplacés
par quatre autres de la même ma-
nière tous les deux ans.

Personnes exemptes de servir comme
tels.

A utorisés à acheter et recevoir des im-
meubles qui n'excéderent pas
£3000 per annum.

Pourront vendre les lots marqués
par Conrad Marsteller pour cet
objet et en acheter d'autres.

Auront le règlement de la .Maison
d'Industrie et dirigeront la dé-
pense.

Nommeront un Président annuelle-
ment le ler Mai.

Pourront nommer et démettre le
Trésorier et fixer son salaire.

Nommeront un Gardien et autres
domestiques.

Examineront tous les quartiers les
comptes du Trésorier et lors de sa
démission.

Visiteront et examineront la maison
d'industrie toutes les semaines,

Nommeront annuellement des In-
specteurs des Pauvres dans la Mai-
son d'Industrie.

Pourront faire des regléens.
Assemblées comment convoquées.

- pour vendre ou acheter,
des immeubles seront composées
de cinq.

Règne.

8 Geo.III.

Chap. Section

15
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earbietis. ®aspe'.

Absents de cette Province ou morts Règne. Chap Section

comment sera remplie leur place.i58Geo. 1I. 15 10
Ne pourront vendre des immeubles

sans l'approbation du Gouverneur .. .. il
Personnes nomméesGardiens auront

notice par écrit de telle nomina-
tion. 12

Panalités contre, s?ils refusent d'ac-
cepter.

Huit seront nommés e ler. Avril,
1822, au lieu de quatre ainsi qu'il
est pourvu par la 2d Section dela
58e. Geo. 11, cap. 15. 2 Geo. IV. 6

Quatre se retireront par rotation et
seront remplacés tousles deux ans.

Surveilleront à la dépense de £250
annuellement accordés pour la
Maison d'Industrie par la 3 Geo. IV. 29

( Expiré.)

De la Maison de'la Trinité.
Le Gouverneur nommera des Gar-

diens additionnels à Québec et
Montréal. 2 Geo. IV. 7 1

(Voyez Maison de la Trinité.)

GASPE.-Acte pour assurer aux habitants
de, la possession de leurs terres. 59Geo. III. 3

Gouverneur autorisé à nommer des
Commissaires pour entendre les
reclamations.

Personnes ayant des reclamations
les produiront avec les pièces jus-
tificatives et évidences devant les
Commissaires.

Commissaires les entendront et déci-
deront.

Pouvoir d'administrer des serments.

Commissaires décideront sur les re-
clamations suivant la justice et la
bonne conscience.

Gouverneur, par proclamation, re-
querra les personnes ayant des



Regne. C'hap. Section
reclamations de les présenter aux
Commissaires. 59 Geo. III. 3 4

Commissaires donneront avis dans la
Gazette de Québec, des reclama-
tions logées.

Frais d'avertissement seront payés
d'avance si cela est requis.

Dans les cas d'opposition aux recla-
mations, les Commissaires enrégis-
treront les preuves.

Commissaires fixeront un jour pour
entendre les reclamations ou oppo-
sitions si les parties le désirent. 6

Dix années de possession paisible,
avec un tître écrit, donneront aux
parties un droit entier aux terres. 7

Rien dans cet Acte ne préjudiciera
aux Personnes contre lesquelles la

prescription nepeutpas être plaidée
Le régistre sera. tenu par Duplicata,

par la Personne nommée par le
Gouverneur.

Les Personnes y auront libre accès.
Régistres et Duplicata, quand les

devoirs des Commissaires seront
finis, seront déposés dans le Bu-
reau du Conseil Exécutif.

Les Personnes y auront accès en

payant un Honoraire.
Les Commissaires feront de tems en

teins un rapport au Conseil Exé-
cutif des reclanations décidées.

Les Concessions seront en consé- 9
quence expédiées aux parties.

Personnes lézées pourront en appeler
au Conseil Exécutif.

Appel, comment institué, 10
Procédés des Commissaires, com.

ment transmis.
Aucun Appel ne sera alloué, si ce

n'est dans douze mois, eten don-
nant caution.

Pouvoirs des Commissaires cesseront
dans trois ans. .. .. Il



Jugements et Hypotheques sur telles
terres seront encore valides.

£2000 accordés pour les objets de cet
Acte.

Il sera rendu compte à Sa Majesté de
l'application de l'argent.

Commissaires feront rapport à la Lé-
gislature dans chaque Session.

Sauf les droits de Sa Majesté et autres,
excepté ceux spécialement affec-
tés.

Acte sera considéré, Acte Public.
Certains Mariages dans le District In-

férieur de Gaspé, confirmés.
Aucun Mariage ne sera confirmé

entre personnes qui ne pouvoient
pas se marier.

Ni aucun Mariage célebré après la
passation de cet Acte.

Acte qui pourvoit plus amplement à
l'administration de la Justice dans
le District Inférieur de Gaspé.

Jurisdiction de la Cour Provinciale
étendue aux affaires et actions
personnelles de £100 courant.

Excepté certaines matières y inen-
tionnées.

Un appel ressortira à la Cour du
Banc du Roi à Québec, dans les,
cas au-dessus de £20 sterling.

L'appelant donnera caution.
Appel sera notifié au Juge sous

quinze jours après le jugement
rendu.

Exception en faveur des absents et
personnes incapables d'agir.

Copie du record dans les causes ap.
pelées, sera transmise par le Jnge
Provincial à la Cour du Banc du
Roi.

Honoraire là dessus, au Greffier de
la Cour Provinciale.

Chap. j Section

3 12

Règne.

59 Geo.I1I.

1 Geo. 1 V.

2 Geo. IV.

16
17

I

2

2

3

19



Règne.
Juge Provincial, pourra avant juge-

ment émaner des Mandats de Ca-
pias ou Saisie. 9 Geo. IV.

Mandats comment retournables.
Défendeur pourra donner caution sur

tels Mandats de Capias ou Saisie.
- défaut de ce faire, sera emprison-

ne.
Délais avant d'émaner exécution de

la Cour Provinciale.
Exécution pourra s'émaner de la

Cour Provinciale contre les Im-
meubles en certains cas.
pourra en certains cas être adressée

au Shérifi d'un autre District.
Biens réels seront vendus et avertis

coine dans les autres Distric;s.
Les adjudications d'iceux seront de

la même force et effet que dans
les autres Districts.

Pouvoirs et devoirs du Juge Provin-
cial par rapport à l'émanation des
W'frits d'iHabeas Corpus.

Procès par Jurés alloués en certains
cas commue (tans les autres Cours
du Banc du Roi de Jurisdiction
Civile.

Listes de Jurés, comment elles se-
ront faites par le Shériff.

Dispositions de l'Ordonnance, 25
Geo. I1. cap. 2, qui concernent
les Jurés, étendues aux procès par
Jurés dans la dite Cour Provin-
ciale.

Point d'appel d'un jugement sur le
verdict d'un Juré, excepté un ap-
pel d'erreur.

Termes et places pour tenir la Cour
Provinciale, changés.
Des Sessions Générales de laPaix

changés.
Actions pendantes dans la Cour Pro.

vinciale lors de la passation de cet

Chap. Section

5 5

7

.. 8

. . 9

10

12



Règne. C'hap. Section
Acte, pourront être décidées aux
termes et aux endroits établis par
icelui. 2 Geo. IV. 5 16

Bxcepté les actions pendantes à
Bonaventure qui seront décidées à
New-Carlisle.

Les Mandats ou Writs qui ont été
ou pourront être émanés retour-
nables aux anciens- termes, seront
retournés aux termes fixés par cet
Acte. 17

Excepté les Mandats ou Writs re-
tournables à Bonaventure qui se-
ront retournés au nouveau terme à
New-Carlisle.

Acte continuera jusqu'au ler. Mai
1826. 18

Jurisdiction de la dite Cour Provin-
ciale, étendue aux matières de la
valeur de £100courant, dans tous
les cas excepté ceux purement de
Jurisdiction de l'Amirauté. 4 Geo. 1V. 7

Un appel ressortira en certains cas à
la Cour du Banc du Roi à Qué-
bec, en la manière pourvue par la
2e. Geo. IV. cap 5. 2

Acte continuera jusqu'au ler. Mai
1826. .. .. 3

Les Actes précédents de la 2e. Geo
IV. cap. 5, et 4e. Geo. 1V. cap. 7,
continués, tels qu'amendés par le
présent, jusqu'au ler. Mai 1830. 6 Geo. IV. 25

Termes de la Cour Provinciale et des
Sessions Générales de Quartier
changés depuis le ler. Mai 1826. .. .. 2

Actions continuées ou alors pen-
dantes seront décidées au terme
suivant. .. .. 3

Mandats ou Wits retournables
après le ler. Mai 1826, seront re-
tournés au premier jour du terme
tel que changé par le présent. .. ..

Acte continuera jusqu'au ler. Mai
1830. .. .. 4



Règne. Uhap. Section
Pourra être changé pendant la pré-

sente Session. 6 Geo. IV. 25 5
Acte qui fait des règlements ultéri-

eurs pour les Pêches dans le dit
District. 4 Geo. IV. 1

.. 15

(Voyez Pêches.)
Acte pour valider certains Actes, ac-

cords et contrats de mariage pas.
sés dans le District Inférieur.

Juge Provincial pour le dit District
Inférieur, sur la requête de par-
ties interessées à des Testaments
ou ayant des reclamations en
vertu d'iceux, ou en vertu de
contrats de mariage ou autres actes
ou accords affectant des biens im-,
meubles, passés avant cet Acte de
bonne foi, entre les parties, pourra
les faire enrégistrer.

Régistre d'iceux, comment sera tenui
et rendu authentique.

Copies de tels records d'Actes, ac-
cords, &c. certi'iées par le Proto-
notaire, auront le même effet que,
des copies authentiques d'Actes
passés devant Notaires.

Juge Provincial pourra examiner les
parties ou témoins à tels Actes &c.
ou autres personnes sous serment,
par rapport à iceux.

Pourra les rejetter s'ils ne sont prou.
vés avoir été faits de bonne foi.

Appel alloué, en cas de telle rejection,
à la Cour du Banc du Roi à Qué-
bec.

Sera notifié et demandé sous dix
jours après jugement.

Quand une partie déclarera son in-
tention d'appeler, le Juge Provin-
cial transmettra à la Cour du Banc
du Roi à Québec, copie de la pro-
cédure et évidence devant lui, rela-
tivement à cet Acte, accord &c.
avec les raisons du jugement.



Si lejugement rejettant tel Acte &c.
est renversé sur tel Appel, la Courl
du Banc du Roi à Québec ordon-.
nera que tel Acte soit remis au dit
Juge Provincial,et enrégistré en la
manière susdite.

Honoraires alloués aux Protonotaires
pour enrégistrement.

Rien d'ici contenu rendra valide au-
cun Acte faux ou frauduleux ou
contraire à la Loi ou aux bonnes
mours.

Personnes qui jureront faussement,
coupables de parjure seus cet Acte,

Sauf les droits des personnes, pai ties
ou autres concernées dans aucun
tel Acte, &c. qui n'auront pas
paru et ne l'auront admis devant
le dit Juge Provincial.

Durant trois ans après la passation
de cet Acte, des Actes &c. passés
dans le dit District Inférieur, de
la manière ici mentionnée empor-
teront hypothêques et seront reçus

dans les Cours comme authentiques.
Les minutes en seront ti ansmises au

Protonotaire,et par lui conservées.
Acte sera considéré Acte Public.

£90 sterling accordés au Juge Pro-
vincial de ce District pour ses frais
de voyage pour tenir les termes
des Sessions de Quartier en 1825.

GOUVERNEMENT CIVJL.

Acte faisant bon, une somme d'ar-
gent avancée pour les dépenses du-i
rant l'année 1818.

£40,268 8 9 avancées sur une A-
dresse de l'Assemblée nour les dé-

penses du Gouvernement Civil, en
1818, et qui seront chargés contre
les argens qui ne sont pas appro-
priés.

Règne.

Geo. 1V.

Geo. IV.

9 Geo .111.

Chap. Section

15

22

25



5oubernetnent Qibíl. ®ranData~pers.

Rlègne. C'hap. Section
Acte faisant bon, une autre

somme d'argent avancée pour en
défrayer les dépenses pour l'an-
née 1818. 3 Geo. IV. 36

pour mettre Sa Majesté
en état de défrayer certains arré-
rages des dépenses dus pour les six
mois expirés le 31 Octobre 1822. bu 37

Les argens par ces présentes accordés
seront pris et chargés contre les
fondsgénéraux de cette Province.

pour approprier cer-
taines sommes d'argens pour cer-
taines dépenses durant l'année
1823. 38

Les argens par ces présentes accor-
dés seront pris et chargés contre
les fonds généraux de cette Pro-
vince.

-- Acte qui pourroit plus ample-
ment à en défrayer les dépenses
pour l'année 1825. 5 Geo. 1V. 27

Une somme d'argent sera prise des
argens qui ne sont pas appropriés
pour former avec le revenu ap-
proprié une somme de £58,074
2 Il pour l'année 1825.

Il sera rendu compte de l'application
des argens à Sa Majesté, et à la
Législature.R e Ca 23

GRANDS-VOYEIIS.
Devoir des, par rapport aux Routes

ou Ponts qui ne sont, pas établis
par Procès Verbaux, et où les Pro-,
cès Verbaux sont perdus. Geo. IV. 2 2

Les Propriétaires pourront en-
tretenir tels chemins par ac-
cord entr'eux... - .

Pourront nommerdesinspec-
teurs dans chaque Paroisse, eoc. et
leur assigner des Districts. 4

Diviseront les Paroisses, &c.
en divisions n'excédant pas quinze



Øranns=topers. ®tef fers be la iFJafy.

Règne. ChapSeto
pour chaque Inspecteur, et il sera p. Section
nommé des Sous-Voyers à chacun
suivant la loi. 5 Geo. IV. 3 5

Ou leurs Députés relieront
leurs Procès Verbaux en forme de
Régistres, avec des Indexs.
(Voyez Ponts.

Iéputés-Grands- Vo&ers.
Sous- Voyers.
chemins.)

GREFFIERS DES COURS CIVILES.

Soumettront annuellement, un état
en triplicata, du nombre de Bap-
têmes, Marriages et Enterremens
dans les divers Districts. 6 Geo. IV. 8 1

Etat, comment il sera fait.
Honoraires aux Gréffiers pour tels

services. .. .. 2
Comment payées.

(Voyez Population.)

GREFFIERS DE LA COURONNE.

Qui sont Avocats peuvent pratiquer
comme tels et comme Procureurs,
nonobstant la 25e. Geo, III. cap. 4.6 Geo. IV. 6 1

(Voyez Avocats.)

GREFFIERS DE LA PAIX.

Du District Inférieur de Gaspé.
Publieront et afficheront les Règle-

mens de Pêche faits par les grands
jurés et les Juges. 4 Geo. IV. i 19

En soumettront une copie à la Lé-
gislature. . . .

(Voyez Pêche.)

A Québec, Montréal, et aux Trois.
Rivières.

Tiendront un Régitre des convic-
tions devant les Juges de Paix,



Règne.
dans ces Villes, et rendront compte
des amendes. 4 Geo. IV,

Soumettront aux Sessions de Quar-
tier, les états à eux envoyés par
les Juges de Paix, des amendes
par eux prélevées.

Leur devoir, en recevant des amendes
et pénalités.

(Voyez Juges.)
Acte pour autoriser la vente de mar-

chandises restant en leur posses-
sion sans être reclamées.

Entreront dans un livre les marchan-
dises, apportées à leur office qui
auront été volées ou que l'on soup-
çonnera avoir été volées.

En faisant telle entrée ils mention-
neront les particularités.

Soumettront une copie de telles en-
trées, aux Juiges à chaque Terme
de Cour Criminelle.

Les Juges pourront les autoriser à
vendre telles marchandises qui ne
seront pas reclamées ou dont on
ne connaitra pas les propriétaires.

Ils donneront notice pendant un
certain temps dans les papiers pub-
liques des ventes d'icelles.

Quand elles auront lieu après telles
notices.

Marchandises reclamées, dont la pro.
priété sera prouvée, pourront être
remises aux propriétaires par deux
Juges de Paix.

Les argens provenants de lavente de
marchandises qui n'auront pas été
reclamées seront, après les dépen-
ses payées, remis au Receveur-
Général.
Compte des argens sera rendu à
Sa Majesté.

Cet Acte continuera jusqu'au ler.
Mai 1827.

Ch1 ap. Section

19 2

4

5
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erers Deta paí. ouets et statubeaux De jîQuit.

Règne. Cchap. Section
A Québec et Montréal.

Donneront notice, de tems à tems, aux
Juges de Paix pour s'assembler et
nommer un comité à l'effet de rè-
gler les Guêts et Flambeaux. 5 Geo. IV. 1 2 4

(Voyez Guêts et Flambeaux.)
Copie imprimée des Loix sera en-

voyée à chacun d'eux par le Gref-
fier du Conseil Législatif. .. 5

Copies seront aussi envoyées aux
Presbytères des Paroisses de Cam-
pagnes et aux officiers des Villes
et Townships, qui ont droit de les
recevoir. .. .. ..

(Voyez Loix.)

Le Sécrétaire de la Province et l'Ad-
judant-Général des Milices, leur
fourniront respectivement une liste
des Juges de Paix et des Officiers
de Milice, et ce annuellement.

Etant Avocats pourront pratiquer
comme tels et comme Procureurs
nonobstant l'ordonnance de la 25e.
Geo. III. cap. 4. 6 Geo. IV. 6

Si ce n'est dans les cas évoqués par
certiorari de la Cour de Session de
Quartier à celle du Banc du Roi

Une somme d'argent à eux accordée
pour la distribution des Loix.

Cette somme comment elle sera di-
visée. , . ..

(Voyez Loix.)

GUETS ET FLAMBEAUX DE NUIT.

Acte pour y pourvoir. 58 Geo. III. 2
Les Juges de Paix dans leurs Ses-

sions, soit de Quartier ou Spé.
ciales établiront des Guets et
Flambeaux de Nuit à Québec
et Montréal. .. .. 



enet0 et mambeau, De flu(t.

Nommeront les Hommes de Guet, Regne Chap. Section
le Contre-Maître et Députés con-
tre-Maître, et fixeront les gages. 58 Geo.III. 2 2

Contre-Maître ou Député Contre-
Maître, fixeront les Flambeaux. . . 3

Manière de terminer les disputes
avec les Propriétaires par rapport
à la manière de fixer les Lampes. . . .

Le Contre-Maître achetera les ma-
tériaux. 4

Les Juges de Paix ordonneront le
payement.

Pénalités contre les personnes qui
casseront les Flambeaux. 5

Les Juges de Paix aux Sessions de
Quartier feront des règlemens
pour la conduite des Contre-Maî-
tres et hommes du Guêt. 6

Droit additionnel imposé sur les Li-
cences pour tenir des Maisons
d'entretien public, et detailler
des liqueurs fortes et sur les En-
canteurs. 7

Droits comment recueillis.
Encanteurs faisant commerce en-

semble, seront tenus de ne prendre
qu'une Licence.

Penalités contre les encanteurs qui
vendront sans Licence. •

Comment recouvrées et appliquées.
£1800 courant, hors des fonds pro-

venants de ces droits seront em-
ployés à Québec et Montréal pour
les objets de cet Acte.

(Rappelé.)
Le Trésorier des Chemins poursui-

vra sous cet Acte.
Comment payé pour la Collection

des Droits. 10
Surplus des fonds,comment appliqué. 1I

(Rappelé.)
Amendes et confiscations comment

appliquées et commnent il en serai
rendu compte, -à . 1.. 12



Limitation d'actions.
Acte continuerajusqu'au ler.Mai,1821.

Continué jusqu'au ler. Mai, 1823.
Continué jusqti'au ler. Mai, 1825.
Pourra être amendé ou rappelé dans

la présente Session.
Acte pour amender le susdit Acte de

la 58e. Geo. lM. cap. 2, et pour
augmenter les fonds nécessaireý
pour les objets d'icelui.

Se. et 1le. Sections de la 58e. Geo.
111. cap. 2, rappelées.

Les Juges de Paix, à Québec et
Montréal pourront augmenter le
nombre des hommes du Guêt, s'il
est nécessaire n'excédant pas qua-
rante-huit.

Droits imposés sur les Chiens pour
les fins de cet Acte.

seront payés par les per-
sonnes qui auront plus d'un Chien

Droits imposés sur les Calèches,
Charrettes et Voitures à ressort.

Droits additionnels sur les Chevaux.
Excepté sur les Chevaux à l'usage

des Boulangers, Brasseurs ou pour
l'agriculture.

Droits susdits quand et comment
prélevés, perçus et payés.

Droits imposés sur les personnes qui
vendent des liqueurs fortes qui ne
sont pas bues dans la maison en
sus de ceux imposés par la 58e.
Geo. III. cap. 2.

Seront prélevés et perçus par le Tré-
sorier des Chemins.

Penalités contre les personnes qui
détailleront des liqueurs fortes en
quantités moindre de vingt gal-
lons sans payer le droit.

Les personnes qui détailleront des
liqueurs fortes en quantités moin-
dre de vingt gallons, seront licen-
ciées de la même manière et paye-

H

Règne. Chap.
38 Geo.HII 2

..
! Geo. IV.
3 Geo. IV.

II
5

Section
13
14

1

2

2

3

4
5

6

7

..0



%dGutt5 et flamnbeau): bc C uít.

Rè*,gîie. ('hap Section
rontlesmênes droits que ceux qui dé-

taillent au-dessous de trois gallons. 3 Geo. IV. 6 10
Ce droit sera payé de la n,:me ma-

nière et sous les mêmes pénalités

Droit additionnel imposé sur les
personnes qui vendront de l'ail ou
du cidre à être bus (tans la maison.

Droit prélevé et perçu par le Tréso-
rier des chemins.

Aucune peisonne ne détaillera de
l'aile ou du cidre sans licence.

Ou sans payer le droit imposé par
cet A cte.

Sous une pénalité.

EncantEurs exerçant cette fonction

pour une paîtie d1e l'année seule-

ment néanmoins sujets au droit
imposé par la 5Se.Geo.Il1. cap.

2
. 14

Rénitmération du Trésorier des
Chemins pour la recette des ar-
gens en vertu de cet Acte. 15

Amendes, pénalités et confiscations,
comment il en sera rendu compte,
prélevées et appliquées. 16
Limitation d'actions. 17

Acte continuera jusqu'au ler.Mail825.

Continué et amendé par 5 Geo. IV.
Acte de la 58e. Geo. III. cap. 2
tel qu'amendé parla 'e. Geo. IV.
cap. 6. continué jusqu'au ler.
Mai 1827.

Juges de Paix à Québec et Montré-
al, s'assembleront entre le 20 et
30 Avril annuellement et nomme-
ront un Comité de trois Juges

de Paix pour l'exécution des
Actes qui ont rapport aux Guêts
et Flambeaux de Nuit.

Notice de telle assemblée sera don-
née par le Greflier de la Paix.

Les Juges de Paix ne seront pas
privés de la Jurisdiction qu'ils ex-
ercent en vertu des dits Actes..



earts et iambttaur De iutt.

L'élection n'ayant pas lieu au tems
dit, pourra être faite dans aucun
autre tems.

Notice en sera donnée par le Gref-
fier de la Paix de tens en teins.

En cas de mort ou démission d'un
des Juges de Paix ainsi élu, un
autre sera élu en sa place de la
même manière.

HABEAS CORPUS.

Acte qui étend les pouvoirs des Juges
pour accorder des Tfrits de.

Certaines parties de la 37e. Section
de la 34e. Geo. 1I. cap. 6, rap-
pelées.

Writs d'fHabeas Corpus pourront
être retournables dans la vacance
devant aucun des Juges en Chef
ou aucun Juge Pisné de la Cour
du Ba-nc du Roi à,Québec ou à
Montréal, qui pourront les déter-
miner.

Pénalité pour refus de.
Pouvoir d'accorder des Writs d'Ha-

beas Corpus pour le District des
Trois-Rivières étendu aux dits
Juges Puisnés et au Juge provin-
vincial de ce District.

Pouvoirs et devoirs du Juge de la
Cour Provinciale à Gaspé, par rap.
port aux Wrils de.

HALL WILLIAM, Acte pour l'autoriser à
bâtir Ûrn Pont de Péage sur la Ri-
vière Etchemin.

Acte poùr l'autoriser à bâtir un Pont
de Péage sur la Rivière St. Fran-
çois.

U 2

Chap.

1i

See:ion

3

Rgne 

Geo. IV.

1 Geo. IV.

2 Geo. IV,

58 Geo.III.

2

10
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Diall be arde. Içaut4anatt

HALLE DE MARCHE.

Les Juges de Paix pour Montréal,
pourront approprier £200 des re-
venus de la Halle diz Marché pour
l'érection d'étaux additionnels.

Etaux, comment loués.
Pourront approprier £300
(le plus pour l'érection de
Maisons'de Pésée.

Démoliront les vieilles Maisons de
Pésée.

HAUT-CANADA.

Confirmation de l'accord avc le, re-
relativement aux droits.

Commissaires de cette Province et
du Haut-Canada s'assembleront
et feront rapport à la Législature
sur les moyens d'améliorer la coin-
munication par eau entre les deux
Provinces.
(Voyez Communication par Eau.)

Réclamations du Haut sur le Bas-
Canada, pour remises ou propor-
tion des droits prélevés dans le
Bas-Canada, seront décidées par
arbitres.

Acte du Parlement Jimpérial.
Comment seront nommés les Arbitres.
Leurs devoirs, pouvoir et fonctions.
Recevra un cinquième de tous les

droits imposés dans le Bas-Cana-
da depuis le ler. Juillet 1819, au
1er. Juillet 1824, sur importations
par mer.

Le Gouverneur du Bas-Canada éma-
nera son Warrant pour le montant.

Recevra la même proportion (le droit
après le ler. Juillet 1824, jusqu'à
ce qu'une nouvelle proportion soit
etabi ie.

Règne. Chap.

59Geo.V. 14

58Geo. III.

10

Geo. IV.I 119

Section

17 à 23
25, 27

24

26.. 6



iaut anaDa. p(ta~enevat.

En tout temps ci-après faute d'é-
tablir telle proportion, la pro-
portion la dernière fixée sera
payée.

Sujette à être changée par un arbi-
trage subséquent.

Bateaux,&c. appartenant à des Sujets
Britanniques dans le Haut-Cana-
da,et point chargés d'aucun produit
étranger ne seront pas sujets à au-,
cuns droits ou taxe.

Si ce n'est les charges de pilotage et
de péage.

Communications avec le

Acte qui a rapport à l'amélioration
d'icelles,

Le Gouverneur nommera des Com-
missaires pour rencontrer et se con-
sulter avec ceux du Haut-Canada,
relativement à l'amélioration des
communications entre les Provinces
et de la Navigation du St. Lau-
rent.

HOPITAL.

(Voyez Iopital Général,
Enfans trouvés, et Personnes
dérangées dans leurs esprits.)

HOPITAL GENERAL.

Acte accordant £2500 pour réparer
et faire des Loges pour les Per,
sonnes dérangées dans leurs esprits
à l'Hopital Général, Québec.

£2000 pour le même objet à l'Hopi-
tai Général, à Montréal.

Société ou Corporation de, à Montréal.
Une somme d'argent accordée pour

l'aider.

H 3.

Règne.

3 Geo. IV. 119

5 Geo. IV.

58 Geo. IV. 13

3 Geo. 1V.! 26

Chap. Section



Règne Chap. Section
Officiers d'icelle rendront un compte

à la Législature de la dépense de
l'argent. 3 Geo. IV. 26 1f4 Geo. IV. 28 .

D'autres sommes accordées pour 5 Geo. IV. 12
l'aider. 6 Geo. IV. 20

(Avec la même provision.)

IOTEL-DIEU, à Québec.

£6000 accordées aux Dames d'ice-
lui, pour bâtir de nouvelles Salles. 58 Geo. III. 7

Une autre somme accordée aux dites
Dames pour compléter les dites
Salles. 3 Geo. IV. 26

Un état de la dépense de l'argent se-
ra mise devant la Législature. 2

Une autre somme accordée aux dites
Dames pour les mettre en état
de préparer les dites Salles afin d'y
loger un plus grand nombre de
personnes. 6 Geo. 1V. 12

Aucun malade ne sera admis dans
les dites Salles à moins d'a voir une
recominan dation d'un Prêtre Ca-
tholique Romain, ou Ministre Pro-
testant. .. .. 2

HUILE, INSPECTION DE.

(Voyez Huile et Poisson,
Inspecteurs.)

HUILE ET POISSON.

Acte qui en pourvoit l'Inspection à
Québecet à Montréal. 3 Geo. 1V. 16

Gouverneur nommera un ou plu-
sieurs Inspecteurs, à Québec et à
lontréal. .. . -

Inspecteurs prêteront un serment. .. . . 2
Serment restera de record dans le

Bureau des Protonotaires.
Protonotaire en donnera un certifi-

cat à l'inspecteur s'il en est requis. .. . .

Honoraire sur icelui. . .
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Inspecteur produira le certificat s'il Règne' Chap. Sction
en est requis avant d'inspecter de
PH uile et du Poisson. 3 Geo. 1V. 16 2

Formule du Serment.
Poisson salé ou saumuré, et l'Huile

de Poisson sujets à Inspection, si
le vendeur ou l'acheteur le requiert.

Pénalité sur les Maîtres de Bâtiments
qui recevront à bord pour exporta-
tion, du Poisson qui n'aura pas été
inspecté ni étampé. 4

Inspecteurs seront munis de fers à
étamper. 5

Devoir des Inspecteurs. . à 10
Poisson salé ou saumuré destiné à

l'exportation, comment sera pa-
queté. 7

Quarts de tel Poisson, comment se-
ront inspectés et étampés. 10

Huile de Poisson destiné à l'exporta-
tion, commeît sera étampé. .1

Sous une Pénalité.
Quarts de, seront étampés.

Disputes concernant l'inspection de
l'Huile et Poisson, comment seront
terminées. 12

Pénalité sur des Personnes qui ven-
dront pour exportation, ou qui ex-
porteront de l'Huile ou du Poisson
ni inspecté ni étampé.

- Contre l'Inspecteur pour étam-
per sans inspection, ou permettre
que d'autres se servent de ses étain-
pes.

Sur des personnes autres que des Ins-
pecteurs qui effaceront ou con-
treferont des étampes, ou qui vui-
dront des quarts étampés, &c. et y
:mettront d autre Poisson. 15

Inspecteurs de, en prétant serment
devant des Juges de Paix, et ob-
tenant un Warrant, autorisés à vi-

5îter des visseaux soupsonnés d'a-

Rène Chp4eto



voir à bord du Poisson ou de p. Section
l'Huile-non inspecté. 3 Gen. IV. 16 16

S'il en est trouvé, sera saisi et con-
fisqué.

Produtits, comment divisés.
Pénalité contre les Capitaines de

Vaisseaux qui s'opposeront à la
recherche de l'inspecteur.

Les Inspecteurs n'en feront pas un
commerce, sous une pénalité. 17

Pénalité contre les Inspecteurs
qui refuseront ou négligeront
de faire leurdevoir, lors qu'ils
en seront requis. .

La morue sèche sera triée avant ex-
portation. 19

Sous une pénalité.
Comment elle sera encaquée et pa-

quetée sous la direction de l'ins-
pecteur, et étampée. 23

Dimensions et poids des quarts de
morue sèche pour exportation,
réplés.

La morue triée pourra être exportée
dans des boîtes. !22

Manière dont les quarts qui contient-
dront deux ou plusieurs espèces de
Poisson, seront étampés. 23

Honoraires des Inspecteurs, réglés. 24
Pénalitéscomment seront recouvrées,

appliquées, et comment il en sera
rendu compte. 25 à27

Limitation des actions.
L'issue générale.
Triple dépens.
Acte en force jusqu'au ler. Mai

1825.
Les dispositions de l'Acte ci-dessus

mentionné, étendues. 4 Geo. IV. 23
Allouance additionnelle allouée aux

Inspecteurs pour frais de tonnel-
lier, lavage, &c.

Ldes personnes pourront employer
leurs propres Tonneliers pour as-
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Règne. Chap. Section
sister l'Inspecteur, sous ses direc-

tions. 4 Geo. IV. 23 2

L'inspecteur n'aura pas droit en ce
cas de charger pour frais de ton.
nellier. . . ••

Honoraires de l'Inspecteur augmen-
tés. .- .. 3

Acte en force jusqu'au 1er. Mai 1825. .. .. 4
Celui-ci et l'Acte ci-dessus continués

ler. Mai 1827. 5 Geo. IV. 18 ..

INOCULATION, Vaccine.

£1500 accordées pour la. 1 Geo. IV. 7 1
Gouverneur nommera un Bureau

pour l'avancement de la. 2
(Voyez Vaccine 8&c.

INSPECTEURS DEs PAUVREs.

Les Gardiens de la Maison d'Indus-
trie à Montréal les nommeront
annuellement. 58 Geo 11. 15 5

Seront Franc-Tenanciers.
Personnes exemptes du devoir d'Ins-

pecteur.
Exempts des charges de Jurés et

Connétables.
Feront rapport aux Gardiens des

cas ou application leur aura été
faite pour soulagement. .

Dans les cas urgens pourront donner
soulagement.

Seront journellement à la Maison
d'industrie.

Pénalités contre ceux qui refuseront
de servir ou d'aoir.

Voyez Maison d'Industrie.)

De BSuf et Lard.

Se pourvoiront de magasins, et auront
un certain droit de magasinage. 4 Geo. IV. 22 5

Ne seront pas tenus de saler ou
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empaqueter du bouf ou lard dans
aucun autre lieu. 4 Geo. [V, 22 6

Certain3 honoraires à eux alloués au
lieu de ceux qui leur sont pourvus
par la neuvième Section de la 44e.
Geo. III, cap. 9.

Ajouteront certaines étampes en sus
de celles mentionnées par l'Acte
dernièrement mentionné. 9

Ne seront pas tenus de fournir les
articles requis pour empaqueter. 10

Sous une pénalité.

(Voyez Provisions.)

DES CHSEMINEES.

Verront à ce que l'Acte de la 5959 Geo.ITI. 8 4
Geo. III, cap. 8, soit exécuté et
poursuivront les Délinquants.

Pénalité pour négligence.
Feront rapport aux Sessions de

Quartier.

(Voyez Cheminées,-Feu.)

DE FARINE.

Seront nommés par le Gouverneur à
Québec, Montréal, aux Trois-li-
vières et à William Henry. 58 Geo. III. 3 i

Députés ne seront pas nommés.
Seront examinés par un Bureau nom-

nié par le Gouverneur. .. .. 2
Donneront certificat d'inspection

sans honoraire. 4
Auront des étampes et étamperont

les quarts. .. .. 5
Essaieront les quarts en les perçant. . 6
Ne feront point le commerce de la

Farine sous une pénalité. .7
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Pourront sur soupçon faire vuider Règne. Ghap. Section
les quarts et peser la Farine. 58 Geo.I1I. 3 9

Ne pourront demander plus que 2d.
pour l'inspection de chaque quart 2 Geo. IV. 2 2

Pourront demander 3d. par quart
au lieu de 2d. à eux alloués par
l'Acte précédent. 5 Geo. IV. 17 I

Cet Acte continuera jusqu'au ler.
Mai, 1828. .. . 2

(Voyez Farine.)

D'HUILE ET PoIsSoN.

Un ou plusieurs seront nommés par
le Gouverneur à Québec et Mont-
réal. Geo. IV. 16 1

Prêteront serment. 2
Le serment restera dere-

cord dans le Bureau des
Protonotaires.

Un certificat en sera donné,
à linspecteur s'il le requiert.

Honorairesur icelui.
Le produira avant d'inspecter de

l'Huile ou le Poisson s'il ·en est
requis.

Devoirs des. 5,6, 10
Pénalité contre ceux qui étampe-

ront sans faire l'inspection, ou qui
permettront qu'on se serve de leurs
etampes. 14

Pourront faire une recherche à bord
des bâtimens où ils auront lieu de
croire qu'il y a de l'Huile ou du
Poisson qui ne sont pas inspectés. 16

En faisant serment devant un Juge
de Paix et obtenant un Warrant.

Et pourront saisir tels Huile et Pois-
son.

Ne pourront, sous une pénalité faire
le commerce de l' uile ou du
Poson.. .. 17



Pénalité contre ceux qui refuseront Règne. Chap. Section
oit négrligeront de faire leur de-
voir. 3Geo.IV. 16 18

Inspecteront, presseront, empaque-
teront et étamperont la Morue
Sèche. 20

Comment seront étampés les quarts
dans lesquels il y aura deux ou
plusieurs qualités. 23

Leurs Honoraires fixés. 24
Allouance Additionnelle à eux faite

pour frais de Tonnellerie, &c. 4 Geo. IV. 23 1
Les Personnes pourront employer

leur Tonnelier sous la direction
d'un Inspecteur. 2

L'Inspecteur en tel cas ne fera au-
cune charge pour Tonnellerie.

Leurs Honoraires augmentés. .. 3

(Voyez Huile et Poisson.)

DE POLICE DANS LES BOURGS ET

Comment choisis. 4 Geo. IV. 2 5
Pénalité contre les Personnes qui

refuseront d'agir comme tels ou
qui en négligeront les devoirs. ,, .. 6, 13

Leur devoir. . .. 7, 8

(Voyez Bourgs et Villages)

POTASSE ET PERLAssE.

Feront la recherche et saisiront les
quarts de Potasse embarqués pour
exportation qui ne seront pas de
dimensions requises. 2 Geo. IV. 9

Leur devoir.
Pénalité contre pour mauvaise con-

duite.
Ne feront aucune charge pour ma-

gasinage, que huit jours après
4 'inspection. ., g. 3
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Règne. Chap. lection
L'étampe portera l'année de l'ins-

pection outres les autres étampes
requises par la Loi. 2 Geo 1V. 9 &

Acte faisant d'autres provisions par
rapport à iceux. I Geo. IV. il

Révocation de toutes licences à eux
ci-devant accordées.

Le Gouverneur constituera un Bu-
reau d'examinateurs à Mont-
réal.

Les Examinateurs prêteront le ser-
ment requis par le présent.

Toutes Personnes faisant applica-
tion pour être nommées Inspec-
teurs, seront préalablement exa-
minées et recommandées par les
dits Examinateurs.

Les Examinateurs requerront l'as-
sistance de gens à ce connoissant
à tel examen.

Permettront à d'autres
Personnes de venir à tels
examens et faire des ques-
tions.

Les Inspecteurs avant de recevoir
leurs Licences prêteront les ser-
ments requis par cet Acte. 4

Le serment restera de record au
Greffe.

Et il en sera donné certificat.
Honoraire du Greffier sur icelui.
Inspecteurs ci-après nommés seront

sujets aux pénalités ci-devant im-
posées.

Acte continuera jusqu'au 1er. Mai

1828... .. 1

(Voyez Potasse et Perlasse.)

INSPECTEURS ET MESUREURS DE BoIS.

Inspecteurs et Mesureurs de Bois



doivent être nommés par le Gou-
verneur.

Leur devoir.
Licences ci-devant accordées, annul-

lées.
Personne (excepté celles qui avoient

des Licences avant) ne sera nom-
Inée Inspecteur avant d'avoir été
examinée par un Comité d'examni-
nateurs.

Rappelé.

Licences aux, comment accordées.
Le serment qu'ils doivent prêter.
Pénalité contre ceux qui changeront

des articles de bois et en sub-
stittieront d'autres.

Pénalité contre ceux qui commer-
ceront sur le bois.

Seront toujours prêts à faire leut
devoir.

Payeront £5 à la partie injuriée pour
négligence ou délai.

Sera indemnisé s'il est détenu
ou retardé pour plus de deux
heures, par l'acheteur ou le ven-
deur.

Constatera si les articles sont des
dimensions convenues.

Leur est alloué certains taux.
Se pourvoiront d'étampes.
Négligeant d'étamper les articles,

pénalité.
Négligeant leur devoir, pénalité.
Tiendront un régistre du bois in-

specté.
Licences à eux accordées, annul-

lées.
4e. Section du dit Aete. rappelée.
Seront examinés, avant d'obtenir

une Licence devant un Comité
d'examinateurs qui sera nommé
par le Gouverneur.

Règne.

59 Geo. II.

3 Geo. IV, 13

2

Chap. Section

7 3

4

.. 5
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Personnes ainsi examinées et trou-
vées qualifiées seront commis-
sionnées par le Gouverneur,
comme Inspecteurs et Mesureurs. 3 Geo. IV. 13

Prêteront un sermeat et donne-
ront caution de s'acquitter '
fidèlement de leur devoir.

Cautionnement sera pris devant le
Secrétaire de la Province, et par
lui conservé.

Son honoraire là dessus.

Ceux qui avoient de Licences avant
la passation de cet Acte, et exami
nés de nouveau et trouvés quali-
fiés, ne payeront que l'honoraire
pour le cautionnement.

Marqueront sur le bois qu'ils ins-
pecteront, ses dimensions. 9

(Voyez Bois.)

DE CLOTURES ET FossEs.

Seront choisis et comment par les
Propriétaires fonciers de chaque
Paroisse, Seigneurie et Township 4 Geo. IV. 33 7,1t1

Devoir des. 8à11
Pourront faire faire les ouvrages aux

dépens des personnes qui néglige-
ront de le faire, en étant requis.

Pénalité, pour refus de servir ou né-
gligence de devoir. 15 &17

Prêteront le serment requis. 16
Quand ils seront intéressés ou alliés

aux parties qui se plaindront, ou

contre qui il y aura des plaintes, le
devoir sera rempli par l'inspecteur
le pus voisin. .8

Appel alloué de leurs ordres, au plus
proche Magistrat.. 19

Et de tel Magistrat à la Cour du
Banc du Roi.

Certaines allouances à eux accor-
dées.. .. 20
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Règne. Chape Section
Difficultés qui s'éleveront par rap-

port à des cours d'eau, seroht
réglées par deux Inspecteurs de
clotures et foss4s. 6 Geo 1V. 9

Qui fera une décision et Procès
Verbal.

Procès Veibal sera déposé dans l'é-
tude le plus à proximité.

Pénalité contre ceux quirefuseront
de se conformer à la décision,
après avis.

Mais sujette à appel.
Avis public sera donné par eux,

avant de procéder en vertu de cet
A cte. 4

Manièrede régler les différents quand
les Habitants de deux ou plusieurs
Parois>es seront concernées dans
tels cours d'eau.

Manière de procéder en cas de dif-
férence d'opinion entr'eux.

(Voyez Agriculture.)

INVENTIONS.

Comment seront obtenues et ac-
cordées les Patentes pour le
privilège exclusif d'une, 4 Geo. IV. 25 13

Toute Personne qui aura fait quel-
que amélioration dans le principe
de quelque machine ou cotuposi-
tion ne pourra vendre ou faire
usage que de l'amélioration et
non de la découverte originaire. ..

Ce qui ne sera pas considéré
une découverte. ..

L'inventeur pourra transporter
ses intérêts dans l'invention. ..

Tel transport sera enrégistré au Bu-
reau du Secrétaire Provincial. ..

(Voyez Arts Utiles
Patentes.)

gaslpettets. g
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JONES, ROBERT.

Acte l'autorisant à bâtir un Pont de
Péage sur la Rivière Richelieu,
près des rapides à St. Jean.

JUGE.
Le Gouverneur autorisé à nommer

un Juge Assistant en certains cas.
(Expiré.)

Pouvoirs des Juges pouraccorder des
Writs d'IHabeas Corpus, étendus.

(Voyez Habeas Corpus.)

PROVINCIAUX.
(Voyez Cours, Gaspé, St: Francois.)

JUGEMENT ARBITRAL.

Des Arbitres pour déterminer les re-
clarnations du Haut-Canada sur le
Bas-Canada, pour la proportion
des droits, comment sera fait.

Acte du Parlement Impérial.
Tel Jugement sera final.

- Sera certifié aux Lords
de la Trésorerie et au Gouverneur
de chaque Province.

Jugement arbitral sur les reclama-
tion du Bas sur le Haut-Canada,
sera final.

Jugement arbitral, de la même rua-
nière, tous les quatre ans, sur la
proportion des droits prélevés
dans le Bas-Canada qui sera payée
au Haut-Canada.

(Voyez Arbitres, Haut-Canada.

JUGE ASSISTANT.

Gouverneur autorisé, &c. de nom-
mer un Juge-Assistant en certains
cas.

(Expiré.)

Règne.

6 Geo. IV.

58 Geo. 111.

1 Geo. IV.

9 Geo. IV.! 119

58 Geo.III.

SectionChap.

29

12

8

3fuge zzsistant.
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JUGES DE PAIX.

A Québec et Montréal.

Etabliront dans leurs Sessions de
Quartier ou Spéciales un Guet et
Flambeaux de Nuit.

Nommeront les Hommes du Guet,
le Contre-Maître, et le Député
Contre-Maitre.

Ordonneront le payement des maté-
riaux fournis pour éclairer les dites
Villes.

Feront aux Sessions de Quartier des

règlemens pour le Gouvernenient
du Contre-Maître et des Hommes
du Guet.

Pourront augmenter le nombre des
Hommes du Guêt, s'il est néces-
saire.

Après avis donné par les Greffiers de
la Paix, s'assembleront annuelle-
ment entre le 20 et 30 d'Août pour
la nomination d'un Comité de
trois Juges de Paix pour le règle-
ment du Guêt et des Flambeaux
de Nuit.

Ne seront pas néanmoins devetus de
leur juridiction en vertu des Actes
qui ont rapport au Guêt et Flam-
beaux de Nuit.

La nomination du dit Comité si
elle n'est point faite au tems ci-
dessus dit, elle pourra être faite en
aucun tems après tel avis.

En cas de mort ou démission d'au-
cun des Juges de Paix ainsi élu,
un autre pourra être élu de la
même manière après pareil avis.

(Voyez Guét et Flambeaux de Nuit.)

A MONTREAL.

Autorisés à tracer une nouvelle rue

SectionChap.

2

Règne.

58 Geo.III.

Geo. IV.I

5i Geo. IV.
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sur le lot possédé par George Le Règne@ Chap. Section
Pailleur. 58 Geo.I1I. 17 1

Choisiront un Juré pour estimer les
dommagescausés par icelleet pour
établir les droits des personnes au
dit lot. 2

Avis sera donné au dit George Le
Pailleur de telle assemblée pour
établir les dommages.

Le montant des dommages sera payé
par les Commissaires pour les
communications intérieurs. 4

Si le montant des argens entre leurs
mains n'est pas suffisant, le déficit
sera payé par le Trésorier des Che-
mmîs.

George Le Pailleur donnera caution
que le montant des dommages es-
timés sera dépensé à la bâtisse de
maisons sur cette partie du lot qui
restera en sa possession. e là 5

Penalité pour défàut. &
Telle caution, comment donnée. 6
Comment se fera la preuve.
Le dit George Le Pailleur refusant

d'accepter tels dommages et don-
ner caution, le Greffier de la
Paix appliquera l'argent sur des
immeubles par hypothèques. 7

Intérêt sur icelui, comment il en sera
disposé.

Après que l'argent aura ainsi été mis
à intérêt, le dit George Le Pail-
leur pourra le rétirer en donnant
caution et donnant avis aux per-
sonnes qui ont icelui à intérêt.

Le dit George Le Pailleur et tous
autres seront demis de tout droit
de propriété dans le terrein destiné
pour une rue nouvelle lorsqu'elle
sera ouverte.

Acte considéré Acte publique. .. .. 10

1 2



Regne. Chap. Section
A Montréal.

Pourront approprier £200 des reve-
nues de la Halle du Marché pour
l'érection d'étaux additionnels. 59 Geo. III. 14 1

(Voyez Marché.)

Pourront approprier £300 des mêmes
revenus pour la bâtisse d'une mai-
son de pesée. .. .. 2

Pourront nommer des connétables
pour aider aux Marguilliers à main-
tenir le bon ordre auprès des
Eglises. 1 Geo. IV. 1 8

Transmettront annuellement au Re-
ceveur-Général un compte des
amendes imposées sous cet Acte. .. .. 9

(Voyez Eglises et Chapelles.)

A llontréal.

Pourront investir les argens publics
entre leurs mains en prenant des
actions dans la nouvelle Halle du
marché dans le Fauxbourg St.
Laurent. 16 9

(Voyez Marché.

A Québec.

£750 accordés et mis entre leurs
mains, pour être par eux emplo-
yés à un établissement pour le
soulagement des Emigrés Indigens
malades. 3 Geo. 1V. 7

Donneront accès aux Médecins et
Chirurgiens, et à leurs étudians
pour soigner les Emigrés malades
dans tel Etablissement. .. .. 2

Feront des règlemens temporaires
pour tel établissement. ., .. 3

Durée de tels réglemens. ..

Soumettront à la Législateure un



Règne. Chap. Section
état de la dépense des argens ac-
cordés par cet Acte. 3 Geo. IV. 7 4

(Voyez Emigrés.

Les pouvoirs accordés à deux Juges
dePaix à Québec, Montréaletaux
Trois-Rivières dans leurs Sessions
Hebdomadaires par la 15e. Sec. de
la 35 Geo. III, cap. 8, pourront
être exercés par deux Juges de
Paix dans le Comté où l'offense
aura été commise. 1

Tels Juges de Paix prendront en
écrit les dépositions sur lesquelles
telle conviction sera appuyée. . .

Les personnes lésées par leur juge-
ment pourront en appeller ainsi
qu'il est pourvû par la 17e. Sec.
de la 35 Geo. III.. 3

Le plus ancien Juge de Paix et
autres personnes dans les Paroisses
de Campagne, Seigneuries et
Townships donneront des certifi-
cats aux personnes qui feront ap-
plication pour Licences pour te-
nir des Maisons d'Entretien Pu-
blic. 15 1

S'assembleront pour déterminer le
nombre de personnes qui auront
des Licences. 2

(Voyez Licences.)

Aux Sessions de Quartier dans les
différents Districts pourront faire
des réglemens pour les Foires. 21 1 à 3

(Expiré.)

Leurs pouvoirs et devoir en mettant
à exécution l'Acte pour le règle-
ment des pêches dans le district
Inférieur de Gaspé, et dans partie
des Comtés de Cornwallis et Nor-
thumberland. 4 Geo. IV. I 13 à 17

(Voyez Pêches.) 38 à 40
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Acte pour régler la manière dont Règne. Chap. Section
ils rendront compte d'amendes
et pénalités et feront des convic-
tions. 4 Gea. IV. 19

Tiendront un régître des convictions
par eux faites. C ..

Dans les cas où deux Juges de Paix
pourront décider, les minutes d'i-
ceux seront gardées par le plus
ancien, et contre signées par le
plus jeune Juge de Paix,

A Québec, Montréal et aux Trois-
Rivières, les Greffiers de la Paix
tiendront tels régistres de convic-
tions, et rendront compte des
amendes imposées par les Juges
de Paix. C

Frais et autres particularités seront
spécifiés dans le régître et dans les
WrIts d'exécution en tels cas.

Payeront annuellement dans le mois
d'Août aux Greffiers de la Paix
pour le District, le montant des
amendes prélevés et perçus par
eux si ce n'est la part des Dénon-
ciateurs.

Donneront un état des offenses pour
lesquelles, et des Actes en vertu
desquels telles amendes sont préle-
vés.

Seront par les Greffiers sommés aux
Sessions de Quartier.

Devoirs des Greffiers de la Paix en
recevant telles amendes et états.

Formule de conviction, où il n'y a
pas de formule prescrite.

Dans les cas où deux ou plusieurs
Juges de Paix peuvent décider, un
Juge de Paix, pourra recevoir la
plainte, sortir l'ordre et après dé-
cision par deux Juges de Paix y
adopter toutes procédures ultéri-
eures. .. .. 7



Règne. Chap. Section
Convictions en certains cas ne pour-

ront être mises de côté pour défaut
de forme. 4 Geo. IV. 19 8

(Voyez Greffiers de la Paix,
Convictions.)

Pourront émaner Warrants contre
les personnes qui feront tort aux
arbres, clotures, &c. sur des terres
qui ne leur appartiennent pas. . 3 Q

Pourront sur plainte procéder som-
mairement, et de quelle manière,
contre les personnes qui gardent
des chiens vicieux, chevaux ou
bestiaux. 3, 4

Deux Juges de Paix, pourront dans
les Paroisses de Campagne, Seig-
neuries, &c. prendre connoissance
de plaintes contre les Apprentifs,
Domestiques, &c. pour infraction
des règlemens, ainsi qu'il est
pourvû par la 57 Geo. III. cap.16. .3

A Québec et Montréal, pourront à
leurs Sessions Hebdomadaires é-
tablir des enclos publics et nom-
mer des Gardiens pour iceux. 24

Pourront engager les personnes et
mettre en apprentissage les enfans
qui mendieront dans les Paroisses
des Campagnes. 30

Droits et pouvoirs en tel cas
Ne pourront exiger d'honoraires

pour les services par eux rendus
sous cet Acte. 35

Excepté la compensation à un Gref-
fier, qui est limitée.

(Voyez Adgriculture.)

A Québec et Montréal.

Nommeront un Comité pour la
surintendance des ouvrages dans
les chemins et rues de ces villes. 5 Geo. IV. S
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Règne. C'hap. Section
Jurisdiction des Juges de Paix en

tels cas réservée. 5 Geo. IV. 3 1

JURES.

Liste des, comment elle sera faite
par le Shériff du District Inférieur
de Gaspé. 2 Geo. IV. 5 12

(Voyez Gaspé.)

Procès par Jurés accordés dans la
Cour Provinciale de Gaspé dans
les mêmes cas que dans les Cours
du Banc du Roi de Jurisdiction
Civile.

Dispositions de l'ordonnance de la 25e.
Geo. III, cap. 2, par rapport aux
Jurés, étendues aux procès par J u-
rés dans la dite Cour Provinciale. 12

Il ne resortira pas d'appel d'un ju-
gement sur le verdict d'un Juré si
ce n'est appel en erreur. .. .. 13

(Voyez Gaspé.)

Aubaine et confiscations de terres
tenues en franc aleu seront déci-
dées par un procès par Jurés. 6 Geo. 1V. 59 10

(Acte du Parlement Impérial.)

(Voyez Aubaine..)

JUSTICE, ADMINISTRATION DE LA.

Acte de la 57e. Geo. III, cap. 14,
pour la décision de certaines pe-
tites causes dans les Paroisses de
Campagne continué jusqu'au ler.
Mai, 1821. 59 Geo.I1I. 20

Continué jusqu'au ler. Mai, 1823 I Geo. IV. 3
Continué jusqu'au ler. Mai, 1825.3 Geo. IV. 2
Continué jusqu'au ler. Mai, 1827.5 Geo. IV. 24
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KENNEBEC, RIVIERE. Règne. Chap. Section

£800 accordés pour l'ouverture d'un
chemin de communication entre
la Rivière Kennebec et les Etab-
lissemens sur la Rivière Chaudière.5 Geo. IV. 31 1 à 4

(Voyez Chemins.)

LABRADOR.

Certaines parties de la côte de Labra-
dor et des Isles circonvoisines ré-
annexées au Bas-Canada. 6 Geo. IV. 59 9
(Acte du Parlement Impérial.)

LACHINE, CANAL DE

Acte pour faire un Canal des envi-
rons de Montréal à Lachine. 59 Geo. IV. 6

(Expiré.)

Acte pour faire le dit Canal et ac-
cordant des argens pour cet objet. I Geo. IVi 6

Sommes d'argent accordées par la
55. Geo. II, cap. 20, et 59 Geo.
III, cap. 6, seront appropriées à
completer le Canal s'il n'est pas
fini dans le teis limité par la
Compagnie de Propriétaires incor-
porée par la 59 Geo. III, cap. 6.

Bateaux du Roi, &c. passeront libres
si le commandant des Forces con-
tribue £10,000 au dit Canal, outre
les sommes d'argent déjà accor-
dées.

Le Gouverneur pourra nommer des
Commissaires et un Sécrétaire
porr les objets de cet Acte.

Commissaires, déclaré un Corps In-
corporé.

soumettront annuellement à
la Législature un état de leurs
procédures.
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Règne. Chap. Section*
feront un Canal des envi-

rons de Montréal à Lachine. 1 Geo. IV. 6 5
Pouvoirs accordés aux Commissaires

en faisant le Canal.
Quelle étendue de terre sera prise

pour le Canal. 6
Les Commissaires pourront se servir

du lit du St. Laurent. 7
bâtiront un pont où le Canal

intersectera un grand chemin. 8
pourront quand il sera né-

cessaire, démolir des Ponts pub-
lies et en rebatir d'autres au lieu
d'iceux. .

Toutes personnes et corps pourront
vendre des terres aux Commis-
saires pour le Canal. 10

Personnes ou corps qui ne sont pas
qualifiés à vendre, pourront rece-
voir une rente. il

Rente comment fixée.
Il sera fait des Ponts sur le dit Canal

de distance en distance. 12
Disputes entre les Commissaires et

les propriétaires de terres prises
pour le Canal comment arrangées. 13

Dépens de l'enquête et verdict com-
ment fixés et payés. 14

Sur payement ou offre de la somme
convenue ou fixée par arbitres,
ou Jurés pour terres, telles terres
pourront être prises pour le Canal. 15

Tels accords, jugements ou verdicts
seront gardés par le Greffier de la
Cour du Banc du Roi, et feront
preuve en loi. 16

Personnes en auront l'inspection, ou
copies en payant un honoraire.

Application à la Cour pour indem-
nité sera faite sous six mois. 17

Pénalité contre les personnes qui
mettront du Bois en flotte dans le
dit Canal, l'obstruant ou y jettant
des vuidanges. 18
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Pénalités imposées par cet Acte, com- Chap Section
ment divisées et appliquées. I Geo. IV. 6 18

Les Commissaires couperont des es-
paces pour que les bateaux y puis-
sent tourner et mettre à l'ancre. 19

Accidens imprévus et dommages au
Canal, comment réparés. 20

Personnes faisant tort aux côtés ou
aux ouvrages, comment punies. 21

Maîtres ou Propriétaires de Bateaux,
Cageux, &c. seront responsables
des domages faits aux Ponts, &c.

Toutes personnes avec bateaux, &c.
pourront se servir du Canal. 23

En payant les droits qui seront ci-
après imposés par la Législature.

Personnes sur les terres desquelles le
Canal passe pourront faire des
quais, &c. !24

Commissaires pourront employer
partie des argens pour rendre la
navigation du St. Laurent depuis
le pied du courant à l'ouverture
du Canal, praticable. a 25

Acte de la 55 Geo. III, cap. 20, rap-
pelé. . 26

Pénalités seront poursuivies sous trois
mois. 0 * 27

N'affectera pas les droits de Sa Ma-
jesté et autres. 0 . 28

Acte sera considéré Acte Public. . a 29
Compte de l'application des argens

sera rendu à Sa Majesté. . 30
Les Commissaires suivront tant qu'il

sera praticable le plan tiré par
l'Ingénieur de la Compagnie des
Propriétaires. s3

Les Commissaires pourront traiter
avec la Compagnie pour l'aban-
don de leurs droits et du rembour-
sement des argens par elle dépen-
ses. 32

Le remboursement sera approuvé par
le Gouverneur..



Règne. Chap. Section
La somme de £ 12,000 accordée

pour l'année 1823 pour compléter
le Canal. 3 Geo. IV. 23 1

Le Canal sera fait sur la Ligne ou
la course adoptée par les Commis-
saires en vertu de la ler. Geo. IV.
cap.6. .. .. 2

Les Commissaires établiront et fe-
ront rapport à la Législature de la
valeur des terreins par lesquels le
Canal passerait s'il était continué
par Montréal au courant de Ste.
Marie. .. .. 3

Les Commissaires autorisés à em-
prunter £20,000 courant, l'inté-
rêt n'excédant pas l'intérêt légal
pour compléter le dit Canal. 4 Geo. IV. 16 1

Les emprunts et intérêts sur iceux
seront payés en aucun tems après
un an, et avant cinq, des argens de
la Province qui ne sont pas ap-
propriés. .. .. .

Intérêts sur les emprunts seront
payés semi annuellement par war-
rant sur le Receveur-Général. . .. 2

Péages fixés, quand le Canal devien-
dra navigable. .. .. 3

(Rappelé par la 6 Geo. IV, C. 3, Sect. I.)

Péages pour parties de distances ou
de tonnage, comment calculés. .. .. 4

Péages prélevés jusqu'au ler. Dé-
cembre 1827, et payés au Rece-
veur-Général pour en être disposé
ci-après par la Législature. .. .. 5

Il en sera rendu compte à Sa
Majesté, ainsi que des emprunts et
des intérêts sur iceux. .. .

-- Seront payés à telles personnes
et ainsi que les Commissaires le
dirigeront. .. .. 6

S'ils ne sont pas payés, telles per-
sonnes ou Commissaires pourront
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poursuivre pour le recouvrement
d'iceux, ou les bateaux, &c. pour-
ront être détenus jusqu'au paye-
ment. 1 Geo. IV. 16 6

Les Commissaires autorisés à em-
prunter une plus forte som-me de

£30,000 courant à intérêt, n'ex-
cédant pas l'intérêt légal pour
completer le Canal. 5 Geo. IV. 19

Emprunt sera payé le tout ou en
partie, un an après, ou avant huit
ans sur les argens de la Province
qui ne sont pas appropriés.

Intérêts sur tels emprunts seront
payés annuellement par Warrants
sur le Receveur-Général.

Les Commissaires soumettront à la
Législature un compte de l'appli-
cation des dits argens. 4

Acte pour changer les droits de pé-
age sur icelui. 6 Geo. 1V. 3

3e Sect. de la 4e. Geo. IV, cap. 16,
rappelée. 1

Nouveaux droits de péage substi-
tués.

Dans les cas où la Province est obli-
gée à faire entretenir des clôtures,
les Commissaires pourront indem-
niser les propriétaires.

Bateaux qui descendront avec du
bois de chauffage et s'en retourne-
tont vuides, seront exempts de
péage.

Bateaux qui auront descendu les ra-
pides et retourneront par le Canal
payeront un tiers de plus.

Péages payables jusqu'au ler. Dé-
cembre 1827. 4

Seront payés au Receveur-Général.
Comment il en sera rendu Compte.

(Voyez Commissaires.)
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LA GORCE JEAN. -Règne. Chap. Section

Acte l'autorisant à batir un Pont
de péage sur la Rivière Sud-Ouest
et Calix. 59 Geo. II. 26

LAGUE, JEAN BAPTISTE.

Acte l'autorisant à bâtir un Pont de
péage sur la Riviere des Hurons,
dans le District de Montréal.

LA PRAIRIE.
(Voyez Commune.)

LARCIN.
Voyez Acte du Parlement,

Félonie.

LARD.
(Voyez Provisions.) 5 Geo. IV. 36

LASALLE.

Acte pour le soulagement de cer-
tains Censitaires de la Seigneurie
de. 3 Geo. 1V. 14

Le Gouverneur aura droit jusqu'à
un certain point de révoquer les
Lettres Patentes accordées dans le
Township de Sherrington..

N'affectera pas les réserves du Cler-
ge.

Après telle révocation, le Gouver.
neur pourra émaner de nouvelles
Lettres Patentes en Fief et Sei.
neurie, en franc alleu noble, sous
certaines conditions.

Réserve des droits des concession-
naires originaux dans le Township
de Sherrington, contre toutes per.
sonnes qui peuvent avoir acquis
d'eux. .. .. 4



Sur telle révocation et reconcession, Règne. Chap. Section
les Tenanciers de Lasalle demeu-
reront en possession comme pro-
priétaires des terres qu'ils tiennent
actuellement. 3 Geo. IV. 14 5

Rien du contenu de cet Acte n'em-
pêchera les concessionaires origi-
naux de la Couronne d'être in-
demnisés par la Couronne.

Cet Acte n'aura aucun effet tant
qu'à la révocation des Lettres Pa-
tentes, que quand les concession-
naires auront donné leur consente-
ment en écrit.

£5000 votés par une Adresse de
l'Assemblée en Mars 1823,
pour frais taxés dans des ac-
tions des dits concessionaires
contre les dits censitaires, se-
ront chargés contre les argens
non appropriés de cette Pro-
vince. 5 G

Si cette somme n'est pas suffisante
pour le payement de tous les frais
taxés, comment elle sera distri-
buée,

LETTRES DE CHANGE,Protestées.

Ordonnance de la 17e. Geo. IHI, cap.
3, pour fixer les dommages sur les,
suspendue pendant la durée de cet
Acte, excepté la dernière clause. 6 Geo. IV. 4

La suspension n'aura pas un effet
rétroactif.

Dommages sur Lettres de Change
protestées, fixés pour l'avenir. 2

Seront remboursés au porteur au
prix courant du change.

Prix du change comment établi.
En cas de contestation par rapport

au prix du change, il sera réglé par
arbitres.



£¢ttrm patentes. JLe paneu, g

Lettres de Change tirées dans la Règne. Chap. Section
Province sur des personnes y rési-
dentes, Billets Promissoires donnés
en icelle, seront sujets à intérêt
après protêt. 6 Geo. IV. 4 4

Cet Acte sera en force jusqu'au le.
Mai 1829. .. 5

LETTRES PATENTES.

(Voyez Arts utiles,
Inventions,
La Salle.
Patentes.)

LE PAILLEUR, GEORGE.

Juges de Paix autorisés à tracer une
Rue nouvelle à Montréal sur le Lot
à lui appartenant. 58 Geo.III. 17 1

Avis lui sera donné de l'Assemblée
des Jurés pour estimer les dom-
mages. 3

Donnera caution qu'il dépensera le
montant des dommages estimés à
bâtir une Maison sur cette partie
du dit Lot qui lui restera. 5

Pénalité pour défaut.
Sur refus de tels dommages ou de

donner caution,-l'argent sera ap-
pliqué sur un immeuble. 7

Pourra le retirer après en donnant
telle caution, et avis aux per-
sonnes qui l'ont à intérêt. 8

Sera demis de toute propriété dans
telle partie du Lot, à l'ouverture
de la Rue Nouvelle. 1 9

(Voyez Juges de Paix.)
Autorisé, en se conformant à cer-

taines conditions, à vendre un pe-
tit lot de terre, substitué aux hé-
ritiers de Charles Le Pailleur. 59 Geo.III. 24 I

Fera évaluer le Lot par des ex-
perts, avant de passer titre. .. .. 2
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Règne. Chap. Section
Leur rapport où il sera déposé. 59 Geo.II. 24 2
Prix de Vente comment appliqué. ..

Seront censés représenter le lot
de terre. .. .. 3

Lui et tous autres seront demis de
tous droits au dit lot, aussitôt la
vente. .. .. 4

Acte sera considéré Acte Public. .. .. 5
(Voyez Juges de Paix.

LICENCES.

Pour tenir des Maisons d'Entretient
Public et détailler de Liqueurs
fortes, et aux Encanteurs, assujet-
ties à un droit additionel. 58 Geo.III. 2 7

Seront prises à Québec et Montréal par
les détailleurs de Liqueurs fortes en
quantité au dessous de vingt gal-
lons de la même manière que par
les détailleurs au dessous de trois
gallons. 3 Geo. IV. 6 10

Seront prises par lespersonnes détail-
lant de l'ail, du cidre ou Liqueurs
enivrantes à Québec et Montréal. .. 12

Voyez Détailleurs-Aubergistes.

LIEUTENANT GOUVERNEUR.

Acte faisant de plus amples provi-
sions pour lui pendant sa rési-3 Gea. IV 3
dence en cette Province.

£2500 sterling par an à lui ac-
cordés sur les argens non-ap-
propriés pendant sa demeure
en cette Province au lieu de
son présent salaire.

Autre somme de 2500 courant ac-
cordée pour loyer depuis le ler.
Juillet 1822, et annuellement
pendant sa demeure.

LIGNES ET LIMITES.
(Voyez Arpenteurs.Y

K



Règne. Chap. Section
LOIX.

Acte pour la meilleur distribution
des Loix. 5 Geo. IV. 5

Greffier du Conseil Législatif trans-
mettra des copies imprimées des
Loix aux Greffiers de la Paix.

Les Greffiers de la Paix les en-
verront aux Presbytères des Pa-
roisses de Campagnes et aux offE-
ciers enVille et dans les Campag-
nes qui ont droit de les recevoir.

Les Marguilliers dans les Paroisses
de Campagne donneront avis à
la porte de l'Eglise que les Loix
ont été reçues.

Listes seront annuellement trans-
mises au Greffier du Conseil
Législatif et aux Greffiers de la
Paix, savoir, par le Secrétaire de
la Province de tous Juges de Paix,
et par l'Adjudant Général desMi-
lices de tous Officiers de Milice. .. .. 3

Acte continuera jusqu'au ler Mai
1828... .

Une somme d'argent accordée pour
la distribution d'icelle par les
Greffiers de la Paix. 6 Geo. IV. 22

Comment sera divisée cette somme.
Un compte de la dépense d'icelle

sera soumis à la prochaine Session
de la Législature.

Les dites sommes defrayeront les
dépenses de la distribution des
Loix de la dernière et de la pré-
sente année. 2

Acte continuera jusqu'au ler Mai
1828. - 4

LUNATICS.
(Voyez Insensés.)

MAISONS.
(Voyez Feu.)
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MAISONS DE BOIS. Règne. Chap. Section

Pourront être bàties aux Trois-Ri-
vières jusqu'en 1840. 59 Geo. III. 8 5

MAISONS DE CORRECTION.

Acte qui amende la 57e. Geo. III
cap. 10, qui pourvoit à des Mai-
sons de Correction temporaires. 58Geo. III. 14

£200 occordés pour chacun des
Districts de Québec et de Mont-
réal, et 100 pour les Trois-Ri-
vières pour les depenses de Mai-
sons de Correction. .. ..

Seront avancées aux Comités nom.
més sous la 57e. Geo. III. cap.
10.

Gouverneur pourra avancer une
autre somme pour le District de
Montréal, si cela est nécessaire,
qui n'excédera pas dans un an
£100. •• .. 2

Acte sera en force jusqu'au ler. Mai
1819. .. .. 4

Acte de la 57e. Geo. III. cap. 10,
tel qu'amendé par l'Acte ci-dessus,
encore continué au ler. Mai 1821. 59 Geo. III. 15

Encore continué au 1er. Mai 1823. I Geo. IV. 13
Encore continué au 1 er. Mai 1825. 3 Geo. IV. 27
Encore continué au 1er. Mai 1827. 5 Geo. IV. 10
Acte qui accorde £420 1 9 pour

payer une dette contractée par les
Commissaires de la Maison de
Correction à Montréal. 59Geo. III. 21

A Québec et à Montréal.
Une somme de £600 courant, ac-

cordée pour y ériger des Moulins
Pédaux, et pour des modèles d'i-
ceux. 3 Geo. IV. 10

Partie de la Nouvelle Prison aux
Trois-Rivières, pourra sur le rap-
port du Comité de la Maison de

K 2



Règne. Chap. Section
Correction, être appropriée par le
Gouverneur pour les objets d'i-
celle. 3 Geo. IV. 32 1

Acte continuera en force jusqu'au
ler. Mai 1825. .. .. 2

Encore continué au 1er. Mai 1827. 5 Geo. IV. 10 2

MAISON D'INDUSTRIE.

Acte pour en établir une à Montréal.58 Geo. III. 15
Corporation établie pour mettre à

exécution le Testament de John
Conrad Marsteller par rapport à
icelle.

Sous le nom de Sindies de la Mai-
son d'Industrie.

Recevront et tiendront pour les dits
objets, les deux lots de terre et
autres propriétés réelles et per-
sonnelles léguées par le dit Mars-
teller.

Après le payement des dettes et
legs.

Corporation consistera de huit Gar-
diens, propriétaires à Montréal,
nommés par le Gouverneur.

Gardiens, comment sortiront d'of-
fice, et remplacés. 2

Personnes exemptes de servir comme
Gardiens.

Gardiens autorisés à acheter, rece-
voir et tenir des Immeubles, n'ex-
cédant pas en tout 23000 par an.

Pourront vendre les deux lots sus.
dits et en acheterd'autres.

Gardiens auront la gestion de la
Maison d'Industrie et en dirige-
ront la dépense.

Nommeront un Président annuelle.
ment au 1er. Mai.

Pourront nommer un Trésorier et le
déplacer, et régler son salaire.

Le Trésorier rendra compte.



- Pourront nommer et payer un
Gardien et autres Serviteurs.

~---Examineront les comptes du
Trésorier tous les trois mois,
et lorsqu'il sortira d'office.

-Visiteront et examineront la
Maison d'industrie une fois
par semaine.

-- Nommeront annuellement des
Inspecteurs des Pauvres dans
la Maison d'industrie.

Les Inspecteurs seront des Proprié-
taires.

Exempts de servir comme Jurés ou
Connétables.

Personnes exemptes d'être Inspec-
teurs.

Quand des applications pour soula.
gement seront faites aux Inspec-
teurs, ils en feront rapport aux
Gardiens.

Dans des cas urgents, l'Inspecteur
pourra accorder du soulagement.

Les Inspecteurs visiteront la Maison
d'Industrie tous les jours durant
une semaine par rotation.

Gardiens autorisés à faire des règle-
ments.

Comment les règlements seront faits.
Seront approuvés par la Cour du

Banc du Roi.
Le Président fera des assemblées, et

comment.
Une assemblée à l'effet de vendre

ou acquérir quelque propriété,se-
ra composée de cinq.

Gouverneur pourra nommer des
Commissaires pour visiter et exa-
miner l'état de la Maison d'In-
dustrie.

Gardiens absents de la Province ou
qui mourront, cmoment seront
remplacées.
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Gardiens ne pourront ni vendre ni Règne. chap. Section
transporter des propriétés sans la
permission du Gouverneur. 59 Geo.I1I. 15 1

Personnes élues Gardiens, en auront
avis par écrit. ..

Pénalité sur eux ou les autres Ins-
pecteurs, qui n'accepteront point
ou refuseront d'agir.

N'affectera point les droits de Sa
Majesté ou autres personnes qui
ne sont pas spécialement affecté. 13
par cet Acte. 14

Pénalités, comment recouvrées. 15
Acte sera considéré Acte public. 2 Geo. IV. 6
Acte qui amende l'Acte ci-dessus.
Il sera nommé huitGardiens au ler.

Avril 1822, au lieu de quatre,
ainsi que requis par la deuxième .. .. .

Section de l'Acte ci-dessus.
Quatre se retireront par rotation et
seront remplacées tousles deux ans.

Une somme de £250 accordée an-
nuellement pendant deux anspour 3 Geo. IV. 29
l'aider.

Sera dépensée sous la surintendance .. ..

des Gardiens.

MAISON DE PESEE. Expiré'.

Seront bâties à Mont-éal, et les
vieilles démolies. 59 Geo. III. 14 2

(Voyez Juges de Paix,
Marché.)

MAISON DE LA TRINITE,

Le Gouverneur pourra nommer des
Syndics additionnels à icelle à
Québec et Montréal. 2 Geo. IV. 7 I

Pourra obliger les Pilotes et Maitres
de Vaisseaux à comparaitre de-
vant elle et rendre témoignage
sous serment concernant les voya-



ges de leurs Apprentifs et leur
A pprentissage. 2 Geo. IV.

Pénalité contre les Maîtres de
Vaisseaux et Pilotes qui ne com-
paraitront point ou qui feront
faux serment.

Poarra avec la sanction da Gouver-
neur, ré-installer les Pilotes qui
auront été démis de leurs licences.

Tels Pilotsseront préalablement ex-
aminées.

Quand le Maître de Port sera inca-
pable de remplir ses devoirs, l'as-
sistant Maître de Port les rem-
plira avec les mêmes pouvoirs.

Le Maître de Port ne sera pas tenu
de fournir à un Maître de Vais-
seau faisant un second voyage,
un extrait additionnel des Statuts
Provinciaux ou des Règlemens de
la Maison de la Ttinité.

Et ne recevra aucuns honoraires
nour icelui.

Excepté s'il a été fait de nouveaux
règlemens, ou si un autre Maître
a été nommé au Vaisseau.

La Maison de la Trinité publiera et
fournira annuellement aux Pilotes
un état des fonds des Pilotes.

Membres et Olliciers d'icelle seront
exempts de servir comme Conné-
tables.

Réserve des Droits de Sa Majesté.

(Voyez Maître du Havre.
Pilotes.)

Fournira au Maître de Port, et
certaines formes

de Retours d'Emigrés. 6 Geo. IV.

(Voyez Population.)
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Regne. Chap. Section

MAITRE DU HAVRE, à Québec,

Insérera certaines Sections de la 59
Geo. III. cap. 7, dans le livre des
Règlements du Port de Québec,
et seront délivrés aux Maîtres de
Vaisseaux. 59 Geo. III. 7 19

Son devoir a Québec et à Montréal
relativement au Bois trouvé en
dérive. .. .. 20

(Voyez Bois.)

Quand il ne sera pas en état de fàire
son devoir, l'Assistant Maître du
Havre le fera, avec les mêmes
pouvoirs. 2 Geo. IV. 7 4

Ne sera point tenu de fournir aux
Maîtres de Vaisseaux faisant un
second voyage, une nouvelle co-
pie des Statuts Provinciaux ou
Règle de la Trinité, et ne recevra
aucun honoraire pour cela.

A moins que de nouveaux règlemens
n'aient été faits dans l'intervalle
ou un nouveau Maître nommé au
Vaisseau.

Fera avertir les Ancres, Cables, &c.
trouvés dans le Fleuve St. Lau.
rent. 10

(Voyez Ancre.

Délivrera aux Maîtres de Vaisseaux
arrivant à Québec, des formules
de retours d'Emigrés passagers. 6 Geo. IV. 8 4

Les formules lui seront fournies par
la Maison de la Trinité.

Voyez Population.

MALADIE& CONTAOIEUSES.

(Voyez Quarantaine,
.Emigrés.)



fialaRègne ChagpRE.. SRetio.

MALADES INDIGENTS. Rgne. Chap. Section

(Voyez Emigrés,
Enfans trouvés et Persones
dérangés, &c.

MAITRES DE, VAISSEAUX.

(Voyez Maire de Port,
Pilotes,
Population,
Naison de la Ttinité.)

MARCHE'.

Acte pour établir un Marché Pu-
blic dans le Fauxbourg St. Lau-
rent à Montréal.

Certaines Personnes, et autres - O. -V. 16
pourront être admises conine As-
sociés autorisées d'ouvrir un livre
de Souscription pour acheter un
certain lot de terre pour cet objet.

Le terrain leur sera investi pour le
dit objet.

Les dites personnes et leurs repré-
sentans déclarées une corporation
habile à tenir cette propriété.

La Cor oraton autorisée à batir
une Halle de Marché avec des
Etaux.

Loueront les Etaux.
Les Loyers seront payés au Tréso-

ries des chemins.
2. par cent à lui alloués sur la col ..

lection.
Revenus de la Halle du Marché

comment appliqués.
Pénalites contre les personnes qui

endommageront les Balles du
Marché ou les ouvrages y appar-
tenants.

Le Marché sera sujet aux mêmes règles
que les autres Marchés de Mon-
tréal. .. .. 6
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Règne. C h Section
Les Propriétaires ne seront pas au-

torisés à vendre leurs parts autre-
ment qu'en vendant leurs droits

dans les parts qu'ils peuvent tenir i Geo. IV. 16 7
Ventes seront entiées dans les livres

de souscription qui seront tenu
par les Greffiers de la Paix.

Le lot sera achété et la Halle du
Marché sera bâtie en trois ans.

Au defant de quoi la Corporation
cessera.

Les Juges de Paix pourront appli-
quer les argens publics entre leurs
mains à acheter des parts dans la
Halle du Marché jusqu'à ce que
que toutes les parts soient ache-
tées pour le public.

La Corporation cessera dès lors.
Marché, comment il sera réglé après

ce tems.
Pas plus de £500 seront dépensés

dans une année pour cet objet. .. .

La Corporation n'aura aucune in-
demnité, au delà du capital et des
intérêts. .. ..

Reserve des droits de Sa Majesté. .. .. 10
Acte sera considéré Acte public. . .. il
Acte pour établir deux places de

Marché aux Trois-Rivières. 4 Geo. IV. 29
Certains lots de terre aux Trois-

Ri vières, achetés par les habitans,
réservés pour une Place de Marché .. .

Comment règlé.
Réserve des droits de Sa Majesté. .. . 2

Cet Acte considéré Acte Public.

MARGUILLIERS.

Maintiendront le bon ordre dans
et auprès des Eglises. 1 Geo. IV. 1

Pourront arrêter les personnes qui
feront du train ou s'amuseront
dans on auprès des Eglises. .. .. 2



patiagte. ilie.

Dans les Paroisses de Campagnes, Règne. Chap. Seciion
donneront notice à la porte de

l'Eglise quand copies des loix au-
ront été envoyées aux Presby-
teres. 5 Geo. IV. 5 2
(Voyez Eglises et Chapelles,

Loix.)
MARIAGES.

Certains Mariages dans le District
Inférieur de Gaspé confirmés. I Geo. IV. 19 1

Ne confirmera aucun mariage entre
des personnes qui ne pourront lé.
galement se marier ensemble.

Ni aucun Mariage célébré après la
passation de cet Acte.

Certains Mariages dans le District
Inférieur de Gaspé confirmé. 5 Ueo. IV. 25 1

Ne conirmnera aucun mariage entre
des personnes qui ne pourront
légalement se marier ensemble.

Ni aucun mariage célébré après la
passation de cet Acte.

MENDIANS.

Dans les Paroisses de Campagne
pourront être engagés, et s'il ne
sont pas d'âge pourront être mis
en service par les J tiges de Paix. 4 Geo. IV. 33 30

La clause précédente sera lu pu-
bliquement tous les ans par le
plus ancien Capitaine de Milice
dans chaque Paroisse. 6 Geo. IV. 9 9

MESUREURS.

Voyez Inspecteurs et Mésureurs,
Bois.

MILICE.

Acte de la 43me. Geo. 111, cap. 1,
pour le reglement de la continué



tel qu'amendé par la 57me. Geo. Règne. Chap. Section
111, cap. 32. 59 Geo.III. 2 1

Partie da la 5me. section rapellée. .. .. 2
Officiers commandant les compag-

nies s'assembleront tous les Di-
manches ou fêtes entre le 20 Juin
et 20 Juillet.

40me. Section et partie de la 41me.
rappellé.

Qualification réquises des officiers
de Milice. 4

Etudians à Nicolet exempts. .

Encore continué tel qu'amendé par 3 Geo. 1V. 28
(5 Geo. IV. 21

Incorporé.

Acte accordant une somme d'argent
pour des terres aux Miliciens et
autres. 52 Geo. III. 23 1 2

Officiers et Sergents de Milice de
chaque Paroisse auront les mêmes
pouvoirs que les Marguilliers,
sous l'Acte pour maintenir le bon
ordre dans les Chapelles et EglisesI Geo. IV. 1 $

Arrêteront les personnes qui s'amu-
seront ou boirront dans les au-
berges pendant le service divin. 4

(Voyez Eglises et Chapelles.)
Devoir du plus ancien Officier de

Milice dans les Paroiases de Cam-

pagne par rapport à l'élection des
Inspecteurs de clôtures. 4 Geo. IV. 33 14

(Voyez Inspecteurs de Clôtures.)

MIRAMICHI.

Une certaine somme d'argent avan-
cée par le Gouverneur pour le
soulagement de ceux qui ont souf-
ferts par le feu à Miramichi, sera
portée, contre les argens qui ne
sont point appropriés. 6 Geo. IV. 23 1
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Règne. Chap. Section
MONK, L'HONORABLE JAMES. R

Acte lui accordant une pension. 3 Geo. IV. 40

MONTREAL.

(Voyez Commissions,
Prison,
Juges,
Mas ché, &c.)

MONTREAL, BANQUE DE.

Acte pour l'incorporation de la. [ Geo. IV. 25
Certaines personnes associées sous un

marché pour établir une Banque,
sont incorporées.

Pouvoirs de la Corporation.
Le capital n'excédera pas £250,000.
Les actions seront investies dans les

Associés, et leurs Successeurs.
Instalement comment ils seront

payés.
Le Capital sera payé dans neuf ans.
Président, Vice-Président et Direc.

teurs quand et comment ils seront
choisis.

Actionnaires qui ne sont pas sujets fil
Britanniques ne voteront pas aux
Elections ou Assemblées.

Le Président, Vice-Président et Di-
recteurs choisis conformément
aux conventions de l'Association
continueront jusju'au premier
Lundi de Juin suivant.

Pourront être demis en certains cas.
Vacances parmi eux, comment rem-

placés.
La Corporation ne sera pas dissoute

quoique l'élection n'ait pas lieu
au tems dit.

Les Directeurs nommeront les offi- 6
ciers nécessaires.

. e. 7
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Règne, Chap. Section

Actions par ou contre la Corpora-
tion comment elles seront insti-
tuées. 3 Geo. IV, 27 8

Quinze conventions fondamentales
de la Corporation, établies. 9

Billets de la Corporation en or et
argent ayant cours. 10

La Corporation n'exigera pas plus
que l'interêt légal. a 00

Actions et dividendes considérées
comme propriété personnelle.

Comment elles seront arrêtées, sai-
sies et vendues.

Actionnaires ne seront pas person-
nellement responsable des dettes
de la Corporation si ce n'est en
certains cas

Le Gouverneur oul'une des branches
de la Législature pourront deman-
der un état sous serment du capi-
tal, dettes, &c. de la Corporation 13

Les comptes privés d'individus ne
seront pas déclarés.

Penalité contre les officiers de la
Corporation qui la frauderont,
malverseront, &c. 14

------ contre les personnes qui forge.
ront ou contreferont le sceau de
la Corporation, Billets, &c. 15

-- contre les personnes ayant ou fai-
sant des planches pour contre-
faire. 16

Warrants de recherches pourront être
sortis sur soupçon de personnes
concernées à contrefaire, &c. 17

Réserve des droits de Sa Majesté et
autres. 18

Cet Acte sera considéré Acte pub-
lic. -. 0 19

La Corporation ne pourra prêter
d'argent à un état étranger sous
peine de dissolution. 20

Ni ne pourra faire d'emprunts d'ar-
gent o augmenter son capital..
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Acte continuera jusqu'au premier Règne. chap. Section
Juin 1831. I Geo. IV. 27 21

Si une Banque Provinciale est établie
avant ce tems, la Corporation
sera dissoute sept ans après tel
établissement.

MORIN, JACQUES.

Acte pour étendre le privilége à
lui accordé par la 52me. Geo.
111. cap. 22, pour la bâtisse
d'un pont sur le Bras St. Ni-
colas. 3 Geo. IV. 33

MOULINS PEDALES.

La somme de £600 accordée pour
en bâtir un, dans les Maisons
de Correction à Québec et à Mont-
réal respectivement et pour pro-
curer des modeles, 3 Geo. IV. 10

NAVIGATION Du ST. LAURENT.

Comment seront défrayées les dé.
penses pour l'améliorer, 3 Geo. IV. 119 30

(Acte du Parlement impérial.)
Commissaires nommés pour s'en-

quérir des moyens d'amélioration
et en faire rapport à la Législa-
ture. 5 Geo. IV. 6

NEW-CARLISLE.
Voyez Prison.

OFFICIERS DE LA PAIX.

Assisteront les Officiers Rapporteurs
à maintenir l'ordre aux Elections
et obeiront leurs Warrants. 5 Geo. IV. 33 29

(Voyez Elections,
Officiers Rapporteurs.)



Règne. Chap. Section

OFFICIER NAVAL.

Certaine allouance à lui faite sur les
argens reçus en vertu de la 45e.
Geo. III, cap. 12, et 47 Geo. 1II,
cap. 10. 2

Donnera caution pour l'exécution
de son devoir et pour le payement
des argens perçus en vertu d'Actes
Provinciaux. 7

Cautionnement, où déposé.
S'il ne donne caution le Gouver-

neur pourra nommer un autre Of-
ficier Naval.

Droits imposés surles Barques à Va-
peur, seront prélevés par lui, et
comment.

Allouance à lui faite sur iceux.
(Voyez Droits,

Barques à Vapeur.)

OFFICIERS RAPPORTEURS.

Aux Elections, seront nommés par
le Gouverneur. 5 Geo. IV. 33 2

Ne seront pas obligés de servir à
plus d'une Election, et plus d'une
fois. 3

Certaines personnes, exemptes.
Pénalité contre ceux qui refuseront

d'agir. 4

Qualifications.
Pourront être élus pour un autre

Comté. 5
Leurs Honoraires
Pourvoiront une place pour tenir

l'Election.
Prêteront serment. 7
Pénalité pour négligence de ce faire.
Pourront nommer un Greffier du Poll. .

Procédés des, aux Elections et pour
faire leurs Retours, réglés.

Pénalité contre, s'l prennent part 29* 305 si



gonna=i.

aux Elections par eux tenues.
Leurs pouvoirs pour maintenir le bor

ordre aux Elections.
En cas de mort ou de maladie pen.

dant l'Election, le Greffier du
Poll prendra sa place.

Certaines clauses de cet Acte seront
lues publiquement avant de pro.
céder aux Elections.

(Voyez Eleciions.)

OGDEN, L'HONORABLE I8AAC,
Acte lui accordant une pension.

OR.
(Voyez Argent Monnoyé.)

ORATEUR DE LA CHAMBRE D'AssEM-
BLEE.

Acte lui accordant un salaire.
£1000 par an accordées à l'Orateur

pendant le Sme. Parlement Pro.
vincial.

De quel tems il commencera.
( Expiré.)

L'Orateur ne pourra tenir aucune
place de profit sous la Couronne
après la passation de cet Acte.

ORDONNANCES.

Une somme d'argent allouée pour
ré-imprimer certaines Ordon-
nances du Conseil Législatif.

Les Titres, dateset autres matières
Spéciales par rapport aux Ordon.
nances rappelées ou expirées, se
ront imprimés.

Telles Copies comment distribuées
et à qui. L

Riègne. Chap.
5 Geo. IV.1 33

3 Geo. IV.

55 Geo.III1.

5 Geo IV.1,

6 Geo. IV.

40

21

2

8

21
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Règne. Chap. Section

PANET.

Act accordant une pension à Dame
Louise Philippe Badelard veuve de
l'Honorable Jean Antoine Panet. 3 Geo. IV. 39 1

PAROISSES DE CAMPAGNES.

Acte 57 Geo. III. cap. 14, pour fa-
ciliter l'administration de la Jus-
tice dans certaines matières en
icelles, continué jusqu'au 1er
Mai 1821. 59 Geo. III. 20

Encore continué au ler. Mai 1823. 1 Geo. IV. 3
Encore continué au 1er. Mai 1825.3 Geo. IV. 2
Encore continué au 1er. Mai 1827.5 Geo. IV. 24

PATENTES.

Pour inventions et découvertes, com-
ment obtenues et accordées. l Geo. IV. 25 3

Pénalité contre ceux qui enfreind-
ront les droits- des Personnes
qui auront obtenues des Patentes. 5

Seront déclarées nulles dans les cas
où, la spécification produite au-
ra été plaidée et trouvée fausse. 6

Manière de procéder dans les cas de
demandes concurrentes. 7

Comment rappelées dans les cas où il
sera allégué qu'elle a été obtenue
par fausse suggestion ou subrep-
ticement. b. 8

Honoraires en l'obtenant et pour
copies. 9

(Voyez Arts Utiles,
Inventions.)

PEAG E

(Voyez Lachine Canal de.)
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PEINES.

- Capitales en certains cas pourront être
changées pour emprisonnement ou
bannissement.

PECHES.

Acte pour les mieux régler dans le
District Inférieur de Gaspé, et
dans les Comtés de Cornwallis
et Northumberland.

Tous les Sujets de Sa Majesté pour-
ront prendre de la boîte, du Pois-
son, et aller sur le rivage pour le
préparer, &c. dans aucune par-
tie du District Intérieur de GasJ
pé, ou dans les Comtés de Corn-
wallis ou de Northumberland, ai
l'est du Cap Tourmente, qui ne
sera pas une propriété privée.

Pourront prendre possession pour
les dits objets de la grève non oc-
cupée dans les limites susdites de
la Province.

D'autres Personnes pourront prendre
possession de telle grève, si le
premier possesseur en abandonné
la possession pendant douze mois.

Pourvû que telle grève ne soit pas
une propriété privée.

Les nouveaux Possesseurs les paye-
ront pour les échaffauds et les
claies s'ils en sont requis par les
Possesseurs précédents.

Et à défaut de ce faire, l'ancien
Possesseur pourra enlever tous
bâtiments, &c. excepté durant la
saison de la pêche.

Aucun leste ne sera jetté d'aucun
Vaisseau dans aucune Rivière,
Rade, &c. dans les dites limites.

Sera porté à terre.

L 2

Règne. Chap.

Geo. IV.14, 5, 6

4 Geo. IV.

Petic.

Section

i

2.. 0

4 0 46

9 0



Règne. Chap. Section
Pénalité sur ceux qui jetteront
de bord aucuns débris ou en-
trailles de Poissons, &c. dans la
distance de six lieues, dans les
dites limites. 4 Geo. IV. 1 3

Pénalité sur les Personnes qui jet-
teront l'ancre près de la grève, ou
qui empêcheront de tirer les seines
ou de tendre des filets. .. .. 4

Les filets seront tendus de manière
à ne pas nuire à la navigation
dans aucun port, &c. .. ..

Après la passation de cet Acte, per-
sonne ne pourra prendre ou tirer
du Saumon dans les dites limites
entre le ler. d'Août et le Ier. Dé-
cembre, ni en acheter des Sau-
vages ou d'autres après le ler.
d'Août. .. .. 5

Sous une pénalité de cinq livres.
.N'empêchera pas les Sauvages de

tuer du Saumon dans le jour seu-
lement, pour leur propre usage,
par le moyen de darts. .. . .

Pénalité contre eux, s'ils en tuent
en aucun autre tems et d'aucune
autre manière. .. .

Personne ne fera usage de capelan,
ou oufs de harang dans les dites
limites comme engrais ou autres
objets, si ce n'est comme boite
ou pour sa propre consommation,
ou pour vendre. .. .. 6

Sous une pénalité. .
(Rappellé par 5 Geo. IV. cap. 15, sec. 5.)

Pénalité contre les personnes qui
commerceront avec, ou receveront
du saumon ou poisson des sau-
vages, audessus du premier Ra-
pi e sur les Rivières Ristigouche
et Cascapédia. .. .. 7



Cette partie de la Loi n'aura aucun
effet par rapport à la Rivière Ris-
tigouche avant qu'une semblable
provision ait été faite dans la
Province de New-Brunswick et
publiée par Proclamation par le
Gouverneur de la Province. 4 Geo. IV. 1 7

Les digues ou nishagans defendues
dans les dites limites, pour tuer
du saumon.

Sous une Pénalité.
Les chenaux des Rivières dans les

dites limites, et certains chenaux
de la Rivière Ristigouche seront
tenus ouverts et sans aucun ob-
stacle pour le saumon, jusqu'à
une certaine largeur. 9

Sous une pénalité.
La manière dont les Fentures et Jeux

de Rêts à saumon dans les Ri-
vières, seront placés, dans les dites
limites et à quelles distances,
règlées. 10

Pénalité pour offences contre cette
clause.

Pénalité contre les Personnes, autres
que celles établies là, qui tendront
ou qui aidront aux Sauvages à
tendre ou tirer aucune Seine ou
Rets, &c. au-dessus de certaines
limites des Rivières Ristigouche
ou Cascapedia.

Contre les Personnes qui
placeront des flottes, &c. dans
les dites Rivières du District In-
férieur de Gaspé. 12

Les Juges à Paix, et Officiers de
Paix et de Milice pourront faire
enlever les Rets ou autres obstruc-
tions contre et Acte. 13

Pénalité contre ceux qui refuseront
de les aider.

L3



Pourront retenir tel Rets, Règne. Chap.
&c.jusqu'à ce que la pénalité
soit payée. 4 Geo. IV. 1

Donneront avis, quand le
propriétaire ne sera pas connu
qu'ils seront vendus après dix
jours pour payer la pénalité.

Tel Ilet ou obstruction sera vendu
s'il n'est pas reclamé dans dix
jours.

Produit, comment ilen sera disposé.
Il ne sera pas exigé une plus forte

somme du Propriétaire de tel Ret,
&c. que la pénalité susdite, et les
frais et dépens.

Tel Ret, &c. sera rendu au Pro-
priétaire en par lui la payant, ou
offrant de le faire.

Sous une pénalité pour détention
illégal d'icelui.

Les Grands Jurés pour le dit Dis-
trict Inférieur de Gaspé, avec la
concurrence de la majorité des
Juges à Paix, pourront faire des
règlements locaux ultérieurs pour
les pêches... .

Tels règlements seront approuvés
par le Juge du dit District Infé-
rieur, et duement publiés par af-
fiche par leGreffier de la Paix.

Aucune amende imposée par iceux,
n'excédera vingt chelins

Règlements ne seront en force que
jusqu'à l'expiration de cet Acte.

Copies d'iceux seront mises de-
vant la Législature à la prochaine
Session par le Greffier de la Paix.

Les Rets tendus en ravoir seront
levés et tenus ouverts pour que le
Saumon puisse monter, entre le
Samùedi et Dimanche la nuit, dans
les dites limites. ,

La Rivière Ristigouche et les Ri-
vières qui s'y déchargent dans

Section



cette Province, seront considérées ?gne. Ghap. Section
comme étant dans le District In-
férieur de Gaspé quant à cet Acte. 4 Geo. IV. 1 21

Gouverneur nommera des Commis-
saires pour rencontrer des Com-
missaires de la part de la Pro.
vince de New Brunswick, pour
faire conjointement des règlemens
relativement aux pêches dans la
Rivière Ristigouche. 22

Règlements, s'ils sont approuvés par
le Gouverneur et confirmés par
Proclamation, auront force de Loi
durant la continuation de cet
Acte.

Aucune pénalité imposée par iceux
n'excédera cinq livres, ou un
mois d'emprisonnement.

Tels règlements n'auront aucun ef-
fet dans cette Province à moins
qu'ils n'ayent effet dans le Nou-
veau Brunswick. 24

Après le ler. Septembre, 1824, au-
cun Saumon salé ou saumuré,
Maquereau ou Hareng ne seront
exportés des endroits dans les
dites limites, excepté en tierces,
quarts, &c. des dimensions et gran-
deur, et étampés de la manière
pourvue par cet Acte. 25, 27

Sous la pénalité de saisie et confis.
cation.

Personnes désirant en exporter du
dit District Inférieur de Gaspé,
obtiendront, avant de le mettre à
bord, un permis de la Douane. 28
En prêtant serment qse les tierces

et quarts, &c. sont étampés
et des dimensions requises
par cet Acte.

Devoir de l'Officier de la Douane
en ce cas.

Pénalité pour avoir juré faussement. !29
Pénal têscomr.ment recouvrées. . 30,32



Règne. Chap. Section
Sur quel témoignage. 4Geo. IV. 33

Formule de Subpona pour
les Témoins, établie.

Comment seront prélevées. 34
Délinquant qui n'aura pas assez

d'effets pour payerla pénalité etles
frais, sera mis en Prison. 35

Formule d'information et somma-
tion devant un Juge à Paix. 36

Nombre de jours alloués pour la
signification de la sommation. 37

Juges à Paix pourront en certains
cas émaner des sommations re-
tournables immédiatement, et pro-
céder Sommairement en cas de
défau.. .. 38

Juge Provincial du dit District In-
férieur, ou deux Juges à Paix
dans aucuns des dits Comtés,
pourront procéder de la même
manière, dans les cas lors de la
connaissance d'un Juge à Paix. 39

Formule de conviction sous cet Acte. 40
tionoraires qui seront pris par les

Juges à Paix et les Connétables
dans des poursuites en vertu de
cet Acte. 41)42

Pénalités, comment elles seront par-
tagées, payées et appliquées. 43

Limitations des actions. 44
L'issue Générale.
Triple dépens.
Amendes, &c. seront poursuivies

sous six mois. 45
Sauf les droits de Sa Majesté et

autres. 46
Acte doit continuer jusqu'au ler.

Mai. 1829. 47
Acte pour pourvoir plus amplement

à la pêche du Saumon dans la
Baie de Gaspé, et Comté de
Northumberland. 5 Geo. IV. 15

Personne que des Sauvages, ne
pourra tuer du Saumon par moyen 1



de darts, en aucun tems dans les Regne. Chap. Section
Rivières qui tombent dans la Baie
de Gaspé, ou dans le St. Laurent,
et de la petite Rivière Malbay
dans le Comté de Northumber-
land. 4 Geo 1V. 15

Les Sauvages ne tueront pas de sau-
mon la nuit, dans les dites Ri-
vières après le ler. Juillet de
chaque année.

Sous la pénalité pourvû par la 5e.
sec. de la 4 Geo. IV, cap. 1.

Il ne sera pas placé aucun filet pour
prendre du saumon dans aucune
des dites Rivières au dessus des
lots de terre occupés, sous une
pénalité. 3

Amendes et pénalités, comment re-
couvrées et appliquées. 4

6e. Section, 4 Geo. IV, cap. 1, rap-
pelé.. 5

Acte doit continuer jusqu'au ler.
Mai, 1829. .. .. 6

PENALITES.

Contre les personnes qui casseront
les Flambeaux à Québec ou à
Montréal. 58 Geo. III. 2 5

Contre les Encanteurs qui vendront
sans licence. . . . 7

(Voyez Guets et Flambeaux de Nuit.)

Quand en inspectant on trouvera
plusieurs qualités de Fleur dans
le même quart. .. 3 6

Contre les Inspecteurs de Fleur qui
en feront le commerce. .. .. 3

Contre les personnes qui vendront de
la Fleur en quarts qui ne seront
pas du poids réglées. .. .. 8

(Voyez Fleur.)
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Contre les personnes coupables de

perjure, dans les Elections con-
testées. 59 Geo. III. 5 3

(Voyez Elections.)

Contre les porsonnes qui refuseront
de servir lorsqu'elles auront été
élues Gardiens ou Inspecteurs des
Pauvres de la Maison d'Industrie
à Montréal. l. 15 12

(Voyez laison d'Industrie,
Inspecteurs,
Gardiens.)

Contre les personnes qui offriront de
la fausse monnoie. 59 Geo.III. 1 2

(Voyez Argent monnoyé.)

Contre les personnes qui embarque-
ront du bois qui n'est pas inspecté. 7

Contre les inspecteurs, &c. qui
changeront ou substituéront au-
cun bois. - a 6

Contre les Inspecteurs faisant le
commerce du bois. 7

Contre les personnes qui molesteront
les Inspecteurs en exécutant leur
devoir, et contre les Inspecteurs
pour négligence. 13

Contre les personnes qui effaceront
les marques d'inspection sur le
bois, et eontreferont les étampes. 14, 15

Contre les personnes qui embarque-
ront du bois qui ne sera pas mesu-
ré ou inspecté.. 16

Contre les Inspecteurs pour négli-
gence ou mauvaise conduite. 17

Contre les Maîtres de vaisseau rece-
van t abord du bois qui n'est pas
marque. . 8

Contre les personnes qui trouveront
du bois en flotte qui n'en donne-
ront pas notice. 22



Règne. Chap. Section
Contre les personnes qui envoyeront

du bois en flotte. 59 Geo.III. 1 23
Contre les propriétaires de cageux,
qui négligeront de porter des signaux. .. .. 26

(Voyez Inspecteurs,
Bois.)

Contre les personnesqui négligeront
de blanchir les couvertures de ba-
tisses couvertes en bardeaux, 2

Contre les Inspecteurs de chemi-
nées qui négligeront de poursui-
vre telles personnes.

(Voyez Feu.)

Contre les maîtres de bâtiment qui
aborderont leurs vaisseaux aux
quais avec plus de5 lbs.de poudre
à tirer à bord.

Ou qui debarqueront telle pou-
dre en chaloupe sans qu'elle soit
couverte avec des perlats. .

Contre les personnes qui debarque-
ront ou chariront de la poudre à
tirer excepté aux places de la ma-
nière pourvues par cet Acte. 7 3, 4

(Voyez Poudre à Tirer.

Contre les Marguilliers qui néglige-
ront de maintenir le bon ordre
dans et auprès des Eglises. 1Geo.IV. i

Contre les personnes qui feront du
train ou s'amuseront dans ou au-
près des Eglises.

Contre les personnes qui s'amuse-
ront ou boiront dans des maisons
d'entretien public, ou feront du
train dans les rues pendant le
service divin. 4

(Voyez Eglises et Chapelles,
Marguilliers.)

Contre les personnes qui endomma-
geront la Halle du Marché ou au-
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Règne. Chtap. Section
cons des ouvrages y appertenants
dans le Fauxbourg St. Laurent, à
Montréal. 1 Geo. IV. 16 5

(Voyez Marché.)
Contre les Pilotes licenciés ou mai-

tres de vaisseaux, qui ne compa-
raitront pas, pour rendre témoi-
gnage relativement au service de
leurs Apprentifs quand ils en
auront été requis par la Maison 2 Geo. IV. 7 2
de la Trinité.

Ou feront faux serment.

(V>Oyez Pilots,
Maison de la Trinité.)

Contre les personnes qui trouveront
des ancres, cables, &c. qui néglige.
ront de le déclarer et de les déliv-
rer au maître du Port à Québec, .. .. 10
ou à Montréal, sous quinzejours.

(Voyez Ancres.)

Contre les maitres ou propriétaires
de barques à vapeur qui néglige.
ront de mettre des lumières en .. . 12
voyageant la nuit.

(Voyez Bai que à Vapeur.)

Contre les personnes qui refuseront
ou négligeront de comparaître
devant les arbitres entre les Pro- 3 Geo. IV. 119 18
vinces du Haut et Bas-Canada.
(Acte du Parlement Impérial.)

(Voyez Arbitres.)

Contre les personnes qui détailleront
des Liqueurs fortesà Québecoù
Montréal avant d'avoir payé au
Trésorier des Chemins, lesdroits .. 6 9
imposés par cet Acte.

(Voyez Licenccs,
Détailleurs,
Gilels et Flambeaux de Nuit.
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Contre les personnes à Québec ou 2

Montréal qui venderont de l'ail,
cidre, ou autre Liqueur fermentée
et enivrante pour être bue dans la
maison sans prendre licence, Qu
payerle droit imposé par cet Acte. 3 Geo. IV. 6 13

(Voyez Licences,
Détailleurs,
Aubergistes,
Gûlets et Flambeaux de Nuit.

Contre les Maîtres de bâtimens qui
receveront à bord certaines quali-
tés de poissons, et huile à poisson
qui ne sont pas inspectés ou mar-
quees. 16 4, Il

Contre les personnes qui les receve-
ront p;oir exportation ou les ex-
portant. 13

Contre le Inspecteurs de poissons
et huile pour mauvaise conduite
et négligence. 14,18

Contre les personnes qui effaceront
ou contreferont les étampes des
Inspecteurs de poisson et huile. 15

Contre les Maîtres devaisseaux qui
empêcheront les Inspecteurs de
poissons et huile d'examiner leurs
vaisseaux en cas de soupçons 16
contre les Inspecteurs de poissons
et huile qui en feront le commerce 17

Contre les personnes qui exporteront
de la morue sèche qui n'aura pas
été triée. 19

(Voyez Poisson et Huile,
Inspeceeurs.)

Contre les per-sonnes qui contrevien-
dront àl'Actequi règle les pêches
du District Inférieur de Gaspé et
certaines parties des Comtés de
Cornwallis et Northumberland.4 Geo. M 6 4 , 13,17

-M c ontre l'Acte faisant de 2bà2ït"9
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Règne. Clhap. Section
plus amples provisions pour
les dites pêches. 5 Geo. IV. 15 2, 3

(Voyez Pêches.)

Contre les Syndics ou Inspecteurs
de Police de Bourgs et Villages,
qui refuseront, lors qu'ils seront
choisis, d'agir, ou négligeront leur
devoir comme tels. 4 Geo. IV. 2 6, 13

(Voyez Bourgs et Villages.)

Contre les Arpenteurs qui ne se con.
foimeront pas aux provisons de
l'Acte qui fait de plus amples rè-
glemens par rapport à eux. 13

Contre les personnes qui ne seront a 17
Arpenteurs qui déplaceront des
bornes. 18

(Voyez Arpenteurs.)

Contre les Inspecteurs de Bouf et
de Lard pour exportation qui
fourniront ce qui est nécessaire
pour paqueter le dit Bouf ou
Lard. 10

(Voyez Inspecteurs,
Provisions.)

Contre les personns qui endommage-
ront les clotures, arbres, &c. sur
les terres d'autres personnes. 33 I

Contre les personnes qui laisseront
aller libres après avoir reçu ordre
au contraire des chiens, chevaux
ou bestiaux vicieux, &c. 3> 4

Laissant des étalons et bé-
liers aller libres. 5)
Qui négligeront de se con-
former aux directions des
Inspecteurs de clôtures et
fossés. 8,
Qui refuseront de servir

comme Inspecteurs de clôtures
et fossés. .. .. 15



pnaltes.

Qui négligeront leur devoir
comme tels. 4 Geo. 1V. 33 17

Contre les personnes qui négligeront
de couper les mauvaises herbes
quand ils auront reçus avis de ce
faire. .. 21

Contre les Gardiens d'enclos publics
qui refuseront de délivrer les ani-
maux qui auront été mis en four-
rière après le payement de l'a-
mende et des frais. 28
(Voyez Agriculture,

Inspecteurs de Clotures,
Enclos Publics.)

Contre les Députés Grand-Voyers,
qui n'enrégisterront et ne dépose-
ront pas leurs Procès Verbaux
dans l'Office du Grand-Voyer. 5 Geo. IV. 3 il
(Voyez Grand- Voyer,

Député Grand- Voyer.)

Contre les personnes qui refuseront
de répondre aux questions des
Commissaires nommés pour faire
un recensement. 7 2

Contre les Commissaires pour faire
un recensement, et contre les Of-
ficiers de Milice pour négligence
de devoir sous cet Acte, ou pour
faux retours. 5

(Voyez Recensement.

Contre les Personnes nommés Offi-
ciers Rapporteurs qui refuseront
d'agir. 33 4

ou qui ne prêteront pas
serment. 7

- ou pour négligence de
devoir.. 9117

Contre les personnes qui voteront 18,
aux Elections sans avoir prêté
serment si elles en sont requises. .. ..



Contre les personnes qui feront de
faux serments aux Elections.

Contre les personnes qui voteront
sur des biens acquis d'une ina-
nière frauduleuse.

Contre les personnes qui se servi-
ront de moyens illégaux pour ob-
tenir des votes.

Contre les personnes transportant
des Propriétés frauduleusement
pour qualifier les voteurs.

Contre les personnes se servant de
rubans, pavillons, &c. aux Elec-
tions.

Contre le Clerc du Poli qui négli-
gera de remplir la place de l'Olli-
cier Rapporteur qui tombera ma-
lade ou mourra pendant l'Elec-
tion.

(Voyez Elections,
Officiers Rapporteur.)

Contre les personnes sommées comme
témoins devant les Commis-
saires pour la décision des petites
causes qui ne comparoitront pas.

Contre les dits Commissaires et leurs
Greffiers pour malversation en
Office.

Contre les Commissaires qui refuse-
ront de donner copies d'après leur
récîtres.

Contre les personnes qui ne sont

pas admises à pratiquer, et qui
paraitront devant les dits Coin-
missaires comme Procureurs ou
Agens et se feront payer.

(Voyez Petites Causes,
Commissaires.)

Contre les Maîtres de Vaisseaux
qui négligeront de délivrer au
Maître du Port certains rapport
des Emigrés.

(Voyez Population.)

Règne. Chap.

Geo. IV. 33

6 Geo. IV.

8

Section

19

23

24&25
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Règnwe. Chap. Sectiort
Contre les personnes qui refuseront

de se soumettre à la décision des
Inspecteurs de Clôtures. 6 Geo. IV. 9 2

(Voyez Agriculture,
Inspecteur de Clotures.)

Contre les personnes qui passeront
sur les terres ensemensées ou en-
closes. ., 8

(Voyez Agriculture.)

PENSIONS.

Acte accordant une pension à Dame
Louise Philippe Badelard, veuve
de feu l'Honorable Jean Antuine
>anet. 3 Geo. IV. 59
A l'hFonorable James Monk, et
Isaac Ogden. .. 40 ,

(Voyez Badelard.)
Monk,
Ogden,
1anet.)

PERLASSE.

(Voyez Potasse et Perlasse.

inspecteurs.)

PERSONNES CONVAINCUES.

Voyez Coupables.

PERSONNES INFIRMES.

(Voyez Enfans trouvés et Personnes
dé rangé es|tc.

PESEES r MESURES.

Pesées et Mesures du Charbon de
terre, téglées. 2 Geo. Ir. 1l



Isestes et mesures., Ipeu uses.

l'Acte précédent rappelé, et les pe-
sées et mesures du Charbon de

terre réglées par la. 4 Geo. IV. 37 1

Le Charbon de terre sera vendu à
la voie ou au ninot à moins qu'il
n'en soit auttement convenu.

Dimensions der mesures cylindriques
du Charbon de terre. 3

Vente dle Charbon au poids sera
fait au tonneat. 4

Cet Acte n'affectera aucun marché

fait avant la passation d icelui. à

Disputes entre l'acheteur et le ven-
deur par rapport au poids ou à
la mesure du Charbon de terre
seront référées au Clerc du Mar-
ché. 6

Acte continuera jusqu'au ler. Mai,
1826. 7

Continué jusqu'au 1er. Mai, 1831 . . 8

PETITES CAUSECS.

Acte pet!r la décision sommaire des,
dans les Paraisses de Campagne. I Geo. IV. 2 -

Continué, étendu et amendé par 2 eo. I V. 3
Encore.continué par. 3 Geo. .V. 3

(Expiré.)

Les provisions du dit Acte étendues
atix Townships dî D)istrict Infé-
rieur de St. François. .Geo.IV.V . 2

Certains Actes es Commissaires
dans ces Towns'hips rendus valides -

(Expiré.)

Acte pour la décision sommaire des. 6 Geo. V. 2
Pouvoir au Gouverneur de nommer

des Coinmisaire pour la décision G2
de certaines petites catses dans
les ParoissesSeigtieuries et Town
sli s. F. V. 2

Les Comin ssaires décideront sre-
mairetent certaines causes dont

le montant n'excédera pas 24 3 4.



Les Commissaires de la Paroisse
voisine seront employés en ceri
tain= cas.

Les affaires en contestntions pour-
ront être référés à des arbîtres.

Temps pour tenir les Cours fixé.
Chambres comment elles seront pro-

curées, et les dépenses comment
payées.

Les Cours ne seront pas tenues dans
des Auberges.

Les Coninissaires pourront envoyer
des subpænas et administrer le
serment aux témoins.

Qualification des Commissaires et
Greffiers.

Honoraires alloués aux Greffiers et
aux OfEciers le la Paix.

Les Commissaires ne recevront au-
cune rémunération.

Les Greffiers ne signifieront point
d'ordre.

Pénalité3 contre les Commissa'-es et
Greffiers pour malversation en
Office.

Ni writ ou action sera émané sans
l'ordre d'un Commissaire, et sur
l'application de la partie.

Il n y aura qu un Greffier dans
chaque Paroisse, &c.

Greffiers, comment nommés et dé-
mis.

Commissaires, enrégistreront les
causes et fourniront copies.

Pénalités pour refus de telles copies.
Honoraires du Greffier pour telles

copies.
Qu'une Cour siégera dans chaque

Paroisse, Township ou Seigneu-
rie.

Tous les Commissaires pourront
être présens à telle Cour.

L'endrot pour la Cour sera fié par

M2

Règne.

6 Geo. 1V.

4

.

5

G

7.

8

Chaep. Sectiorj

..
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la majorité des Commissaires, et
par le plus ancien s'il n'y en a que
deux.

Telle place sera mentionnée dans
le Writ. 6 Geo. IV. 2 8

Les Commissaires pourront faire
prélever le montant du jugement
par Warrant de saisie et vente, si
les parties refusent de payer.

Le Gouverneur pourra en certains
ras nommer (les personnes qui ne
résident point dans les Pa-
roisses, &c. pour être Commis-
sares.10

Les Commissaires et leurs Greffliers
n'agiront pas avant d'avoir pris le
serment d'office.

Serment, commentil sera administré
Certaines personnas ne sont pas

qualifiées pour être Commissaires.
Aucun Huissier ou Sergent de Mi-

lice ne pourra agir comme Pro-
cureur devant les Commissaires,
ni toutes autres personnes excep-
té un Pr cureur ou Avocat, si ce
n est par procuration spéciale.

Telles personnes agiront gratis.
Les oppoitions seront décidées

sommairement. 13
Ordre par qui signifié. 1.
Parties en causes appelleront leurs

témoins. 15
Les Commissaires pourront conti-

nuer la cause faute de témoins
par un ajournement.

Quand le Demandeur ne paraitra
pas, le I éfendeur comparaissant
pourra faire renvoyer l'action avec
dépens.

Writs d'Exécution, quand retour-
nables. 16

Réserve des droits de la Couronne. 17
Acte Continuera jusqu'au premier

Mlai.. .. 18
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PETITES DETTES. Règne. Chap. Section

Acte pour en faciliter le recouvre- 59 Geo. l. 10
ment.

(Expiré.)

PILOTES.

Pilotes Licenciées pourront être o1li.
gés par la Maison de la Trinité
de comparaitre et rendre ténoi-
gnage quand aux voyages faits
par leurs Apprentifs. 2 Geo. 1V. 7 2

Pénalité contre ceux qui ne parai.
tront point.

Qui auront été privés de leurs Li-
cences pour être Licenciés de nonu-
veau par la Maison de la Trinité
avec l'approbation du Gouver-
nieur.

Tels Pilotes seront préalablement
éxaminés.

Les Contributions aux fonds des
Pilotes seront fournies annuelle-
ment par la Maison de la Trinité
avec un état d'icelles.

Des Barques à Vapeur licenciés,
contribueront aux fonds des Pi.
lotes. . ..

(Voyez Maison de la Trinil.)

PLANS.

Une somme de £200 accordée pour
procurer des Plans, et estimes
pour une nouvelle Prison à Mon-
tréal. 5 Geo. IV. 14 1

Les plans et estimés seront mis au
concours.. , , 2

Comment sera divisée entre les Com-
petiteurs la somme allouée. ., , ,

Notice pour plans sera ptsbliée par
le Secrétaire Civil. .. .,



Plans et estimés seront transmis au Règne. Chap. Section
Fecrétaire Civil, et soumis à la
Législatuie. 5 Geo. IV. 14 4

Police des Bourzs et Villages, Acte
pour y pourvoir. 58 Geo.III. 16

Continué par. 2 Geo. 1 V. 13
( Rappelés.)

Acte pour y pourvoir, 4 Geo. 1V. 2
Continué par 6 Geo. IV. 27
(Voyez Bourgs et Villages,

Inspecteurs,)

PONTS,

Pont-sur la Rivière du Sud.
Acte pour autoriser Claude Déné-

chau et Joseph Fraser, à hâtir un
Pont (le Péage sur la Rivière du
Sud. 58Geo.III. 19

Sur la Rivière Elebemin.
Acte pour autoriser Jean Thomas

Tachereau et autres à bâtir uni
Pont <le Péage sur la Rivière
Elcheinin. ..e20

Acte pour autoriser Filiam lait
à bâtir un autre Pont sur la
même livière. •. 21

Acte pour autoriser François Pr-
rault à bâtir un autre Pont sur la
même Rivière. .. 25

Sur la Rivière St. François.
Acte pour autoriser William Hall à

bâtir un Pont de Péage sur lai
Rivière St. F-ançois. 22

Sur la Rivière Chaudière.
Acte pour autoriser François Ver-

rauit à bâtir un Pont de Péage
sur la Rivière Chaudière. . 23

Acte pour autoriser Walter David-
son à bâ;r un Pont de Péage sur
la même Rivière. , .

Sur les Rivières Sud-ouest et Calix.
Acte popr autoriser Jean La Gorce



Chap. Section

26

Règne.
a bâtir un Pont de Péage sur les
Rivière Sud-ouest et Calix 59 Geo. Ill

Sur la Rivières Jacques Cartier.
Acte pour autoriser George Waters

Allsopp et autres à bâtir un Pont
sur la Rivière Jacques Cartier.

Dorchesier.
Acte pour autoriser Anthony An-

derson et autres propriétaires du
Pont Dorchester, à re changer de
place.

Sur la Rivière Chaudière.
Acte pour autoriser Charles E. C.

De Léry à bâtir un Pont de Pé-
age sur la Rivière Chaudière. 1 Geo IV.

Sur la Rivière Champlain.
Acte pour autoriser Michel Dubord

à bâtir un Pont de Péage sur la
Rivière Champlain.

Sur la Rivière St. Nicolas.
Acte pour étendre les privilèges ac-

cordés par la 52e. Geo. 111. cap.
22, à Jacques Morin, pour bâtir
un Pont sur le bras de la Rivière
St. Nichiolas. 3 Geo. 1V.

Sur la Ririè, e Jacques Cartier.
Acte pour l'aide à George Waters

Allsopp, et autres, par rapport à
l'érection d'un Pont sur la Ri-
vière Jacques Caitier, conformé-
ment à la b9e. Geo. III. cap. 27. .

Sur la Rivière Yzaska.
Acte pour autoriser Jean Baptiste

)enonville à bâtir un Pont de
Péage sur le bras sud de la Ri-
vière Yamaska. 1 Geo. 1V.

Sur la. Rivière St. Anne.
Acte pour autoriser François Clou-

tier à bâtir un Pont de Péage sur
la Rivière St. Anne, dans le Com-
té de Northumberland. 5 Geo. IV.

Sur la Rivière des Hurons.
Acte pour autoriser Jean Baptiste!

Lague à bâtir un Pont de Péage,

33

39

35

27

28

23

24



sur la Rivière des Hurons, dans
le District de Montréal. 5 Geo IV. :95 4

Sur la Rivière Richelieu.
Acte pour autoriser Robert Jones

à bâtir un Pont de Péage sur la
Rivière Richelieu, près de St.
Jean. 6 Geo. IV. 29

(Ponts, Voyez Chemins.)

POPULATION.
Acte autorisant un recensement de la

Population.
(Voyez Recensement) 5 Geo. IV.

Acte pour constater l'augmentation
annuelle de la p>pulation.

Les Greffiers des Cours Civiles son-6 Geo. IV.
mettront annuellement à la- Légis-
lature, un état en triplicata tiré des
Régistres des Paroisses du nombre
des Baptêmes, Mariages et Enterre-
mens dans les différents Districts.

Comment sera fait cet état.

Honoraires aux dits Greffiers pour tel
service.

Comment ils seront payés.
Le Collecteur des Douanes à Québec

transmettra annuellement à la Légis-
lature un retour des Emigrés arrivés
à Québec pendant l'été.

Forme de ce Retour.
Maîtres de Vaisseaux arrivants fourni-

ront au Collecteur des retours, dans
la dite forme des Emigrés à bord de
leurs Vaisseaux.

Penîalités potlr négligence.
Comment telles formes leurs seront

fournies.
Pénalités comment recouvrées, ap-

pliquées et comment il en sera
rendu compte. .. .. 5 & 6

PORTECHAINES.

(Voyez .rpenteurs.)
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POTASSE ET PERLASSE.
Ne seront inspectées ou exportées

après le ler Août 1822, que dans
des quarts de certaines dimensions.

Les Inspecteurs saisiront s'il en est 2Geo. IV. 9
embarquées dans des quarts qui ne
sont pas des dimensions requises.

Le produit des confiscation comment
appliqué.

Devoir des Inspecteurs.
Pénalité pour mauvaise conduite. 2
Les Inspecteurs ne feront aucune

charge pour magasinage que huit
jours après l'inspection.

Etamperont l'année de l'inspection, 3
outre les étampes et marques requi-
ses par la Loi.

Potasses qui resteront un hiver dans 4
la Province après avoir été inspec-
tées ne pourront être exportées
qu'après avoir été ré-inspectées et 5
remarquées.

Les charges sur telle ré-inspection ne
seront que la moitié de celle poui.

inspection.
(Voyez Inspecteurs.)

POUDRE A TIRER.
Acte pour prévenir les accidents dans

le débarquement de la poudre à ti-
rer à Québec, et obvier au manque
de soins dans le transport d'icelle. 59 Geo. M. 9

Les Vaisseaux qui auront à bord plus
de cinq livres de poudre à, tirer
n'abordpront aucun quai.

Pénalité contre les Maîtres de Vais-
seaux qui y contreviendront.

Les Maîtres.de Vaisseaux en mettant
de la potdre à (erre employeront
des bateaux avec des prelats.

Pénalité pour négligence,.
La poudre à, tirer sera déchargée à mer

haute, et en quel endroit. 3
Sous une pénalité.
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Les Charretes employées pour la trans- Règne. Glap. Section
porter seront pourvues de prélats ou
toiles cirées. 59 Geo.III. 9 4

Par où elles passeront. *
Sous une pénalité.
Pénalitées, comment recouvrées, ap-

pliquées, et comment il en sera ren-
du compte. Personnes.

PRESBYTERE.

Quand la Maison d'Ecole d'aucune
Paroisse ne sera pas en bon ordre
pour y tenir la Cour de Circuit ou
autres, telles Cours pourront être
tenues dans la Chambre Public du
Presbytére. 4 Geo. 1V. 18

(Voyez Cours de Circuits,
Cours,
Ecoles.)

PRESBYTERES.
(Voyez Cours de Circuit,

Ecoles.)

PRISE DE CORPS.
(Voyez Attachnment.)

PRISON à Québec.

£295 3, accordés pour la réparer 58Geo. III. Il
A Montréal.

£2000 accordés pour la réparer. 59 Geo.III. 19
A New-( erlisle.

£2100 aecordés pour compléter la
Prison et la Maison de Justice à
New-Carlisle, 1 Geo. IV. 20

Aux Trois-Rivières.
Une somme d'Argent appropriée

pour défrdyer certaines dépenses
pour la bâtir et compléter. 3 Geo. IV. 31 t

Dans le District Injérieur de St
François.



Règne. Section
Acte qui pourvoit à un fonds pour

en ériger une. 4 Geo, 1V. 3
Gouverneur nommera trois Com.

missaires pour l'érection d'icelle. .. .. 

Commissaires feront ériger une Pri-
son à Sherbrooke dans le dit Dis.
trict Inférieur.

La dépense n'excédera pas £2000
courant.

Commissaires autorisés à emprun-
ter (le l'argent ur bâtir la Prison. 4

Commissaires soumetteront d'abord
au Gouverneur un plan et estimé
de la dépense. 5

Quand le plan et estimé seront ap-
prouvés par le Gouverneur, les
Commissaires pourront contracter
pour la bâtise de la Prison. .

Donnant quatorze jours de notice
pour des )rol)ositions.

L'ouvrage ne sera pas commencé
avant que les contrats ne soient
signés des parties, avec des cau-
tions.

Et approuvées par le Gouverneur
Commissaires rendront compte au

Gouverneur, de tems en teins, de
la dépense de l'argent par eux
emprunté en vertu de cet Acte.

Quand la Prison sera finie, et que
le Gouverneur en aura donne avis

p ar Proclamation, elle sera la
rison Conmîîuîîe du dit District

Inférieur. .8

Certains droits accordés sur des
procéduresen Loi, &c pour payer
le principal et les interêt des ar-
gents ainsi empruntés.

Par qui ces droits seront payés. 10
Personnes qui préleveront ces droits

en rendront compte deux fois par
an, et les payeront au Receveur
Général.

Prémium alloué sur telle collection



liitR ègne. G h p Section 1.

Pdnalité pour négligence de payer
ou d'en rendre compte. 4 Geo. IV. s

Tels droits seront payés pendant
quinze ans.

Cesseront avant cette époque,
si le Gouverneur déclare par
Proclamation que les sommes
autorisées à être dépensées
par cet Acte, ont été rem-
boursées et replacées.

Commissaires autorisés à pourvoir
une Prison temporaire dans le
village de Sherbrooke, jusqu'à ce
que la nouvelle Prison soit finie.

Dépenses d'icelle, n'excédant pas
£50 courant par année, seront
prises à même le fonds pourvûpar
cet Acte.

Les argents prélevés seront appli-
qués aux objets de cet Acte, et il
eu sera rendu Compte à Sa Ma-

jesté.
.Acte sera considéré Acte Public. 1.

Commissaires autorisés à em-

prunter une autre somme de
£800 pour l'ériger. 5
Emprunt et intérêts, com-
ment seront remboursés.

Quand elle sera parachevée, et que
la Proclamation en sera faite, elle
sera délivrée par les Comnmis-
saires, avec la Prison Tempo.
raire, à la charge du Shérif du
dit District. léieur. . . 2

PROCES.
Par Jurés, accordés dans la Cour

Provinciale, de- Gaspé dans ler
mêmes cas que dans les Cours du
Banc du Roi dejimimdiction Civile 2 Geo. IV. 5 il

(Voyez Gaspé.y
dans les cas. d'a4 bai ne et

confiscation,. comment obtenu. 6 Geo. IV. 59 10
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Regne. Chap. Section
( Acte du Parlement impérial.)

(Voyez Aubaine,
Terre.)

PROCES VERBAUX.

(Voyez Grand Voyers,
Dépuié Grand Voyers,
Chemins.)

PROCUREURS.

(Voyez Gefßers de la Couronne,
et Greffiers de la Paix.)

PROTETS.

(Voyez Lettres de Change,
Billets Promissoire.)

PROVISIONS.

Acte règlant l'inspection du Bouf
et du Lard, pour exportation. 3 Geo. IV. 8

Rappelle et plus ample provisions
faite pour le même objet par 4 Geo. IV. 22 1

Après le 1er Novenbre prochain,
les quarts dans lesquels Lard et
Bouf seront empaquétes pour ex-
portation seront de certaines di-
mensions. 2

Sous peine de confiscation tel qu'il
est pourvû par la 44me. Geo. M1,
cap. 17.

Les bouts seront sur le côté des
quarts.

Les viandes seront pressées avec une
vis.

Espèce de sel et quantité de salpêtre
qui l'on emploiera en empaque-
tant

Les inspecteurs seront pourvus de
magasins pour l'inspection, et il
leur sera alloué un certain droit
de magasinage. ..



lrm (is eouebet, ;tank bel.

Regne. ('hap Section
Les inspecteurs ne seront pas tenusi

d'inspecter ou empaqueter le boufi
et le lard dans aucun autre en-
droit que dans leurs hangards. 4Geo. IV. 22 6

Sme. section de la 44me. Geo. III.
cap. 9, rappellées.

4me. et 14me. section 44me.Geo.1I1.
cap. 9, rap)ellées. 7

Description des différentes Sortes de
boutfet de lard qui peuvent être
empaquetées pour exportation.

Certains honoraires alloués aux Ins-
pecteurs. 8

Certaines marques seront ajoutées
par les Inspecteurs à celles re-
quises par la Loi. 9

Ne pourront fournir aucun des ma-
tériau x requis pour empaqueter
le bouf ou le lard. 1

Sous une pénalité.

Pénalité comment recouvrée, divi-
see et rendue en compte.

Cet Acte continuera jusqu'au ler.
Mai 1828.

( Voyez Inspecteurs.)

QUARANTAINE.

Une somme de £350 accordée pour
mettre a exécution la 55e. Geo.
IR. Cap. 5, relativement à la quaC
rantaine en 1824. 3 Geo. IV. 10

.. .. 1

(Expir.)

QUEBEC BANQUE DE.

Acte pour l'incorporation de la. Geo. V. 26
Certaines personnnes associées sou

un marché pour établir une Ban-
que sont incorporées. .. .. I

Le capital n'excédera pas £75,000. .. .. 2
Les actions investies dans les Asso-

ciès, leurs Successeurs, &c. .. .. ..

Installements, cewnett payés. . .. .



eutbet, Manque be.
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Règne. Chmp.
Geo. IV. 26

Section
Section

2

3

Le capital sera payé dans neuf ans j
Président, Vice-Président et Direc-

teurs, quant et comment choisis.
Les Directeurs ne pourront être

Bauquier privés.
Président, Vice-Président et Direc-

teurs <hoisis au tems de la passa-
tion de cet Acte, Acte continue-
ront j'îsqu'au premier Lundi du
mois d'Août suivant.

Pouront être admis en certains cas.
Vacances parmi eux comment rem-

plis.
Actionnaires qui ne sont pas sujets

Britanniques, ne pourront pas vo-
ter aux Elections ou Assemblées

La corporation ne sera pas dissoute
quoique l'Election n'ait pas lieu
au tems nommé.

Les Directeurs nommeront les Offi-
ciers nécessaires.

Quinze articles fondamentaux de la
Corporation sont établis.

La Banque ne prêtera aucun argens
à un état etranger sous peine de
dissolution.

Ni faire des emprunts ou augmen-
ter son capital.

Les Billets de la Banque seront
payables en Or et Argent mon-
nové.

La fBanque n'exigera que l'intérêt
légal.

Comment se fera la Saisie des Ac-
tions.

Les Actionnaires ne seront pas per-
sonellement responsables des
dettes de la Banque si ce n'est en
certains cas.

Le Gouverneur, ou l'une des branche
de la Législature pourra deman-
der un état sous serment dlu ca-
pital, dettes, &c. de la Corpora-
ncoj.
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Les Comptes privés des individus
ne seront pas déclarés. Geo. IV. 2

Pénalités contre les Officiers de la
Corporation qui la frauderont,
malverseront, &c. 14

Contre les personnes qui for,
geront ou contrefiront le
Scéaux de la Corporation,
Billets, &c. 15.

Contre les personnes ayant ou fai-
sant des planches pour contre-
faire. 16

Warrants de recherche pourront
être sorties sur soupçon des per-
sonnes concernées à contrefaire. 17

Réserve des droits de Sa Majesté et
autres. 18

Acte sera considéré Acte Pubilc. 19
Acte continuera jusqu'au premier

Août 1831. . &0

Si une Banque Provinciale est éta-
blis avant ce tems, la Corporation
sera dissoute sept ans après tel
établissement.R . .S

RABAIS, sur les Thiés.

(Voyez Droits,, Thé.)

RECENSEMENT.

Acte autorisant le recensement de la
population. 5 Geo. IV. 7

Le Gouverneur nommera des com-
missaires dans chaque Comté pour
l'exécution de cet Acte.

Les Com-missaires auront copie de
cet Acte et des çedules...

Le Recensement sera fait sous un
certain temns.

Auront I'as,,istance des officiers de
Milice et des chemins..

Iront de maison en niaison en miai-
son et proposeront certaines ques-
tiopti 5 e # ,



Ettentmnlt. Eargtrte

Penalités contre les personnes qui Règne. Cilwp. Section
refuseront de répondre ou qui ne
diront pas la vérité. 5 Geo. 1V. 7 2

Quand et comment ils feront leurs
retours. 3

Leur remunération et celle de ceux
qui leur aideront. 4

Penalité contre eux et contre les
Officiers de Milice pour négli-
gence ou faux retours. .

Feront lire cet Acte publiquement
aux Portes des Eglises des Parois-
ses et des Townships eu en don-
neront avis public où il n'y a pas
d'Eglise. 6

Pénalités et confiscations, comment
prélevées, appliquées et comment
il en sera rendu compte. 7

Limitation d'actioCps.

REGITRE.
Sera tenu par le Protonotaire de la

Cotir Provincial du District In-
férieur de Gaspé pour l'entrée de
certains Actes, Marchés, &c. 4 Geo. 1V. 15 1

Copies certifiées d'Actes, &c. ainsi
entréês seront reçues dans les Cours
de Justice comme authentiques. .. 2

Honoraires aux Protonotaires pour
telles entrés et copies d'icelles. 7

(Voyez Gaspé.)

De convictions devant les Juges de
Paix sera tenu par eux. o a19 d

A Québec, Montréal et aux Trois-
Rivières, seront tenus par les
Greffiers de la Paix. &c. ins

Dépens et autres particularités y
seront spécifiés. .. ..

(Voyez Greffiers de la Paix,
Convictions,
Juges de Paix.)

Des commissions et demeures de.
N



Règne. Chap. Section
Arpenteurs sera tenu par les Pro-
tonotaires. 4 Ge o. IV. 20 5

(Voyez Arpenteurs.)
De petites causes sera tenu par les

Commissaires d'icelles. 6 Geo. IV. 2 7
Copies d'iceux seront par eux

données, sous une pénalité en cas
de refus. .

Honoraires sur icelle à leurs Gref-
fiers. .. .. .

(Voyez Petites Causes,
Commissaires.)

RIGOLES.
(Voyez Agriculture.)

ItIVIERE DU LOUP.
(Voyez Commune.)

RIVIERE KENNEBEC.
(Voyez Kennebec,)

RUES ET GRANDS CHEMINS.
(Voyez Juges de Paix,

Chemins,
Inspecteurs.)

SAINT ANTOINE, Rivière du Loup,
(Voyez Communes.)

SAINT FRANCOIS, District Inférieur
de, érigé.

Cour Provinciale y établie. 3 Geo. IV. 17
-- Aura Jurisdiction dans les

actions personnelles n'excèdant
pas £20 Sterling. 2

Greffier sera nommé. 3
Avec Honoraires suivant la Loi.
Dans le cas audessus de £10 Ster-

ling on pourra en appeller au ter-
me supérienr de la Cour du Banc
du Roi à Montréal ou aux Trois-
Rivières. 4
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Règne. tSection
L'Appellant donnera caution ou se-

ra foreclos de son appel. 1 3Ceo. IV. 17 4
L'Appel sera fait sous quinze jours

après Jugement.
Exception en faveur des personnes

absentes ou incapables.

Copie certifiée du record de la cause
sera transmise par le Juge à la
Cour de Montréal ou des Trois-
Rivières. .

Honoraires du Greffier sur icelle.
Certaines causes au delà de la Ju-

risdiction de cette Cour seront
transférées 7

Ou en cas de recusation du Juge.
Manière de procéder en tels cas.
Le Juge pourra en certain cas é-

maner Writs de Capias ou Attach-
ment avant Jugement.

Retournables à la Cour du Banc du
Roi aux Trois-Rivières ou à
Montréal.

Le Défendeur pourra donner cau-
tion sur tels Writs.

Seront emprisonnés sur Capias si
Caution n'est pas donnée.

Temps limité pour émaner exécu-
tion après Jugement. 10

Exécution contre des immeubles
pourra en certains cas émaner
de la dite Cour. il

Pourra en certains cas être addres-
sée au Shériff d'aucun autre Dis-
trict.

La Cour sera tenu à Sherbrooke.
Termes d'icelle fixés.
Aussitôt qu'une prison sera établie

il sera tenu annuellement, à Sher-
brooke deux Sessions Générales
de la Paix.

Termes fixés.
Pouvoirs du Juge de la dite Cour

pour ce qui regarde lRélection des

Geo IV21
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Tuteurs, Curateurs et autres cho-
ses de cette nature.

La nomination de Tuteurs, &c.
pourra sur un Appel au Banc
du Roi des Trois-Rivières ou de
Montréal dans le Terme Supé-
rieur être mise de côté.

Réserve des Droits de la Couronne.
Acte continuera au 1er. Mai 1826.
-- continué au 1er Mai 1829.
Provisions de l'Acte qui a rapport

aux petites causes étendues aux
Townships du dit District Infé-
rieur.

(Expiré.)
Acte pour pourvoir à la bâtisse}

d'une prison dans ledit District.f
(Voyez Commissaires,

Prison.)
Certains Mariages, confirnés.
Mais pas les Mariages entre des per-

sonnes qui ne pouvaient pas lé-
galement se marier.

Ni les mariages célébrés après la pas.
sation de cet Acte.

SAINT GREGOIRE.

.Règne.

3 Geo. IV.

Geo.

Geo. IV.

Geo. IV.
Geo. IV.

£300 accordés pour l'amélioration
d'un Chemin de Communication
entre Saint Grégoire et Longue
Pointe, dans le Township de
Kinsey.

Aucune partie de l'Argent ne sera
dépensé, avant qu'un Procès-
Verbal du dit Chemin ne soit ho-
mologué.

Le Gouverneur nommera des Com-
missaires pour faire ce Chemin.

Devoirs des Commissaires.

SAISIES.
Acte autorisant la remise d'effets

saisis en certains cas. 4 Geo.

Chap. Section

17 14

15
16
17
..0IV.1 26

2

3
26

25

29

IV, 14i



Le Gouverneur avec l'avis du Con- Règne. hap. Section
seil Exécutif aura le pouvoir de
remettre des vaisseaux, marchan-
dises et bestiaux, saisis en vertu des
Loix Provinciales sur preuve
qu'il n'y avait pas intention de
fraude. 4 Geo. IV. 14

Ou dans le cas où la saisie aura
été occasionnée parceque le pro-
priétaire a agi en conformité aux
directions du Gouverneur, &c.
dans un cas urgent.

Tels effets pourront être rendus à
telles conditions que le Gouver-
neur et le Conseil jugeront á
propos.

Si telles conditions sont éxécutées
les marchandises &c. saisies ne
seront pas sujettes à aucune au-
tre procédure.

A défaut de quoi les Officiers de
Douanes pourront procéder à
faire condamner tels marchandises.

Propriétaire qui acceptera telles con-
ditions n'aura droit à aucune ré-
compense ou dommages pour cau-
se de la saisie.

SAUVAGES.
(Voyez Pches.)

SESSION DE QUARTIER.
(Voyez Cours,

Gaspê,
Juges,
Police,
Chemins,
St. François,
Guéts et Flambeaux de Nuit.)

SESSIONS SPECIALES.

(Voyez Juges de Paix,
Guéts et Flambeaux de Nuit.)
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SIERIFF
Dut District Inférieur de Ga sp.

Writs d'exécution contre des im-
meubles dans ledit District éma-
nés de la Cour Provinciale d'ice-
lui seront adressés au Shériff du
dit District.

Tels immeubles neseront vendus par
lui qu'après avoir été saisis et a-
vertis suivant la Loi, de la même
manière sue dans les autres Dis-
tricts.

Aura droit aux mêmes émolurens
sur les argens prélevés que les
Shériffs des autres Districts.

Fera annuellement un retour de la
liste des jurés, à la Cour Pro-
vinciale du dit District.

(Voyez Cours,
Exécution,
Gaspé.)

Particularités seront mentionnées
par les Shériffs dans leurs aver-
tissemens de Décrêts Volontaires.

Ne pourront exiger commission sur
le prix de l'adjudication excepté
sur ce qui leur aura vraiement été
payé, ou pour ce qu'on leur aura
donné caution.

N'auront droit en cas de Décrêts
Volontaires de recevoir aucun
Honoraire ou Commission sur les
oppositions afin de conserver ex-
cepté les fiais taxés en prenant
caution sur icelles.

(Voyez Décrêts Volontaires.)

Du District hsérieur de St. Fran-
çois.)

A ura soin de la Prison lorsqu'elle
scra finie et qu'il en aura été
donné avis par Proclamation.

Et aussi de la prison temporaire.

(Voyez Saint Erançois.)

Regne. c'hap. Section

Geo. IV.

3 Geo. IV.

4 Geo. IV.

5Geo. IV.

11

26
..a

12

2, S

1:

2



SIIERRINGTON.
Acte pour l'aide de certains censi-

taires de la Seigneurie de La Sal-

le possédant des terres dans le

Township de Sherrington. 3 G
Le Gouverneur autorisé de révoquer

jusqu'à un certain point les Let-
tres Patentes accordant des terres
dans le Township de Sherrington.

N'affectera pas les réserves du
Clergé.

Telles Lettres Patentes étant
ainsi revoquées, le Gou-
verneur pourra en émaner
de nouvelles en Fief et Sei-

gneurie, en Franc Aleu, et
sous certaines conditions.

Réserve des Droits des concession-
naires originaires dans le Town-
ship de Sherrington contre toutes

personnesqui auront acquit d'eux.

Sur telle révocation et nouvelles,
concessions les Tenanciers de La

Salle demeureront en possession
comme propriétaires des terres
qu'ils tiennent actuellement.

Rien de contenu en cet Acte n'em-
pêchera les concessionnaires ori-

ginaires de la Couronne d'être in-

demnisés.
Cet Acte n'aura effet, quant à la

revocation des Lettres Paten-

tes que quand les concessionnai-
res de la Couronne auront signi-

fiés leur consentemen par écrit.

£5000 votés par une adresse
de la Chambre d'Assemblée
en Mars 1823 pour frais ta-

xés dans les actions insti-

tuées par les dits concession-
naires contre les dits censi-
taires à être pris à même les
argens non appropriés de

cette Province. 5

ègne.

eo. 1V.

Geo. IV.

Chap. Section

14

5

(i

7..0



batctage. &ctitte' b'Agritutuvr.

Règne. Ghap. Section
Comment sera distribuée cette

somme si elle se trouve in-
suffisante pour payer tous les
dits frais. 5 Geo. 1V. 4 2

(Voyez La Salle.>

SOCCA GE, Franc et Commun.
(Voyez Aubaine.

Fief et Seigneurie,
Terres.)

SOCIETE' AMICALE.
Acte qui incorpore '. La Société

Amicale de Québec."
(Pas en force, ay,'ant été réservé

pour la signification du plaisir de
Sa Majesté, et icelui n'ayant pas
été signifié dans le temsJlxé par la
Loi. 57Geo.II .. Sg

SOCIETE'S D'AGRICULTURE.

£2000 leur seront avancés pour
l'avancement, de l'Agriculture. 58Geo. III. 6 1

Offriront des récompenses pour des
objets utiles à l'Agriculture,
chevaux, bestiaux &c. .

Feront rapport à la Législature. 4
Autre somme de £2500 accordée. 1 Geo. 1V.
Pourront avoir des Sociétés Auxi-

liaires, et leur allouer une par-
tie des argens accordés.

N'avanceront aucun argents aux
Sociétés Auxiliaires, si ce n'est
sous certaines restrictions. .. .. 4

Sociétés Auxiliaires pourront don-
ner des récompenses en certains
cas. 5

de Gaspé procèdera de
la même manière que les autres
Sociétés. 0 6

Pourra donner des récompenses
en certains cas.

Sociétés Auxiliaires transmettront



De Québec
Payera sur les argens appropriés
par la 1ère Geo. IV. Cap. 5. une
balance par elle due pour usten-
ciles d'Agriculture et livres im-
portés.

Comptes rendus à la Législature
par les Sociétés.

(Voyez Agriculture.)

SOCIETE' D'ECOLE BRITANNIQUE
ET CANADIENNE.

(Voyez Ecoles Sociétés.)

SOCIETE' D'EDUCATION.
De Québec.

£200 accordés pour l'entretient
d'une Ecole établie par eux.

Pareille somme accordée pour
le même objet.

Et à la Société d'Ecole
Britannique et Cana-
dienne à Montréal pour
l'entretient des Ecoles
établies par eux dans
cette Ville.

Autressommes accordées à la So-
ciété d'Education à Québec pour
les objets d'icelle et pour la bàtis-
se d'une maison d'Ecole centrale.

Et à la Société d'Ecole Britanni-
que et Canadienne à Québec.

Autres sommes d'argent accordées à

b'orctee' b'buatoin.

à leurs Sociétés principales un
état de leurs procédures et des

argens dépensés.
Rendront compte à la Législature
Autre somme d'argent accordée

pour être distribuée parmi elles.
Comment distribuée et dépensée.
Autres sommes accordées pour être

distribuées parmi elles.
Comment divisées.

9 Geo. IV.

1 Geo. IV.

5 Geo. IV.

î Geo. IV.

Chap. l SectionRègne.

I Geo. IV,
..

3 Geo. IV.
..

5 Geo. 1IV.
..

30

24

9

14

16

5

24

13
..0



la Société d'Ecole Britannique
et Canadienne à Montréal.

Pour l'entretient d'une Ecole et la
bâtisse d'une Maison d'Ecole.

(Voyez Ecoles.)

SOREL.
Nouveau Chemin à Drummondville,
£500 accordés pour l'ouvrir.
Argents comment appropriées par

les Commissaires.
Commissaires seront nommés par le

Gouverneur pour rendre à la Lé-
gislature un compte de la dépense
des argens. chemins.)

SOUS-VOYERS.
Feront couper les mauvaises herbes

dans les grands chemins par les
personnes qui sont tenues de ré-
parer les dits chemins.

Pourront être nommés dans chaque
Paroisse par les Grand-Voyers,
n'excédant pas quinze pour cha-
que Inspecteur.

Convoqueront les assemblées des
Propriétaires pour déterminer si
les routes de traverse seront entre-
tenues par contrat.

Et en tels cas, donneront avis pu-
blic pour les contrats.

Les propositions seront faites en leurs
présence, et le nom du Contrac-
tant, et le prix seront par eux dé-
clarés
(Voyez Grand- Voyers,-

STATUTS.

Voyez Act
Lo

Députés Grand- Voyers,
Chemins.)

es de Parlement,
i.)

.tatut,

Section

1

Règne.

6 Geo. IV.

3 Geo. IV.
..

1 Geo. IV.

5 Geo. IV.

Chap.

1i

4

33

3

,,



SYNDICS.Règne. Chap. Section
sYNDICS.

(Voyez Bourgs et Villages,
Communes.)

TASCHE, CHARLES, ESQUIRE.
£61 13 accordés pour le rembourser

d'autant par lui avancé pour répa-
rer le Portage de Temiscouata. 3 Geo. IV. 4 1

TASCHEREAU, JEAN THOMAS,
et autres.

Acte pour les autoriser à bâtir un
Pont de Péage sur la Rivière Et-
chemin. 58Geo. III. 20

TAXE.
(Voyez Droits,

Guets et Flambeaux de Nuit.)

TEMISCOUATA, PORTAGE DE

£150 accordés pour le réparer, I Geo. IV. 22 1
£200 accordés pour le même objet. 3 Geo. IV. 4 1
£61 13 pour rembourser C. Taché,

Ecuyer, pour réparation sur icelui. ..

Comments cet argent sera dépensé par
les Commissaires.

£500 accordés pour le réparer et pour
couvrir une somme déjà dépensée
sur icelui. 6 Geo. IV. 18 1

Compte de la dépense sera soumis à la
Législature.

(Voyez Chemins.)

TENURES FEODALS.

Acte pour la conversion graduelle d'i-
celles en franc aleu. (Franc et Com-
mun Soccage.) .. 59

(Acte du Parleëment Provincial.)
(Voyez Fief et Seigneurie,

Terres.)
TERRES.

Tenures en Fief et Seigneurie pour-
ront être abandonnées par les pro-



priétaires et re-concédées par la
Couronne en Franc alleu. (Franc
et Commnn Soccage.)

(Acte du Parlement Impérial.)
Manière et condition d'obtenir le chan-

gement de telle tenure.
Commutation pour amendes et droits

seigneuriaux sera payée à la Cou-
ronne en argent.

Sur telle reconcession il ne sera fait
aucune allouance pour Réserves du
Clergé Protestant.

La tenure de terres tenues de Sa Ma-

jesté à titre de cens et rentes
pourra être changée en franc alleu.

En payant une certaine somme d'ar-
gent à Sa Majesté.

Comment seront appliquées les som-
mes d'argens payées sur des commu-
tations en vertu de cet acte.

Personnes ayant des terres en Fief et
Seigneuries, pourront sur applica-
tion à Sa Majesté, et abandon des
parties non concédées d'icelles, ob-
tenir commutation des droits féo-
daux dûs à Sa Majesté. 6 Geo. IV. 59 1

(Acte du Parlement Impérial.)

Manière de procéder pour cet objet.

Telles parties non concédées de terres
pourront être par Sa Majesté re-
concédées au propriétaire en Franc
aleu.

Droits féodaux et seigneuriaux sur les
parties concédés de telles terres ne
seront affectés, qu'après qu'il en
aura été obtenu commutation ainsi
qu'il est ci-après pourvû.

Personnes tenant des terres en fief et
seigneurie, et obtenant telle commu-
tation, seront obligées si elles en
sont requises d'accorder pareille

Règ ne. Chiap. Section



commutation à celles qui les tien-P ègne. Cap. Secio
dront sous elles. 6 Geo. IV. 59 3

Pour tels prix et indemnité qui sercnt
fixés par des experts.

Maniére de procéder en loi pour obli-
ger, en cas de refus, tels seigneurs
à accorder telle commutation. 4!

Telle commutation entre le seigneur
et censitaire ayant été convenue ou
fixée par une cour de justice tous
droits féodaux sur telle terre se-
ront éteints.

Et la tenure sera changée en f-anc al-
leu.

Rien de contenu en cet acte ne sera en-
tendu comme affectant aucuns ar-
rérages... . -

Personnes faisant application pour telle
communication en donneront avis
public à tous ceux qui ont des droits
sur telles terres afin qu'ils donnent
ou non leur consentement. 7

(Acte du Parlement Impérial.)
(Voyez Fief et Seigneurie.)

Terres tenues en Franc alleu dans le
Bas-Canada serontsujettes aux Loix
d'Angleterre. S

Comment aura lieu la conficcation
d'icelles faute d'exécuter les con-
ditions de la concession. 10

Terres ainsi confisquées ne pourront
être re-concédés pendant une année

(Voyez Aubaine.)

Certaines parties des terres reservées
pour le Clergé Protestant pourront
être abandonnées et accordées pour
les usages publics et autres objets. . .. 12

(Voyez Clergé Protestant.)

La mesure des terres en seigneuries
sera la même qu'avant l'année 1760.14 Geo. IV. 20 16



TERRES INCULTES. 1 Règne. Chap. Section

Acte accordant une somme d'argent
pour la distribution des terres in-
cultes aux Miliciens et autres. 59 Geo.III. 23 8

£3000 accordés pour mettre en exécu-
tion les Instructions Royales pour
accorder des terres aux Milices in-
corporées, Troupes et autres qui
ont servis pendant la Guerre. .. ..

TERMES.

De la Cour Provincial de Gaspé, et
des Sessions Générales de la Paix, 2 Geo IV- 5 14, 15
dans ce district changé. 6 Geo. IV, 25

De la Cour Criminelle à Montréal,
étendus. 3 Geo. IV. 9

Acte continuera jusqu'au 1er Mai 1827à Geo. V 235
De la Cour Provinciale et Sessions

Générales de la Paix pour le Dis-
trict Inférieur de St. François établis. 3 Geo.IV, 17 12 13

(Voyez Cours,
Gaspé,
St. François.)

TESTAMENS.

Certains Testamens et autres Actes et
accords dans le- District Inférieur
de Gaspé, rendus valides. 4 Geo. YV. 15

THE'.
Acte pour mieux constater les Droits

sur le Thé importé de la Chine. 6 Geo. IV. 1 1
Manière de constater les Droits sur

le Thé importé de la Chine par la
Compagnie des Indes. .. .. 1, 3

Droits sur le Thé et marchandises
importés de la Chine par la Com-
pagnie des Indes Seront constatés
par la quantité qui sera vendue aux
ventes publics. .. .. 2

Tems où tels droits seront payés. .. ..



Eanspovtd.

Remise allouée sur le Thé exporté de
Québec par mer à aucuu pays où il
pourra être envoyé. 6

Comment se fera cette exportation.
Un certificat'que tel Thé a été débar-

quée hors de la Province sera pro-
duit au Collecteur.

Il ne sera payé aucun droit sur le Thé
endommagé.

Tel Thé endommagé sera détruit et
preuve en sera donnée au Collec-
teur.

Acte contiuuera jusqu'au ler mai 1829.
Sera nul si la Charte de la Compagnie

des Indes est rappellée ou changée.

TRANSPORTS ET NAVIRES DE

LOUAGE.

Seront sujets aux Droits Imposés par
la 4 5e. Geo. III. Cap. 12.-47me.
Geo. III. Cap. 10 et 52 Geo. III.
Cap. 12. 2

(Voyez Droits.)

TRESORIER DES CHEMINS.

Fera la Collection et poursuivra pour
les Droits sous l'Acte pour les Guets
et Flambeaux dans les Villes de
Québec et Montréal. 5

Renumération pour telle collection.
Fera la collection, percevra et recou-

vrera les Droits sous l'Acte qui a-
mende le précédent et qui aug-
mente les fonds pour les objets d'i-
celui. o

Remunération pour telle collection.
(Voyez Guets et Flambeaux

de Nuit.
A Montréal recevra les Loyers de la

Nouvelle Halle de Marché qui sera
érigé dans le Faubourg Saint
Laurent,

Regne. Chap.

Geo. IV. 1

7
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Règne. Chap. Section
21 par cent lui seront alloués pour la

collection. (. Geo. IV. 16 3
(Voyez Marché.)

TROIS RIVIERES.

Acte accordant £3401: 8: 3 pour

complèter la Cour. I Geo. 1V. 14

PRISoN DES

Une somme d'argent approprie
pour défrayer les dépenses
de la bâtisse d'icelle et pour
l'achever. 3 Geo. IV. 31 1

- COMMUNES DES

Voyez Communes.)

TUTEURS.
Nomination de; Le Juge du District

Inférieur de St. François pourra y
procéder en la manière prescrite par
la Loi. 3 Geo. IV. 17 14

Pourra sur appel être mise de côté dans
les Termes Supérieurs de la Cour du
Banc du Roi à Montréal ou aux
Trois-Rivières. .. 15

(Voyez Cours,
St. François.

VACCINE, INOCULATION PAR LA

Acte pour l'encouragement de 1 Geo. IV. 7
£1500 accordés pour cet objet.

Le Gouverneur nommera un Bureau
de Médecins et Chirurgiens.

Devoir du Bureau.
Proportion d'argent dans chaque

District règlée. .

Régistre sera tenu par les Médecins
qui inoculeront et produit sous
serment. .

Gouvernement nommera un Secré-
taire. ., .. 5



Règne. Chap. Section
Devoir et Salaire du Secrétaire. 1 Geo. IV. 7 5
Temps où le Bureau s'assemblera. .. . 6
Le Bureau fera rapport de ses pro-

cédures à la Législature. .. .. 7
(Voyez Inoculation.)

VAGABONDS ERRANTS.

(Voyez Mendians.)

VAISSEAU A VAPEUR.

£1500 accordés pour encourager
la bâtisse d'un vaisseau à vapeur
qui ira entre Québee et Halifax. 3 Geo. IV. 20 1

Cautions seront données que tel
vaisseau voyagera entre ces ports. 2

VARENNES.

(Voyez Communes.)

VERRAULT, FRANCOIS.

Acte l'autorisant à bâtir un Pont
de Péage sur la Riviere Chau-
dière. 58Geo. III. 23

Aussi sur la Rivière Etchemin. .. 25

VILLAGES.

(Voyez Bourgs et Villages.)

VOITURES.

(Voyez Droits.)

VOTEURS.

(Voyez Elections,
Electeurs.

O



~Ivtt~4 ~amna~ka.

WRITS.

Comment émanés et signifiés dans
les cas où les personnes qui de-
vraient être jointes comme défen-
deurs dans la même cause resident
dans des Districts différens.

(Voyez Attachment,
Capias,
Débiteurs,
Défendeurs.
Exécution,
Habeas Corpus.)

YAMASKA.

(Voyez Commune.)

Règne.

1 Geo. IV.

Traduit de l'Anglais par
E. DESBMAATS, Eer. Avocat.

Chap.

17

Section

2


